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� PERSONNES RESPONSABLES 
 
 

��� Responsable du document de rØfØrence 
 
Monsieur Jean-Paul SIRET, PrØsident Directeur GØnØral. 
 
 

��� Attestation de la personne responsable 
 

 
J’atteste, aprŁs avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le prØsent 
document de rØfØrence sont, à ma connaissance, conformes à la rØalitØ et ne comportent pas d’omission de nature 
à en altØrer la portØe.  

 
J’ai obtenu des contrôleurs lØgaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir 
procØdØ à la vØrification des informations portant sur la situation financiŁre et les comptes donnØes dans le 
prØsent document de rØfØrence ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document de rØfØrence.  Les informations 
financiŁres historiques prØsentØes dans le prØsent document de rØfØrence ont fait l�objet de rapports de 
contrôleurs lØgaux figurant en point 17.4.1 dudit document, qui contiennent des observations. 
 
 
 
   
        Jean-Paul SIRET 
       PrØsident Directeur GØnØral 
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� CONTROLEURS LEGAUX DES COMPTES 
 
��� Commissaires aux comptes titulaires   
 

Co-commissaire aux comptes titulaire :  
La SARL GB AUDIT CONSEIL, 20 rue de la Cabeyre � BP  41 � 33240 Saint-AndrØ-de-Cubzac, dont 
le mandat a ØtØ renouvelØ par l�assemblØe gØnØrale mixte en date du 22 juin 2011. 
Son mandat prendra fin lors de l�assemblØe gØnØrale statuant sur les comptes de l�exercice clos le 31 
dØcembre 2016. 

 
Co-commissaire aux comptes titulaire :  
La SociØtØ IN EXTENSO AUDIT, 81 boulevard de Stalingrad, 69100 VILLEURBANNE, a ØtØ 
nommØe par dØcision de l�assemblØe gØnØrale mixte en date du 23 juin 2010. Son mandat prendra fin à 
l�issue de l�assemblØe gØnØrale ordinaire annuelle des actionnaires appelØe à statuer sur les comptes de 
l�exercice clos le 31 dØcembre 2015. 

 
 
 

��� Commissaires aux comptes supplØants 
 
Co-commissaire aux comptes supplØant :  
La SociØtØ CONCEPT AUDIT ET ASSOCIES, 1/3 rue du DØpart, 75014 PARIS, dont le mandat a ØtØ 
renouvelØ par l�assemblØe gØnØrale mixte du 22 juin 2011. Son mandat prendra fin à l�issue de 
l�assemblØe gØnØrale ordinaire annuelle des actionnaires appelØe à statuer sur les comptes de l�exercice 
clos le 31 dØcembre 2016. 
 
Co-commissaire aux comptes supplØant :  
La SociØtØ BEAS, 7/9 Villa Houssay, 92200 NEUILLY SUR SEINE, a ØtØ nommØe par dØcision de 
l�assemblØe gØnØrale mixte du 23 juin 2010. Son mandat prendra fin à l�issue de l�assemblØe gØnØrale 
ordinaire annuelle des actionnaires appelØe à statuer sur les comptes de l�exercice clos le 31 dØcembre 
2015. 
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GLOSSAIRE 

 
 
AGGIR :  Grille nationale d’Øvaluation du degrØ de perte d’autonomie 
 
ALS : Allocation de Logement à caractŁre Social 
 
APA :  Allocation PersonnalisØe d’Autonomie 
 
ARS :  Agence RØgionale de SantØ 
 
ARH : Agence rØgionale de l�Hospitalisation 
 
ASH :  Agent de Service Hospitalier 
 
ASD :  Aide soignant DiplômØ 
 
CNSA :  Caisse Nationale de SolidaritØ pour l�Autonomie 
 
CPOM :  Contrat Pluriannuel d�Objectifs et de Moyens 
 
CRAM :  Caisse RØgionale d�Assurance Maladie 
 
CROS : ComitØ RØgional de l�Organisation Sanitaire 
 
CROSMS :  ComitØ RØgional de l�Organisation Sociale et MØdico-Sociale 
 
CSSR : ConfØdØration des Soins de Suite et de RØadaptation 
 
DDASS :  Direction DØpartementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
DRASS : Direction RØgionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
 
DREES : Direction de la Recherche, des Etudes, de l�Evaluation et des Statistiques 
 
DGS :  Dotation Globale de Soins 
 
EHPAD :  Etablissement d�HØbergement pour Personnes AgØes DØpendantes 
 
FHP :  FØdØration de l�Hospitalisation PrivØe 
 
GIR :  Groupe Iso-Ressource 
 
GMP :  Gir Moyen PondØrØ 
 
GMPS :  Gir Moyen PondØrØ Soins 
 
HAD :  Hospitalisation à Domicile 
 
HAS : Haute AutoritØ de SantØ 
 
IDE :  Infirmier(e) DiplômØ(e) d�Etat 
 
INAMI :  Institut National d�Assurance Maladie InvaliditØ 
 
MR : Maison de repos (dØnomination belge des Øtablissements) 
 
OMS : Organisation Mondiale de la SantØ 
 
PEG : Plan d�Epargne Groupe 
 
PMP : Pathos Moyen PondØrØ : indicateur global de charges en soins pour la prise en charge des poly-

pathologies dans une population donnØe. 
 
PRIAC : Programme InterdØpartemental d�Accompagnement des handicaps et de la perte d�autonomie 
 
SIIC : SociØtØ d�investissements immobiliers cotØe 
 
SSR :  Soins de Suite et de RØadaptation 
 
SYNERPA : Syndicat National des Etablissements et RØsidences pour  Personnes AgØes 
 
UES : UnitØ Economique et Sociale 
 
USLD :  UnitØ de Soins de Longue DurØe 
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MOT DU PRESIDENT   

 
 
Chers actionnaires,  
 
 
RØussir un projet d�entreprise, c�est partager et conjuguer harmonieusement des valeurs fondatrices, porteuses de sens, et la 
construction d�un modŁle de dØveloppement solide et pØrenne. 
 
En ouvrant son premier Øtablissement, il y a 20 ans, le Noble ´ge s�est engagØ à assurer une prise en charge globale des 
personnes âgØes dØpendantes, en plaçant le projet de vie individuel au c�ur de ses missions : assurer le bien-Œtre physique 
et psychologique de chacun au regard d�une histoire, d�aptitudes et  d�aspirations personnelles à respecter. 
 
La qualitØ du cadre de vie, composante essentielle à la mise en �uvre du projet de vie, du projet mØdical et du projet de 
soins, impose une politique de rØnovation systØmatique et de reconstruction des Øtablissements. Un cahier des charges 
interne rigoureux (superficie, amØnagement et distribution des espaces...) permet de garantir un accompagnement humain 
dans un environnement assurant sØcuritØ et sØrØnitØ.  
 
Cette volontØ et cette exigence sont aujourd�hui les symboles d�un Groupe qui a su  grandir, s�adapter, se dØvelopper et 
investir avec succŁs d�autres secteurs à forte expertise (Services de soins et de rØadaptation spØcialisØs, cliniques 
psychiatriques�). 
  
Le Noble ´ge  s�engage, à travers la confiance des hommes et des  femmes qui oeuvrent au quotidien pour traduire son projet 
et ses valeurs en actions tangibles pour :  
 

- Impulser les solutions innovantes qui permettent d�envisager les perspectives à long  terme afin d�organiser la 
prise en charge de demain, compte-tenu des Øvolutions dØmographiques, rØglementaires, mØdicales, para-
mØdicales, dØontologiques� 

 
- Anticiper les complØmentaritØs avec les diffØrents acteurs publics et privØs afin d�optimiser les parcours de soins 

sur les territoires� 
 
Le processus de transformation du systŁme de santØ est dØsormais engagØ. Des orientations stratØgiques ont ØtØ dØfinies 
par les Pouvoirs Publics et de grands chantiers sont lancØs. La mise en place des Agences RØgionales de SantØ (ARS), 
l�accØlØration des Øvolutions rØglementaires, l�Øquilibre du financement de la dØpendance, la rØintØgration des dØpenses de 
mØdecine de ville (honoraires des intervenants libØraux, mØdicaments), sont autant de rØalitØs auxquelles le Noble Age s�est 
prØparØ. 
 
En effet, au cours de l�annØe ØcoulØe, le Groupe a structurØ quatre de ses dimensions essentielles (sociale, Øconomique, 
technologique et financiŁre) pour saisir les opportunitØs relatives aux enjeux de la politique de santØ, dans le secteur 
sanitaire (filiale gØriatrique, plateaux techniques performants, alternative à l�hospitalisation) ainsi que dan s le secteur 
mØdico-social (intØgration des dispositifs mØdicaux, pathos, extension du pØrimŁtre des rØsidences sous dotation globale�). 
 
En termes de dØveloppement, les bases mØtier ont ØtØ consolidØes en renforçant l�activitØ de moyen sØjour tout en 
procØdant à l�acquisition d�un premier Øtablissement de long sØjour issu du secteur associatif.  
 
La stratØgie actionnariale à dominante familiale, ØtoffØe d�un nouveau partenaire au sein du pacte d�actionnaires, assure 
une structure financiŁre robuste et flexible, permettant d�accompagner le dØveloppement du Groupe dans la durØe. 
 
Les rØalisations de l�exercice 2011, en forte progression, traduisent la pertinence et la vision à long terme de notre 
positionnement : pragmatisme,  volontØ, clairvoyance et imagination permettent de concilier les enjeux de politiques de 
santØ de demain avec l�aventure entrepreneuriale d�aujourd�hui , sans renoncer à la qualitØ d�un modŁle qui fait ses 
preuves, ni perdre l�identitØ d�une culture qui implique l�ensemble des parties prenantes. 
 
Le NOBLE AGE entend poursuivre une politique active de dØveloppement sur les cinq prochaines annØes, au service de 
tous ses clients.  
 
FidŁle à nos principes, je vous renouvelle ici, per sonnellement, l�engagement de valoriser au mieux la performance de notre 
modŁle dans l�intØrŒt de l�ensemble de nos actionnaires. 
 

Jean-Paul SIRET 
PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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� INFORMATIONS FINANCIERES SELECTIONNEES   
 

��� Chiffre d�affaires consolidØ 
 

En normes IFRS, le chiffre d�affaires consolidØ de l�exercice 2011 s�est ØlevØ à  221,6 millions d�euros 
hors taxes, contre 206.2 millions d�euros arrŒtØ lors de l�exercice prØcØdent. Il affiche une progression 
de 7,5 % compte tenu de la contraction de l�activitØ immobiliŁre, l�exercice passØ bØnØficiant de 
facturations exceptionnelles en secteur immobilier. 
 

En milliers d�� 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
 X 

2011/ 
2006 

C.A. Exploitation 65 706 94 976 126 643 161 653 179 900 197 524  x 3 

Evolution N-1 42,9% 44,5% 33,3% 27,6% 11,3% 9,8%   

C.A. Immobilier 8 445 25 523 31 199 40 208 26 308 24 050  x 2,8 

C.A. Total 74 151 120 499 157 842 201 861 206 208 221 574  x 3 

Evolution N-1 12,2% 62,5% 31,0% 27,9% 2,2% 7,5%   

Evolution CAGR 12,2% 35,0% 33,7% 32,2% 25,6% 24,5 %   

                

C.A. France 66 669 107 867 143 489 186 324 190 728 204 131  x 3.3 

C.A. Belgique 7 482 12 632 14 353 15 537 15 480 17 443  x 4.3 

 

- Le chiffre d�affaires relatif à l�exploitation s�Øt ablit à 197.5 millions d�euros fin 2011 contre 179, 9 
millions d�euros un an plus tôt. Il progresse de 9, 8 % sur un an, et confirme la dynamique de croissance. 
L�objectif initial de 180 millions d�euros est atte int. 

- Le chiffre d�affaires relatif à l�immobilier s�Øtab lit en repli sur un an à 24.1 millions d�euros cont re 26.2 
millions d�euros fin 2010. 

 
 
��� RØsultats et bilans consolidØs 

 
En milliers d�euros 31/12/2011 31/12/2010 

  Exploit. Immo. Total Exploit. Immo. Total 

Chiffre d’affaires 197 524 24 050 221 574 179 900 26 308 206 208 

RØsultat opØrationnel courant 16 013 1 776 17 789 14 347 3 691 18 038 

RØsultat opØrationnel 15 546 1 240 16 786 13 929 3 288 17 217 
RØsultat net part du groupe 8 037 273 8 310 6 509 1 535 8 044 
% du chiffre d�affaires 4,1% 1,1% 3,8% 3.6% 5.8% 3.9% 
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��� DonnØes boursiŁres  

 
 FY 2006 FY 2007 FY 2008 FY 2009 FY 2010 FY 2011 

Dernier cours au 31/12/N 17,65 18,98 11,30 15,61 14,09 12,40 

+ haut annuel (cours de clôture) 18,00 23,00 19,60 18,50 17,11 15,76 

+ bas annuel (cours de clôture) 9,27 15,60 10,41 10,51 13,64 12.33 

moyenne annuelle cours 12,7 18,7 15,6 14,8 14,9 14,08 

var % 31/12/ dØbut de pØriode 76,5% 7,5% -40,5% 38,1% -9.74% -11.99% 

volume moyen / j 7 721 4 604 3 781 3 060 2 387 2 652 

Nombre de titres 7 620 547 7 642 141 8 042 141 8 542 141 8 542 141 8 542 141 

Capitalisation en M� au 31/12/N 134,50 145,05 90,88 133,34 120,36 105,92 
 
 
Le cours de bourse a enregistrØ une baisse au cours de l�exercice 2011 dans un contexte de croissance forte sur la 
pØriode, des rØsultats de l�activitØ Exploitation, c�ur de mØtier du Groupe. La capacitØ du modŁle Øconomique 
du Noble Age à dØlivrer de la valeur et la trŁs grande visibilitØ dont il dispose sur ses marchØs constituent un 
facteur de soutien à long terme de la performance b oursiŁre. 
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�  FACTEURS DE RISQUES  
 
Les investisseurs sont invitØs à prendre en considØration l�ensemble des informations figurant dans le prØsent 
document de rØfØrence, y compris les risques dØcrits dans le prØsent chapitre, avant de se dØcider à acquØrir ou 
à souscrire des actions de la SociØtØ. Les risques prØsentØs dans le prØsent chapitre sont ceux que la SociØtØ 
considŁre, à la date du prØsent document de rØfØrence, comme Øtant susceptibles d�avoir un effet dØfavorable 
significatif sur la SociØtØ, son activitØ, sa situation financiŁre, ses rØsultats ou son dØveloppement. La SociØtØ ne 
peut exclure, toutefois, que d�autres risques puissent se matØrialiser à l�avenir et avoir un effet dØfavorable 
significatif sur la SociØtØ, son activitØ, sa situation financiŁre, ses rØsultats ou son dØveloppement. 

 
 
��� Risques liØs à l�activitØ 

 
Le Groupe Noble Age crØe, acquiert et exploite depuis 1991 des Øtablissements d�accueil pour personnes âgØes 
dØpendantes. Au 31/12/2011, le Groupe exploitait 30 Øtablissements d�hØbergement pour personnes âgØes 
dØpendantes (« EHPAD ») en France, 5 maisons de repos en Belgique,  6 soins de suite et de rØadaptation 
(« SSR »), 1 unitØ d�hospitalisation à domicile (HAD) et 1 clinique psychiatrique  en France. L�analyse des 
risques liØs à l�activitØ est comparable pour les diffØrents Øtablissements belges et français.  
 

����� Risques politiques et rŁglementaires 
 
Le Groupe Noble Age exploite, crØe et rachŁte des Øtablissements qui ont pour principale mission l�accueil des 
personnes âgØes dØpendantes (Établissement d�HØbergement pour Personnes ´gØes DØpendantes ou 
« EHPAD »). Or, l�État français pourrait Œtre amenØ à renforcer dans un futur plus ou moins proche le maintien à 
domicile (« MAD ») des personnes âgØes dØpendantes, au dØtriment de structures d�accueil collectives comme 
celles du Groupe Noble Age. Une telle dØcision pourrait ralentir le dØveloppement du Groupe par voie de 
crØation.  
 
Cependant, ce risque peut Œtre considØrØ comme peu probable, le coßt moyen d�un maintien à domicile Øtant 
beaucoup plus ØlevØ que celui d�un sØjour dans un EHPAD à degrØ de dØpendance comparable. Par ailleurs, la 
matØrialisation de ce risque atteindrait l’ensemble des acteurs français du secteur des EHPAD et aurai t un effet 
moindre sur l�activitØ du Groupe Noble Age en raison du choix de forte mØdicalisation de l�ensemble de ses 
Øtablissements et des conventions multiples signØes avec les structures d�amont sur les territoires de santØ. 
 
Le Groupe Noble Age a pour politique de ne pas dØtenir en propre les immeubles dans lesquels il exerce ses 
activitØs. Les immeubles sont cØdØs à des investisseurs, sous la forme de vente en bloc ou parfois de montage en 
location meublØe professionnelle ou non professionnelle (« LMP » ou « LMNP »). Les Øvolutions rØglementaires 
apportØes par La Loi de Finance 2009 introduisent une dØfinition limitative des personnes Øligibles au dispositif 
LMP (conditions dØsormais cumulatives) et modifient le rØgime de LMNP (rŁgles d�imputation des dØficits et 
rØduction d�impôt).  
Par ailleurs, la Loi n°2010-237 du 9 mars 2010 a in troduit un changement, puisque les marchands de biens 
relŁvent dØsormais du rØgime de TVA immobiliŁre applicable aux professionnels de l’immobilier rØalisant des 
opØrations dans le cadre d’une activitØ Øconomique.  
Ces changements intervenus rØcemment dans le rØgime fiscal des dispositifs d�investissement immobilier 
pourraient naturellement influer sur les conditions de location du Groupe et sur le pØrimŁtre des copropriØtØs 
(Ølargissement du nombre de copropriØtaires), sans que cela ne remette en question les fondements mŒmes de la 
politique d�externalisation des ensembles immobiliers adoptØe par le Groupe.  
 
Lors de la crØation d�un EHPAD, l�obtention d�une autorisation d�exploitation est conditionnØe à la disponibilitØ 
d�une enveloppe de financement des soins octroyØe par les Directions DØpartementales des Affaires Sanitaires et 
Sociales (« DDASS »). Or, il n�est pas toujours possible d�avoir la garantie d�obtenir cette enveloppe  budgØtaire 
complŁte avant que le nouvel EHPAD ne soit construit et reconnu opØrationnel par les autoritØs de contrôle. Si 
ce risque se matØrialisait, il pourrait avoir un effet dØfavorable significatif sur sa situation financiŁre. Ce risque, 
est commun à l’ensemble des acteurs de la profession. La crØation des Agences RØgionales de SantØ (« ARS ») a 
permis l�instauration d�une nouvelle procØdure d�appel à projets oø l�initiative de l�ouverture d�un E hpad ne 
repose plus sur une dØcision de l�opØrateur mais sur une dØcision du Directeur de l�ARS. 
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La loi Handicap oblige à rendre accessible aux pers onnes à mobilitØ rØduite (PMR) les lieux publics d�ici l�annØe 
2015 et nØcessite à cet effet un audit immobilier obligatoire au 1er janvier 2012. Ainsi, l�accessibilitØ de toutes 
les piŁces des Øtablissements nØcessite pour notre secteur d�activitØ des besoins de restructurations trŁs lourds. 
Le Groupe Noble Age a procØdØ dŁs 2010 à la rØalisation des audits immobiliers. Le coßt est estimØ à 2.5 
millions d�euros pour l�ensemble du parc soit un co ßt limitØ à 60 milliers d�euros par Øtablissement. Le risque 
pour le Groupe est trŁs largement contenu du fait d�un parc immobilier neuf ou remis à neuf. 
 
 

����� Risques sanitaires  
 
Comme l�ensemble des acteurs de la profession, le Groupe Noble Age est exposØ à des risques sanitaires ou liØs 
à la prise en charge, en grande partie liØs à la population particuliŁrement fragile accueillie dans les 
Øtablissements et au contact permanent entre les familles, le personnel et celle-ci.  
Les risques majeurs concernent les phØnomŁnes ØpidØmiques, qui peuvent se propager rapidement dans les 
Øtablissements recevant du public, et les risques liØs aux contaminations alimentaires en raison de la fabrication 
des repas sur place. Enfin, la prØsence dans les rØseaux d�eau chaude de certaines bactØries comme la lØgionelle 
nØcessite un entretien et une surveillance rØguliŁre.  
Les risques courus du fait de la maltraitance Øventuelle, volontaire ou par manque de formation doivent 
Øgalement Œtre pris en compte de façon sØrieuse. Ces risques sont aussi liØs à la fragilitØ des personnes 
accueillies. 
 
Dans le cadre d’une prØvention optimale de ce type de risques, le Groupe Noble Age a mis en place des moyens, 
des procØdures et des protocoles dØcrits en dØtails ci-dessous : 

• Des procØdures et des protocoles sanitaires prØcis et rØguliŁrement actualisØs, tels que : 
o Un plan de maîtrise sanitaire pour la restauration 
o Une procØdure d�isolement des personnes souffrant de pathologies transmissibles; 
o Un carnet sanitaire pour la surveillance et l�entretient du rØseau d�eau chaude sanitaire 

• Des audits rØguliers des procØdures Noble Age; à l�aide d�une Øquipe d�auditeurs du siŁge 
• Des structures immobiliŁres neuves ou rØnovØes, favorisant le respect des normes d�hygiŁne. 

 
 
Risque d�ØpidØmie 
 
Afin de limiter au maximum le risque d�ØpidØmie de grippe ou de pneumopathie, deux pathologies fortement 
lØtales pour une population de personnes âgØes fragilisØes, le Groupe Noble Age prØconise la mise en place 
d�une politique de vaccination systØmatique contre la grippe, concernant l�ensemble des personnels soignants et 
non soignants. En ce qui concerne la prØvention des pneumopathies, tous les rØsidents ou patients à risque 
mØdicalement reconnu se voient proposer une vaccination. 
Enfin, le Groupe est trŁs attentif au respect de la rØglementation sur les vaccinations obligatoires du personnel 
des Øtablissements. 
L�ensemble de ces mesures de prØvention est complØtØ par des procØdures validØes par la direction mØdicale du 
Groupe et mis en place dans chaque Øtablissement : plans bleus et plans blancs. 
 
 
Risques liØs à la LØgionellose 

 
Pour ses constructions, le Noble Age veille a respecter les prØconisations en matiŁre de rØseau d�eau chaude 
sanitaire, notamment le bouclage des rØseaux, afin de garantir une tempØrature empŒchant la prolifØration des 
lØgionelles et permettre les opØrations telles que les chocs thermiques. 
Sur les bâtiments de conception plus ancienne, une adjonction de chlore est rØalisØe si nØcessaire. Si la situation 
le nØcessite, le Noble Age fait appel à un cabinet d�experts spØcialisØs dans ce domaine. 
Enfin, des mesures de suivi rigoureuses sont Øtablies, comprenant un suivi des tempØratures et des prØlŁvements 
annuels. Le personnel est formØ à l�utilisation de ces outils, et leur utilisation est ØvaluØe à pØriodicitØ dØfinie. 
 
Le Noble Age a fait le choix d�un organisme indØpendant et accrØditØ COFRAC pour garantir la qualitØ des 
analyses et l�homogØnØitØ des rØsultats. Ces derniers, transmis simultanØment au siŁge et à l�Øtablissement, 
permettent une rØactivitØ optimale. 
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Risque d�intoxication alimentaire 
 
ConformØment à la rŁglementation, et notamment au « paquet hygiŁne » en vigueur depuis 2006, l�ensemble des 
Øtablissements du Noble Age a mis en place un plan de maîtrise sanitaire au niveau de la restauration. 
Le plan de maîtrise sanitaire prØcise l�application de la mØthode HACCP, les bonnes pratiques d�hygiŁne, les 
contrôles et la traçabilitØ nØcessaire. 
Un laboratoire extØrieur, accrØditØ COFRAC, est chargØ des prØlŁvements et contrôles en cuisine, rØalisØs 
mensuellement, dont les rØsultats sont transmis au siŁge et à l�Øtablissement. Toute anomalie est traitØe et fait 
l�objet d�actions correctives. 
Une formation annuelle du personnel de cuisine de tous les Øtablissements, concernant la mØthode HACCP est 
mise en place dans tous les Øtablissements du groupe. 
 
 
Risques liØs aux  maladies nosocomiales  
 
Le risque de maladies nosocomiales est souvent liØ à la prØsence de bactØries multi-rØsistantes (BMR). 
ConformØment aux recommandations des CCLIN (Centre de Lutte Contre les Infections Nosocomiales), les 
Øtablissements du Noble Age disposent de procØdures indiquant la conduite à tenir en cas de BMR, et le s 
moyens adaptØs pour Øviter la contamination. L�utilisation de chambres simples en grande majoritØ permet de 
limiter ce risque. 
Par ailleurs, dans les Øtablissements sanitaires, la consommation des antibiotiques est Øtroitement surveillØe et 
encadrØe au regard des bonnes pratiques, afin de limiter l�apparition de nouvelles bactØries rØsistantes aux 
antibiotiques. 
 
 
Risques liØs à la gestion du circuit du mØdicament 
 
Afin de dØfinir les responsabilitØs sur le champ du mØdicament, la Direction MØdicale et QualitØ a mis en place 
un cahier des charges pour les officines de ville. Ce dernier prØcise les conditions de rØalisation de la prestation, 
la traçabilitØ demandØe et un reporting annuel. 
En parallŁle, tous les Øtablissements du Noble Age disposent d�une procØdure sur le circuit du mØdicament 
indiquant les rôles et mission de chaque acteur, ai nsi que la traçabilitØ de ces actions. 
Afin de limiter les risques liØs au mØdicament, le Noble Age a choisi une dispensation nominative pour les 
patients et les rØsidents. 
Dans les Øtablissements sanitaires, des Øvaluations rØguliŁres sont conduites sur le circuit du mØdicament, sous 
forme d�audits ou d�Øvaluation de pratiques professionnelles. 
Enfin, l�acquisition rØcente de logiciels de gestion des dossiers patients/rØsidents doit permettre l�obtention d�un 
niveau de sØcuritØ supplØmentaire. 
 
 
Risques liØs à la maltraitance 
 
La maltraitance est un des risques inhØrents à l�activitØ de services à la personne âgØe dØpendante. Elle peut Œtre 
passive lorsqu�il n�y a pas volontØ dØlibØrØe de nuire ou active en cas contraire. 
Afin de limiter le risque de maltraitance, le Noble Age a mis en place une formation en plusieurs modules sur ce 
sujet, destinØe à l�ensemble des personnels des Øtablissements. L�objectif de cette formation vise à u ne prise de 
conscience de chaque professionnel et de son rôle b ientraitant auprŁs du rØsident. Une attention particuliŁre est 
portØe sur le rôle du management dans la bientraitance. 
Le projet mØdical en EHPAD, document de rØfØrence interne, prend en compte la bientraitance tout au long de la 
prise en charge d�un rØsident et sert de guidance aux Øtablissements. 
 
De plus, l�organisation des Øtablissements en petites unitØs avec un management de proximitØ permet d�assurer 
un suivi permanent des Øquipes. 
 
En outre, la dØmarche qualitØ, par la prise en compte des ØvŁnements indØsirables et des dysfonctionnements 
apporte un climat organisationnel propice au dØveloppement de la bientraitance. 
 
Enfin, la prise en charge non mØdicamenteuse par la participation à des ateliers thØrapeutiques individuels et 
collectifs contribue à Øviter la mise en place de contention physique ou mØdicamenteuse. La mise en �u vre 
d�une contention est basØe sur une analyse bØnØfice risque et totalement intØgrØe au projet de vie. Cet indicateur 
est suivi rØguliŁrement.  
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Risques liØs à la prise en charge de rØsidents souffrants de troubles dØmentiels  
 
L�accueil de cette catØgorie de rØsidents est organisØ autour d�unitØs spØcialisØes et sØcurisØes. Cette organisation 
permet de faire face à deux risques :  

• Les fugues et leurs consØquences, 
• Les risques physiques. 

 
Par ailleurs le risque de fugue Øtant malgrØ toutes les prØcautions trŁs prØsent, des procØdures groupe dØcrivent 
les moyens de prØvention et la conduite à tenir le cas ØchØant. 
L�organisation mØdicale et soins prØvoit des staffs tournØs vers la prise en charge de : 

• Situations difficiles avec la mise en place de groupes d�Øcoute et de travail rØtrospectif sur les faits ; 
• Situations d�agression verbale ou physique avec, dans ce cas, un travail de recherche sur les solutions 

acceptables tant sur le plan mØdical qu�organisationnel de la prise en charge��
 
 
Risques liØs à la prise en charge de patients en psychiatrie 
 
La prØsence dans le pØrimŁtre d�activitØ du Groupe Noble Age d’une clinique psychiatrique importante requiŁre 
la gestion des risques propres à  la prise en charg e de ces patients. 
Cette clinique accueille des patients, soit par entrØe directe soit sur placement par contrainte, ce qui implique une 
rØflexion concernant les risques encourus et les outils et mesures pour les prØvenir et les maîtriser : 
Dans cette optique, l�Øtablissement a rØalisØ une cartographie complŁte des risques de l�Øtablissement, et mis en 
place des moyens de maîtrise adaptØs : 

• SØcurisation des locaux, du parc et des abords immØdiats par vidØosurveillance, sas d�entrØe contrôlØ 
depuis l�accueil, verrouillage des portes, ronde de surveillance, dispositif d�alerte d�urgence 

• Chambres dØdiØes pour les patients à risques nØcessitant une vidØosurveillance, Øquipements et mobilier 
adaptØs pour Øviter que les patients ne se blessent 

• SØparation des parcours de patients en consultation, hospitalisØs et hospitalisØs sous contrainte 
• Permanence des soins assurØe 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 

 
L�ensemble de dysfonctionnements rencontrØs sont analysØs en Øquipe et font l�objet d�actions d�amØlioration. 
 
Le fonctionnement de l�Øtablissement est encadrØ par des procØdures et des modes opØratoires. L�Øtablissement 
est ØvaluØ tous les 4 ans par une visite de certification de la Haute AutoritØ de SantØ. 
 
 

����� Risques tarifaires  
 
DØpendance temporaire (secteur SSR et psychiatrie) 
 
Dans le secteur de la dØpendance temporaire, les tarifs sont encadrØs par des mØcanismes d�enveloppes  
budgØtaires nationales et rØgionales, rØactualisØes annuellement. Les ARH (Agences RØgionales de 
l�Hospitalisation puis les ARS à partir d�avril 201 0) fixent les tarifs des cliniques et SSR, les Øtablissements 
disposant d�une capacitØ de nØgociation limitØe. Toutefois, le Groupe Noble Age tient à conserver dans  ses soins 
de suite existants ou futurs, une autonomie de gestion, rendue possible par la taille des Øtablissements et les 
prestations annexes offertes���
�
 
DØpendance permanente (secteur EHPAD)  
 
Dans le secteur des EHPAD, il faut distinguer les 3 types de tarifs : 

• Les tarifs d�hØbergement (env. 62% du chiffre d�affaires) ; 
• Les tarifs dØpendance (env. 10% du chiffre d�affaires) ; 
• Les tarifs soins (soins (env. 28% du chiffre d�affaires pour les Øtablissements en tarif global et à PMP 

ØlevØ). 
 
Les tarifs d�hØbergement sont à la charge du rØsident et sont librement nØgociØs avec celui-ci à son entrØe. Dans 
le cadre de l�aide sociale, les tarifs d�hØbergement sont fixØs et payØs par le Conseil GØnØral. Une fois le contrat 
de prestations d�hØbergement nØgociØ, sa revalorisation est dØterminØe annuellement par le MinistŁre de 
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l�Économie et des Finances. Durant toute la durØe d u contrat, le Groupe Noble Age, comme l’ensemble des 
acteurs du secteur, n�a donc pas la possibilitØ de faire Øvoluer ces tarifs au-delà de l�indexation annuelle. 
 
Or, il est possible que pendant la durØe du contrat, le Groupe Noble Age soit amenØ à effectuer des 
restructurations importantes visant à l�amØlioration des conditions de vie des rØsidents. Des frais importants 
peuvent Œtre engagØs et le Groupe Noble Age n�a alors pas la capacitØ de les impacter immØdiatement sur les 
tarifs des contrats existants, ce qui peut avoir temporairement un impact financier pour l�Øtablissement concernØ. 
Ce risque est cependant relativement limitØ par la durØe moyenne de sØjour d�environ 2 ans et demi et par son 
anticipation avant la mise en �uvre des restructura tions. 
 
Par ailleurs, le Directeur de l�ARS en collaboration avec le Conseil GØnØral peut autoriser des crØations ou 
extensions d�Øtablissements sous la condition de la mise à disposition d�une partie des nouveaux lits crØØs au 
service de l�aide sociale. Les tarifs d�hØbergement de ces lits sont alors encadrØs pour rester accessibles au plus 
grand nombre, ce qui peut avoir des consØquences dØfavorables pour le Groupe Noble Age sur le plan 
Øconomique. Le Groupe Noble Age, qui comprend la lØgitimitØ de ce type de demande, offre aux rØsidents 
bØnØficiant de l�aide sociale une prise en charge similaire à celle offerte à ses autres rØsidents. Cependant, dans 
une volontØ de prØserver sa soliditØ financiŁre et en accord avec les autoritØs concernØes, le Groupe Noble Age a 
fait le choix d�Øtablissements ayant une capacitØ d�hØbergement importante, en crØation ou par le biais 
d�autorisations d�extension. La recherche d�une tai lle cible des Øtablissements est un facteur essentiel du 
maintien d�une rentabilitØ normative permettant l�entretien et le renouvellement du parc en exploitation dans de 
bonnes conditions. 
 
Les tarifs soins et dØpendance sont dØterminØs annuellement par les autoritØs de tutelle, en fonction des dØpenses 
rØalisØes l�annØe passØe et du budget Øtabli par le Groupe Noble Age pour l�annØe suivante. Ces deux enveloppes 
budgØtaires servent essentiellement à financer le personnel assurant la prise  en charge des rØsidents. 
Dans un souci de bonne gestion, le Groupe Noble Age effectue un suivi mensuel des dØpenses de personnel 
financØes par les enveloppes soins et dØpendance.  
 
 
 

����� Risques commerciaux, d�image et de litiges  
 
Cependant, afin de limiter ce type de risque au maximum, le Groupe Noble Age a mis en place une structure 
adaptØe, largement dØcrite au chapitre 6 du prØsent document : 

• Une organisation interne, au sein de chaque Øtablissement, garantissant la responsabilisation et la 
motivation de chacun, ainsi qu�un contrôle efficace  des prestations des employØs ; ceci est renforcØ par 
la prØsence de maîtresses de maison responsables de chaque unitØ de vie, constituØe d�une vingtaine de 
lits ; 

• Les programmes de formation dØtaillØs et dispensØs aux Øquipes sont ØlaborØs, suivis et ØvaluØs en 
Øtroite collaboration avec la Direction MØdical et QualitØ du Groupe ; 

• La mise en �uvre au sein du Groupe d�un programme d e formation à la bientraitance par une approche 
philosophie + mises en situation pour rØflØchir au sens de la mission de chacun et s�approprier la notion 
de bientraitance dans les actes quotidiens, ou de nouveaux outils de formation comme le dØbat-thØâtre  
«Au risque des maux» par la compagnie «EntrØes de jeu». Ce dispositif  à destination des 
professionnels de la gØrontologie permet d�impliquer directement les soignants afin qu�ils s�approprie nt 
grâce à un aspect « ludique » et pØdagogique leur p ropre dØmarche d�amØlioration. 

 
La mise en place de postes de responsables relations familles dans certains EHPAD d�Ile de France en appui des 
directions, a pour objectif de recevoir et Øcouter les familles en recherche d�une institution afin de rØpondre au 
mieux à leurs besoins et vise à renforcer les conta cts et les actions menØes auprŁs des prescripteurs dans les 
secteurs sanitaire et mØdico-social, le dØploiement d�actions transversales (conventions, rencontres).  
 
 Parmi les diffØrentes actions engagØes, certaines contribuent plus particuliŁrement à renforcer le positionnement 
et la visibilitØ  du Groupe sur ses marchØs :  

• La poursuite et le dØploiement d�opØrations et d�activitØs groupe qui contribuent à l�image du Noble 
Age et de ses Øtablissements : 

o  Ouverture des Øtablissements à la vie citoyenne : Rencontres citoyennes aux SØnat en 2009, 
CafØ des aidants, groupes de paroles tels que la parenthŁse philosophiques ou les gouters philo 
qui permettent de rØflØchir sur des sujets de sociØtØ, initiatives Tables ouvertes à la ChØzaliŁre 
à Nantes. 
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o La mise en �uvre d�opØrations telles que le partena riat conclu avec l�association Music�O 
seniors pour le dØploiement de concerts lyriques au sein des Øtablissements,  

o Le trophØe culinaire annuel depuis 2009 et autres manifestations rØgionales ou nationales 
 

• La mise en place d�un rØseau politique et de consultants/conseils reconnus : 
o Collaboration avec un cabinet reconnu en droit social sur le secteur sanitaire pour acquØrir une 

courbe d�expØrience dans les partenariats public/privØ et la reprise d�Øtablissements du secteur 
associatif 

o Contacts et collaborations avec les politiques via les manifestations citØes prØcØdemment 
o Collaboration professionnelle, effet d�image et rØseaux avec Groupama suite à leur entrØe au 

capital du groupe 
o La participation, en tant que membre fondateur à la  crØation de la Fondation Audencia (Ecole 

de Management de Nantes), dont les objectifs sont de promouvoir des actions et projets en lien 
avec les 2 domaines d�engagement de l�Ecole que son t la responsabilitØ globale dans 
l�entreprise et la promotion de l�entrepreneuriat ;  Ecole de Management de Nantes qui dØpend 
entre autre du Conseil GØnØral de Loire-Atlantique et de la Ville de Nantes ; les Partenariats 
Publics/PrivØs sont un des premiers thŁmes d�Øtude de la Fondation avec la mise �uvre d�un 
comitØ de rØflexion rassemblant divers experts de ce type de partenariat (opØrateurs, Ølus, 
juristes, banquiers) 

 
 

����� Risques fournisseurs  
 
Le risque de dØpendance vis-à-vis d�un fournisseur est limitØ au Groupe Noble Age, la majoritØ de ses charges 
d�exploitation Øtant constituØe de charges salariales et du loyer des Øtablissements. 
 
Aucun bailleur du Groupe ne reprØsente individuellement une part significative de ses charges de location et le 
Groupe n�est confrontØ à aucun risque de dØpendance vis-à-vis d�un bailleur spØcifique.  
 
Sur les 43 Øtablissements du groupe à la clôture 20 11, le Groupe dØtient temporairement en propre 3 ensembles 
immobiliers dont l�un a ØtØ activØ via un contrat de location de financement. Sur les 40 autres sites, le Groupe 
exploite un SSR sur un terrain dØtenu par un conseil gØnØral dans le cadre d�une autorisation d�occupation 
temporaire, compte 23 baux Loueurs MeublØs et 16 baux commerciaux classiques dont dans ce dernier cas, 7 
conclus avec des sociØtØs fonciŁres, 7 avec des investisseurs individuels, 1 avec une structure associative et 1 
avec un organisme HLM. 
 
 

����� Risques clients  
 
Dans le secteur du Moyen SØjour et notamment des SSR, le risque client est fortement circonscrit puisque le 
chiffre d�affaires est versØ par la Caisse Primaire d�Assurance Maladie (« CPAM ») et les Mutuelles des patients. 
 
Dans le Long SØjour, environ 28 % du chiffre d�affaires est assurØ par la CPAM (enveloppe soins). Le Groupe 
n�est donc en risque que sur 72% de son chiffre d�a ffaires, principalement pour ses prestations d�hôte llerie et de 
dØpendance. 
 
De par la spØcificitØ de leur activitØ, les Øtablissements du Groupe Noble Age possŁdent une structure de poste 
clients trŁs diversifiØe, cette dispersion se traduisant Øgalement gØographiquement. En consØquence, aucun client 
du Groupe ne reprØsente individuellement une part significative de son chiffre d�affaires et le Groupe n�est 
confrontØ à aucun risque de dØpendance vis-à-vis d�un client spØcifique. 
 
Par ailleurs, le versement de dØpôts de garantie à l�entrØe et les procØdures de contrôle mensuel du poste clients 
permettent de limiter les risques. Si cependant, des risques significatifs apparaissent, ils sont provisionnØs selon 
une revue dossier par dossier. 
 
Ainsi, au 31 dØcembre 2011, le montant des provisions enregistrØes au regard de ce type de risque s�Ølevait à 723 
milliers d�euros soit 0,37 % du chiffre d�affaires Exploitation, à comparer aux provisions 2010 de 593  milliers 
d�euros, reprØsentant 0,33 % du chiffre d�affaires. 
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����� Risque social 
 
Risque de pØnurie de personnel  
 
La masse salariale reprØsente la plus importante charge opØrationnelle (environ 53% du chiffre d�affaires 
Exploitation consolidØ) et tend à se renforcer compte tenu du renouvellement des conventions tripartites en 
dotation globale qui ont permis aux EHPAD d�embaucher du personnel soignant avec les enveloppes soins et 
dØpendance complØmentaires et la volontØ du Groupe de mettre à disposition de ses Øtablissements (secteur 
sanitaire et mØdico-social) les ressources humaines nØcessaires à une prise en charge de qualitØ des rØsidents.  
 
Le nombre ØlevØ de personnel sur chaque site, combinØ à la situation nationale de pØnurie de personnel soignant 
(aide-soignant et infirmier) et à la concurrence sa lariale du secteur public, rend complexe la gestion quotidienne 
des plannings de travail, dans un secteur oø les services fonctionnent en continu (24 heures sur 24, 365 jours par 
an). Le Groupe s�est dotØ d�un logiciel de planning (Octime) qui facilite l�affectation des personnels en fonction 
des besoins des rØsidents/patients, sØcurise la gestion de cycles de travail en conformitØ avec la rØglementation et 
les dispositions conventionnelles, et comptabilise rigoureusement les temps de travail en paie. 
 
Afin de limiter le risque de sous effectif et d�augmentation du taux de rotation du personnel qui, s�i l se 
matØrialisait, pourrait avoir des consØquences sur la qualitØ de service au sein des Øtablissements du Groupe 
Noble Age et ainsi impacter son image, le Groupe Noble Age a mis en place une politique sociale et un 
management adaptØ : 

• L�adaptation permanente de l�outil de travail aux b esoins ; 
•  Une gestion favorable des rØmunØrations, ayant pour base la Convention Collective Unique du 18 avril 

2002 ;  
• Une politique de primes pour le personnel ; 
• Une politique de formation professionnelle permanente, en externe et en interne ; 
• Des possibilitØs d�Øvolution de carriŁre au sein du Groupe ; 
• Une organisation des Øtablissements par unitØs de vie, permettant de prØvenir toute difficultØ 

individuelle et favorisant le travail en Øquipe. 
 

Le Groupe possŁde une solide expØrience des reprises d�Øtablissement et des rØorganisations. Afin d�anticiper les 
risques les services RH et Paie rØalisent des audits de prØ-reprise spØcifiques. Un chargØ de mission RH 
accompagne sur le terrain la reprise ou l�ouverture des Øtablissements pour toutes les problØmatiques sociales et 
d�accompagnement du changement. 
 
Un groupe transversal composØ de membres des services RH et de directeurs d�Øtablissement travaille sur 
l�amØlioration continue de la politique d�attractivitØ et de fidØlisation du personnel.  
 
 
Risque de dØpendance à l�Øgard des dirigeants et des collaborateurs-clØs 

 
Le succŁs du Groupe repose en partie sur l�implication de ses 2 fondateurs que sont Jean-Paul SIRET, PrØsident 
Directeur GØnØral et Xavier DEJARDINS, Directeur GØnØral dØlØguØ du Groupe en charge du DØveloppement 
Corporate. Le Groupe s�appuie Øgalement sur Willy SIRET, Directeur GØnØral dØlØguØ aux OpØrations, sur 
Damien BILLARD, Directeur GØnØral dØlØguØ aux Finances et sur Michel BALLEREAU, Conseiller du 
PrØsident. L�Øquipe dirigeante bØnØficie d�une trŁs grande expØrience du marchØ du Groupe.  
 
Si le Groupe venait à perdre les services d�un ou p lusieurs de ses dirigeants, ou si l�un d�entre eux dØcidait de 
rØduire ou mettre fin à son implication, le Groupe pourrait rencontrer des difficultØs temporaires pour les 
remplacer et ses activitØs pourraient s�en trouver ralenties, ou sa situation financiŁre, ses rØsultats ou sa capacitØ 
à rØaliser ses objectifs en Œtre ponctuellement affectØs. 
 
Le Groupe s�est organisØ de telle sorte qu�une grande partie des missions effectuØes par ses dirigeants et par les 
collaborateurs clØs puisse Œtre effectuØe, en cas de dØpart dudit collaborateur, par d�autres collaborateurs ; il 
pourrait cependant subsister des tâches requØrant une pØriode d�adaptation et/ou de formation plus longue aux 
fonctions laissØes vacantes.  
 
Par ailleurs, des assurances ont ØtØ souscrites pour protØger le groupe contre les consØquences de l�Øventuelle 
disparition d�un ou plusieurs de ses hommes clØs. 
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����	 Risques concurrentiels et liØs au dØveloppement  
 
Risque de concurrence sur les Øtablissements existants 
 
La rŁglementation sur l�ouverture d�Øtablissements Øtant dØsormais à l�initiative des Pouvoirs Publics dans le 
cadre des procØdures nouvelles d�appel à projet, le risque d�ouverture de nouveaux Øtablissements concurrents  à 
proximitØ de ceux du Groupe Noble Age est limitØ dŁs lors que ladite ouverture ne peut Œtre justifiØe que  par 
une demande du marchØ non couverte auparavant. En outre, la politique de rØnovation et de restructuration 
systØmatique du Groupe Noble Age permettrait à ses Øtablissements de rester trŁs compØtitifs si ce cas de figure 
devait se prØsenter. 
 
Par ailleurs, le Noble Age positionne ses crØations d�Øtablissements sur les segments de la grande dØpendance 
physique et/ou psychique, Øliminant ainsi tout risque de concurrence de la part de rØsidences services qui 
pourraient Œtre ouvertes dans les annØes à venir. Ces derniŁres ne s�adressent en effet qu�à des perso nnes âgØes 
peu ou pas dØpendantes. 
 
 
Risques liØs à la concurrence dans le cadre du dØveloppement  
 
Le mouvement de concentration amorcØ il y a quelques annØes dans le secteur des EHPAD a permis la naissance 
de groupes de taille importante et s�intensifie chaque annØe un peu plus. La concurrence est donc devenue 
significative pour l�acquisition d�Øtablissements indØpendants et l�obtention d�autorisations de crØations. Le 
secteur privØ participe au premier rang à ce mouvement. 
 
Cependant, en dehors de quelques groupes actifs sur le secteur, celui-ci reste encore trŁs atomisØ, offrant de 
nombreuses possibilitØs de reprises au Groupe Noble Age. Par ailleurs, le phØnomŁne de mise en vente 
d�Øtablissements se poursuit, certains d�entre eux n�ayant pas les moyens de rØpondre aux obligations 
rØglementaires du secteur mØdico-social et du secteur sanitaire, sous le contrôle vigilant des DDASS e t des ARH 
(ARS à partir d�avril 2010), dans le cadre des conv entions contractualisØes tripartites (EHPAD) ou des objectifs 
fixØs par le Contrat Pluriannuel d�Objectifs et de Moyens (SSR et psychiatrie). Quant aux crØations, les besoins à 
venir liØs au vieillissement de la population devraient stimuler la dØlivrance de nouvelles autorisations par les 
Pouvoirs Publics. 
 
En plus de la rarØfaction relative des cibles, la concurrence engendre Øgalement une tension sur les prix de 
transaction et une complexitØ accrue des phases de reprise, l�outil immobilier à disposition de l�Expl oitant 
pouvant s�avØrer mal ou pas du tout adaptØ à la prise en charge des rØsidents ou patients. Pour limiter l�impact 
financier nØgatif que pourrait avoir une telle situation sur le long terme, le Groupe s�efforce systØmatiquement de 
remettre à neuf les ensembles immobiliers. 
 
Pour mener à bien sa politique de croissance et lim iter les risques de perte d�opportunitØs, le Groupe Noble Age 
a par ailleurs crØØ un service dØveloppement qui a pour mission de dØtecter et dØmarcher les cibles potentielles 
(Øtablissements existants ou terrains adaptØs).  
 
 
Risques liØs à l�intØgration et aux restructurations 
 
Le Groupe  Noble Age possŁde une solide expØrience des acquisitions d�Øtablissements et des restructurations à 
mener pour les remettre aux normes rØglementaires les plus strictes et aux standards du « Groupe Noble Age », 
notamment en terme de prestations offertes. Cet atout lui permet d�envisager sereinement la poursuite d�un 
dØveloppement sous la forme d�acquisitions d�Øtablissements à l�unitØ ou d�ensembles constituØs. 
 
Cependant, lors d�acquisitions, le Groupe peut Œtre amenØ à procØder à des rØorganisations de personnel, en ce 
qui concerne notamment l�encadrement. Ces rØorganisations peuvent affecter ponctuellement les relations du 
Groupe avec son personnel sur un site dØterminØ. Ces perturbations sont alors susceptibles d�avoir des effets 
nØgatifs sur les activitØs de l�Øtablissement.  
 
Par ailleurs, le Groupe peut Œtre amenØ à reprendre des Øtablissements pâtissant d�une mauvaise rØputation 
auprŁs des familles, des prescripteurs et des tutelles. Le redressement du taux d�occupation de l�Øtablissement 
peut alors s�avØrer plus lente que prØvue.  
 

W
o

rl
d

R
eg

in
fo

 -
 9

1c
5b

83
e-

23
b

9-
46

c1
-9

74
5-

f4
b

59
1e

69
c2

1



 
Document de rØfØrence 2011  Page 20 sur 251 
   
   
  

Ces risques apparaissent cependant limitØs dans la durØe, le Groupe Noble Age mettant en place une politique de 
restructuration systØmatique et Ønergique, visant à mettre les immeubles et l�organisation des Øtablissements 
rachetØs rapidement au niveau de ses standards de qualitØ.  
 
Sur le parc existant (EHPAD,  SSR et psychiatrie) en 2011, le taux de remplissage moyen du Groupe  ressort 
favorablement à 94,8%, dont prŁs de 95,6% sur le segment des Øtablissements en rØgime de croisiŁre. 
 
 
Effets des crØations 
 
Lors de la construction d�un nouveau bâtiment ou d� une restructuration suffisamment importante pour affecter 
l�activitØ d�un Øtablissement, le Groupe Noble Age court le risque que la durØe des travaux soit plus longue que 
prØvue ou que leurs coßts soient supØrieurs aux anticipations.  
 
Si de tels risques se matØrialisaient, ils pourraient avoir des consØquences financiŁres nØgatives pour le Groupe.  
 
Il est à noter que ce risque pŁse aujourd�hui nettement moins que par le passØ. En effet, la taille du Groupe Noble 
Age ayant fortement progressØ, l�impact que peut avoir un retard ou un dØpassement de coßts dans l�ouverture 
d�un Øtablissement est proportionnellement moins critique que par le passØ.  
 
Pour limiter ce risque, le Groupe Noble Age a nØanmoins mis en place un service immobilier composØ d�experts 
du BTP, qui a notamment pour mission de s�assurer du bon respect des dØlais, du contrôle des coßts et des 
spØcifications du cahier des charges. 
 
 
Risques liØs à la croissance  
 
Jusqu�à prØsent, le Groupe s�est dØveloppØ par acquisition d�Øtablissements à l�unitØ. Dans le futur, le Groupe 
pourrait Œtre amenØ à reprendre un Groupe concurrent ou plusieurs Øtablissements simultanØment. 
 
Ainsi, en cas de surcroît d�activitØ exceptionnel et imprØvisible et en fonction des caractØristiques mŒmes des 
actifs repris, le fonctionnement ou la rentabilitØ du Groupe pourraient en Œtre provisoirement affectØs. 
Cependant, la structure humaine du SiŁge, son organisation, la complØmentaritØ de ses compØtences et son 
expØrience dans la reprise d�Øtablissements permettraient d�en amortir les effets. 

 
 
����
  Risques industriels et environnementaux 

 
Une rØglementation spØcifique concernant les dØchets d’activitØ de soins à risques infectieux existe depuis 1978 
(rŁglements sanitaires dØpartementaux) complØtØe par la suite par une multitude d�arrŒtØs, dØcrets, schØmas 
rØgionaux, rŁgles, normes et circulaires professionnelles ainsi que recommandations. 
 
D�une maniŁre gØnØrale, les Øtablissements sont toujours soumis aux rŁgles de la loi du 4 juillet 1975, stipulant 
que « toute personne qui produit des dØchets dans des conditions de nature à produire des effets nocif s et d’une 
façon gØnØrale une atteinte à la santØ de l’homme et de l’environnement est tenue d’en assurer l’Ølimination ». 
 
Le Groupe a passØ un contrat cadre avec une sociØtØ agrØØe dans le conditionnement, la collecte, le transport et le 
traitement de ces dØchets. 
 
La prise en charge des dØchets de soins de santØ en Belgique relŁve de la rØglementation du conseil supØrieur de 
l’hygiŁne et plus particuliŁrement des recommandations Ømises en mars 2005 à ce sujet. 

 
PrØalablement à l�acquisition de terrains ou d�immeubles, dØtenus temporairement, le Groupe accomplit les 
diligences nØcessaires et ses contrats d�acquisition comportent toujours des conditions suspensives liØes aux 
aspects environnementaux. Par ailleurs, il porte une attention particuliŁre aux enjeux liØs au dØveloppement 
durable par une maîtrise de ses consommations et une participation active au recyclage de ses dØchets. 
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������   Risques immobiliers  
 
MŒme si le Groupe Noble Age a fait le choix de ne pas conserver son immobilier, il peut Œtre confrontØ à 
diffØrentes natures de risques, dont deux sont plus particuliŁrement identifiØes : 
 

• Risque d�engager des dØpenses sans que le projet immobilier n�aboutisse : avant l�obtention d�un 
agrØment des tutelles et/ou d�un permis de construire, et donc avant toute possibilitØ de prØ-
commercialisation auprŁs d�investisseurs, des frais d�Øtudes et de montage sont ponctuellement engagØs 
par le groupe Noble Age. Au 31 dØcembre 2011, le risque d�avoir engagØ des dØpenses inutiles se 
chiffrait à 2.360 milliers d�euros et  s�Ølevait à 1.433 milliers d�euros l�annØe prØcØdente ; 

• Risque de non commercialisation des programmes immobiliers : la part rØsiduelle non commercialisØe 
des programmes immobiliers pourrait ne jamais Œtre cØdØe à des investisseurs. Dans ce cas, le groupe 
Noble Age a la possibilitØ de refinancer à long terme ces investissements du fait de l�existence d’un bail. 
Sur l�ensemble des baux commerciaux en cours de commercialisation, le Groupe n�a constatØ aucune 
difficultØ ou retard particulier attachØ à la vente des lots de copropriØtØ.  

 
Le Groupe ne se lance dans la construction d�un Øtablissement que lorsqu�il a assurØ une prØ commercialisation 
de l�ordre de 50% de celui-ci.  
 
Le Groupe est amenØ à externaliser son immobilier via des schØmas de type LMP ou LMNP qui ont connu 
d�importantes Øvolutions ces derniŁres annØes. 
 
Le schØma de location meublØ permet d�externaliser une partie des murs en rØgime Location MeublØ Non 
professionnel classique (avec amortissement), soit en location meublØ non professionnel, Censi Bouvard. Les 
conditions d�accŁs au statut professionnel Øtant rendu contraignantes dans son application, le volume des ventes 
en statut professionnel est relativement minime. 
 
L�impact de la Censi Bouvard sur la vente de lots est limitØ. D�une part, la moitiØ des ventes rØalisØes le sont en 
LMNP classique (avec amortissement) et non en Censi-Bouvard. 
 
D�autre part, les investisseurs recherchent d�abord  sur ce type d�opØration deux principaux avantages que sont la 
rentabilitØ (supØrieure à la location nue) et la sØcuritØ d�un bail ferme 12 ans dans un secteur d�activitØ en fort 
croissance avec un opØrateur reconnu et solide, davantage que la rØduction d�impôt attachØe à l�acquisition. Pour 
ces mŒmes raisons, le passage de la rØduction Censi Bouvard de 18 % à 11 % en 2012 ne devrait avoir qu e peu 
d�effet sur les prochaines campagnes de commercialisation. 
 
Enfin, les ØlØments suivants sont à prendre en compte :  

• Le marchØ de l�investissement immobilier est en forte baisse en 2012, du fait de la diminution des 
avantages fiscaux attachØs aux investissements locatifs ; 

• La diminution des avantages fiscaux tous produits confondus devrait, par compensation, avoir un 
impact positif sur la commercialisation en LMNP classique (avec amortissement) ; 

• La cohØrence du discours FIDEXI/Le Noble Age depuis plus de 12 ans est ainsi fortifiØ par un retour du 
marchØ aux basics : qualitØ du projet et de l�exploitant, rentabilitØ supØrieure au marchØ immobilier 
logement et fiscalitØ favorable par l�amortissement et non par un chŁque de l�Øtat. 

 
En conclusion, la diminution des avantages fiscaux crØdibilise la dØmarche du Groupe Noble Age et devrait 
jouer favorablement, le meublØ Øtant considØrØ comme l�un des rares vecteurs d�investissement immobili er 
encore cohØrent pour les annØes à venir. 
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Au 31 dØcembre 2011, les principaux postes de l�actif et du passif courants se prØsentent comme suit : 
 

Actif courant : 
- Stocks et en cours (1) 29 979 K�  
- CrØances clients et avances versØes (2) 33 292 K� 
- Autres crØances et comptes de rØgul. 5 245 K� 
- TrØsorerie et Øquivalents de trØsorerie 2 733 K� 
 Total 71 249 K�  
 
Passif courant : 
- Dettes fournisseurs et avances reçues 9 233 K� 
- Emprunts et dettes financiŁres courantes (3) 17 228 K� 
- Autres dettes et comptes de rØgularisation (4) 19 225 K� 
 Total 45 686 K�  

 
 

(1) Tableau dØtaillØ ci-dessous 
(2) Dont 18.105 milliers d�euros sur la SNC LMB41,  1.655 milliers d�euros sur la SNC MF La Plesse 49, 

1.279 K� sur la SNC MF Garches 92 et 12.111 sur Fon ciŁre SSR IMB, opØrations pour lesquelles les appels 
de fonds aux investisseurs sont effectuØs selon le stade d�avancement des travaux.  

(3) Le montant de 17.228 milliers d�euros comprend principalement des dettes liØes au crØdit portage 
immobilier des ensembles immobiliers situØs à Epinay sur Seine, Breteuil, Le Mans et en Belgique 

(4)  Dont 13.153 milliers d�euros de produits constatØs d�avance (actes de ventes immobiliŁres signØes mais non 
constatØes en produits) et 5.538 milliers d�euros de dettes fiscales. 

 
 
Le tableau ci-dessous prØsente la ventilation des stocks relatifs aux opØrations immobiliŁres en cours 
d�externalisation au 31 dØcembre 2011 
 

31/12/2011 31/12/2010 31/12/2009

Nature des stocks immobiliers (en milliers d’euros)

stock s/ Øtudes de crØations engagØes non commercialisØes 2 360 1 433 1 386

stock s/ extensions et restructurations commercialisØes 965 2 831 4 314

stock s/ constructions en cours, commercialisØes (rØservations et / ou contrats signØs)1 218 3 250 0

stock s/ terrain à bâtir 2 330

stock s/ immobilier existant en France en cours de restructuration avant cession 23 106 22 357 21 934

stock s/ immobilier existant belge  en cours de restructuration avant cession 0 4 629 4 102

Total stock immobilier 29 979 34 500 31 736  
 
Les actifs externalisØs peuvent faire l�objet d�un contrat de location de longue durØe conduisant à l�inscription à 
l�actif du bilan consolidØ des actifs immobiliers selon l�approche de contrat de location financement.  La marge 
est alors constatØe en dØduction du coßt de revient de l�actif et se trouve amortie sur la durØe du contrat de 
location. 
 
 

������  Risques liØs à la sous-traitance 
 
En dehors de certaines activitØs spØcifiques ou accessoires (blanchisserie, prestations de coiffure, soins 
esthØtiques�), le Groupe Noble Age n�a pas recours à la sous-traitance (hormis trŁs ponctuellement pour la 
restauration). Le Groupe ne s�estime donc pas exposØ à des risques sØrieux liØs à la sous-traitance de certaines de 
ses activitØs.  
 

������   Autres risques  
 
Il pourrait Œtre imaginØ que lors de ses prochaines opØrations immobiliŁres le Groupe Noble Age ait des 
difficultØs à commercialiser l�immobilier des Øtablissements nouvellement crØØs ou rachetØs. Si ce risque se 
matØrialisait, le Groupe Noble Age se trouverait dans l�obligation de conserver temporairement l�immob ilier non 
vendu et immobiliserait ainsi une part de ses capitaux, qu�il ne pourrait alors pas consacrer à son dØveloppement. 
Ce risque est limitØ par le fait que le Groupe s�est adjoint les services du rØseau de vente de Fidexi. Par ailleurs, 
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le Groupe ne se lance dans la construction d�un Øtablissement que lorsqu�il a rØussi à prØ commercialiser environ 
50% de celui-ci. 
En terme d�incidence sur le rØsultat du Groupe, dŁs lors que le rendement offert aux acquØreurs des lots 
immobiliers se trouve logiquement supØrieur au coßt de portage de l�ensemble immobilier, le retard dans 
l�externalisation se traduirait par un montant de frais financiers infØrieur à celui des loyers versØs aux 
investisseurs. Ceci signifie qu�il n�y a pas à cour t terme de risque Øconomique relatif au retard de 
commercialisation du fait mŒme de l�existence d�un locataire exploitant parfaitement en mesure de payer à la 
sociØtØ fonciŁre SNC les ØchØances  de loyer interne, dans l�attente de les verser à des tiers investi sseurs. 
 
 

��� Risques juridiques et fiscaux � voir note 19 du chapitre 17.1.6  
 

����� Faits exceptionnels et litiges 
 
La sociØtØ est, ou se trouve susceptible d�Œtre impliquØe dans un certain nombre de procØdures juridictionnelles 
dans le cours normal de ses activitØs. Des dommages et intØrŒts sont, ou peuvent Œtre, demandØs dans le cadre de 
certaines de ces procØdures. Le Groupe estime que  les litiges ou les situations contentieuses connus ou en cours 
sont suffisamment provisionnØs et que les Øventuelles issues ne devraient pas affecter de façon signif icative sa 
situation financiŁre consolidØe. 
 
 

����� Risques prud�homaux  
 
La nature de l�activitØ et l�importance des effectifs rendent particuliŁrement sensibles les risques attachØs à 
l�Øvolution des relations humaines. L�organisation en place, la culture d�entreprise et la gestion appropriØe des 
ressources humaines tendent à favoriser la qualitØ des relations et à prØvenir les risques de conflit. NØanmoins, 
les contentieux prud�homaux ne pourront jamais faire l�objet d�une maîtrise absolue et les alØas humains 
continueront de faire partie intØgrante de la vie du Groupe. Les Øtablissements rØcemment repris ou en cours de 
restructuration font l�objet d�une attention partic uliŁre sur le plan de leur intØgration sociale. 
 
La provision constituØe fin 2011 couvre suffisamment les risques apprØciØs au cas le cas pour un encours total de 
835 milliers d�euros contre 886 milliers d�euros en  2010. 
 
 

����� Risques fiscaux  
 
Dans les EHPAD, les recettes affØrentes aux soins pris en charge par l’assurance maladie sous la forme du forfait 
annuel de soins sont exonØrØes de TVA. En revanche, les autres recettes sont assujetties à la TVA.  
 
Dans certains dossiers, l�Administration fiscale considŁre que les sociØtØs exploitant des EHPAD sont des 
redevables partiels de la TVA, qui doivent en principe appliquer la mØthode dite du "prorata" de TVA. Selon 
elle, ce n’est que par exception que la mØthode dite du principe de neutralitØ fiscale, des "secteurs distincts 
d’activitØ" peut Œtre appliquØe. 
 
Par le Syndicat Professionnel SYNERPA, les EHPAD soutiennent la mØthode des secteurs distincts d’activitØ, au 
motif de la nature des opØrations, des Øvolutions du mØtier et du cadre rØglementaire en place, la circulaire du 
ministŁre de la SantØ ayant instituØ sur le plan comptable trois secteurs d’activitØs indØpendants (Soins, 
DØpendance et HØbergement). L’administration fiscale conteste l’application de cette mØthode et le montant du 
droit à dØduction  de la TVA en dØcoulant. Dans le cadre des options de vØrification, les sociØtØs  contrôlØes sont 
amenØes à contester les chefs de rectification en motivant leur position.  
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Il est rappelØ dans le tableau suivant l�avancement des contrôles sur l�exercice 2011 : 
 
Contrôles fiscaux - AnnØe 2011 
(base rectification reçue en 
2010/2011) 

GerHome Asphodia Asphodia Touques SevignØ PlØiades Gauloise Marconi 
Le Mas de 

la Côte 
Bleue 

Le Mas de 
la Côte 
Bleue 

IMR Parc des 
Vignes 

Le Verger 
de 

Vincennes 

CatØgorie d�Øtablissement Ehpad Ehpad  Ehpad Ehpad Ehpad Ehpad Ehpad Ehpad Ehpad  Ehpad SSR Ehpad Ehpad 

division des Impôts 
Dircofi IDF 
Ouest 

Dircofi IDF 
Ouest 

Dircofi IDF 
Ouest 

Dircofi 
Ouest 

Dircofi IDF 
Est 

Dircofi 
Toulon 

DSF 
Marseille 

Dircofi 
Ouest 

DGFP B-
du-Rhone 

DIRCOFI 
Sud Est 

Dircofi IDF 
Est DFFP Nord 

Dircofi IDF 
Est 

avis de vØrification 05/04/2007 30/07/2007 30/06/2010 05/09/2007 05/11/2007 26/05/2008 25/05/2008 16/02/2008 27/05/2009 03/12/2010 13/09/2010 17/08/2009 31/05/2011 

dØbut du contrôle 02/05/2007 05/09/2007 12/07/2010 21/09/2007 05/12/2007 11/06/2008 11/06/2008 02/04/2009 17/06/2009 21/12/2010 27/09/2010 09/09/2009 04/07/2011 

proposition de rectification 1 06/08/2007 17/12/2007 08/12/2010 11/12/2007 20/12/2007 04/08/2008 31/07/2008 22/06/2009 10/07/2009 09/05/2011  08/10/2010 10/12/2009 14/09/2011 

proposition de rectification 2   21/01/2008   20/03/2008 05/03/2008                 

observations du contribuable 1 05/09/2007 17/01/2008 07/02/2011 09/01/2008 17/01/2008 02/10/2008 30/09/2008 21/07/2009 07/09/2009 11/07/2011 09/11/2010 09/02/2010 14/11/2011 

observations du contribuable 2   19/03/2008   23/04/2008 30/04/2008                 

rØponse de l’administration 1 19/09/2007 17/04/2008 01/03/2011 12/12/2008 19/05/2008 06/11/2008 07/10/2008 21/09/2009 21/10/2009 21/07/2011   22/02/2010   

rØponse de l’administration 2             16/03/2009   26/11/2009         

RØponse contribuable 1   15/05/2008 31/03/2011 12/01/2008         22/12/2009 23/08/2011   19/03/2010   

RØponse contribuable 2   09/07/2008                       

recours hiØrarchique  19/11/2007 25/09/2008   26/06/2008 12/06/2008 16/10/2008     15/10/2009         
lettre Administration suite au 
recours 21/11/2007 06/10/2008   26/06/2008 27/06/2008                 
lettre contribuable suite au 
recours 27/02/2008     15/07/2008                   

avis de mise en recouvrement 20/09/2010 06/02/2009 09/06/2011 16/07/2009 06/10/2008 28/07/2009   23/11/2009 19/02/2010 09/11/2011 24/01/2011 09/07/2010   

Avis de dØgrŁvement 27/10/2010 21/01/2009   nov-09 24/09/2008 19/12/2008   16/11/2009 08/02/2010         

Mise en demeure 05/10/2010 23/02/2009 23/06/2011   12/11/2008     04/12/2009   15/11/2011   23/07/2010   

RØclamation contentieuse 05/10/2010 20/12/2011 22/07/2011 20/12/2011 05/12/2008 18/02/2009   12/01/2010 12/12/2010 20/12/2011   29/07/2010   

MØmoire en dØfense 21/09/2011   02/12/2011   04/11/2009 18/11/2009   25/02/2011           

RØponse MØmoire en rØplique          08/01/2010 21/01/2010   10/11/2011           

Paiement       30/07/2009   12/12/2011 02/09/2009        22/02/2011     

Compensation   13/03/2009 21/06/2011     30/08/2011     26/02/2010 20/12/2011       

Caution bancaire 21/10/2010       26/02/2009     08/02/2010       24/08/2010   

provision ou charge au 31/12/11 11,6 0,0 38,0 0,0 0,0 42,6 0,0 55,6 1,3 31,0 100,7 81,6 0,0 
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SynthŁse des Contrôles Fiscaux       

 En milliers 
d�euros   

Sommes rectifiØes (-
) et dØgrevØes (+) 

Sommes mises en 
recouvrement / 
dØgrŁvement 

Sommes mises en 
rŁglement ou à 
encaissement 

Provisions dans les 
comptes au 

31/12/11 

S/Total 
R -877  -730 -429 -607  
D 359  359  326 309  
  -518  -371 -103 -298  

 
 
Tous les contrôles font l�objet de contestations ju stifiant au stade actuel d�avancement des procØdures 
contradictoires, les provisions constituØes dans les comptes consolidØs. Les rappels de TVA font l�objet de 
provision dans les comptes pour  607 K�, les taxes sur les salaires de dØgrŁvements pour 309 K�, soit une 
provision nette de � 298 K�. 
 
 

����� Assurances  
 
Outre la politique de gestion des risques, le Groupe Noble Age a souscrit un ensemble de polices d�assurances 
couvrant les risques liØs à son activitØ : 
 
En France : 

• ResponsabilitØ Civile Exploitation et Professionnelle. Depuis l�introduction en bourse, ce contrat a ØtØ 
Øtendu avec l�adjonction de garanties spØcifiques aux sociØtØs cotØes ; 

• Assurance ResponsabilitØ Civile MØdicale pour l�activitØ de SSR et de clinique psychiatrique. 
• Assurance bâtiments et dommages aux biens y compris  informatiques (perte d�exploitation, incendie, 

explosion, dØgât des eaux, vol et bris de machines) ;  
• ResponsabilitØ Civile pour les dirigeants et mandataires sociaux ;  
• Assurance hommes clØs ; 

ResponsabilitØ Civile Mission (pour les personnels utilisant leur vØhicule personnel à des fins 
professionnelles) ; 

• Assurance ResponsabilitØ Civile pour l�activitØ d�hospitalisation à domicile (HAD) ; 
• Assurance multirisques et ResponsabilitØ civile pour les activitØs de Groupement de CoopØration 

Sanitaire (GCS) ; 
• Assurance des vØhicules. 

 
En Belgique : 

• ResponsabilitØ objective ; 
• ResponsabilitØ civile entreprise ; 
• Incendie, risque Ølectronique, vol de valeurs ; 
• Perte d�exploitation ; 
• Accident du travail ; 
• Assurance VØhicule. 

 
 
Les mØdecins salariØs du Groupe Noble Age sont couverts par la ResponsabilitØ Civile (RC) de l�Øtablissement. 
La RC de l�Øtablissement ne joue que dans le cadre du lien de subordination du mØdecin à l�Øtablissement (pas 
en cas de rØquisition par la force publique ou d�intervention suite à un accident de la route). En cas  de poursuites 
pØnales, la RC mandataire intervient (couvre les salariØs de droit ou de fait). La prØsomption d�innocence 
s�applique en cas de mise en examen et l�instance a u civil est automatiquement suspendue. Les seules sommes à 
dØbourser sont donc les frais de dØfense, pris en charge par l�assurance. Une condamnation pØnale reste à la 
charge de la personne condamnØe, elle n�est assurable à aucun titre. 
 
Une assurance spØcifique ResponsabilitØ MØdicale a ØtØ souscrite le 3 avril 2006 pour l�Institut MØdicalisØ de 
Mar Vivo (IMM). Elle a ØtØ Øtendue en 2007 à la Clinique de Thorigny, puis au cours de l�exercice 2008, à 
l�Institut MØdical de Romainville (IMR) et à l�Institut MØdical de Breteuil (IMB) et enfin en 2009, cette 
assurance a ØtØ Øtendue au profit des Øtablissements Maison de SantØ d�Epinay (activitØ de Clinique 
psychiatrique), l�Institut MØdical de Serris (IMS) et de l�Institut MØdical des Pins (IMP). Cette assurance a pour 
objet de garantir les consØquences pØcuniaires de la responsabilitØ que le Groupe Noble Age peut encourir à 
raison des dommages corporels, matØriels et immatØriels causØs à autrui dans le cadre des activitØs suivantes : 
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• MØdecine et moyen sØjour ; 
• Soins de suite polyvalents et spØcialisØs, convalescence ; 
• MØdecine physique et rØadaptation fonctionnelle ; 
• Toute activitØ annexe ou complØmentaire se rapportant directement à ces activitØs, inhØrente au 

fonctionnement de l�Øtablissement ; 
• Les activitØs de clinique psychiatrique. 

 
Par ailleurs, compte tenu des Øvolutions de Noble Age vers de nouveaux mØtiers, des contrats d�assurances 
spØcifiques ont ØtØ souscrits afin de couvrir les besoins liØs aux activitØs du Groupement de CoopØration 
Sanitaire Le Noble Age et de l�activitØ d�hospitalisation à domicile (HAD). 
 
Les primes payØes aux assurances au titre de l�exercice clos le 31 dØcembre 2011 sont les suivantes : 
 

En milliers d�euros Montants comptabilisØs en charges  

Assurance multirisque (EHPAD et SSR) 204  
ResponsabilitØ civile mandataires sociaux et 
assurance spØcifique pour sociØtØ cotØe 

10  

Assurance hommes clØ 17  

Assurance responsabilitØ mission 3  

Assurance responsabilitØ civile mØdicale (1) 63  

Assurance responsabilitØ civile Øtablissement de 
soins : activitØ HAD  

4  

Assurance multirisque et responsabilitØ civile 
GCS  

1 

Assurance vØhicules 56  
Assurances belges (multirisque, AT, RC 
objective) 

84  

Total charges d�assurances 441  
                                                                                                                                   

(1) Il s�agit des primes relatives à l�assurance respon sabilitØ mØdicale de l�IMM,  de l�IMR, de l�IMB, 
l�IMS, de l�IMP et MSE et dont contrat assurance mu ltirisques et RC du SSR Les Oiseaux  souscrit en 
cours d�annØe à hauteur de 2 000 � pour l�annØe 2011. 

 
A la connaissance du Groupe, il n�y a pas de risques significatifs non assurØs ni de risques significatifs assurØs 
en interne. 
 
La principale police d�assurance souscrite par le Groupe Noble Age est une assurance multirisque couvrant les 
trois premiers risques de l�activitØ du Groupe en France et en Belgique. En 2011, les caractØristiques de cette 
police sont dØcrites ci-dessous : 
 
 

 

Risques couverts Assureur Expiration Franchise Montant des garanties 
ResponsabilitØ civile 
« Exploitation » 

GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

Fonction du 
sinistre (de 300 � 

à 1500 � 
minimum ou 10% 

de l�indemnitØ 
due) 

7 500 000 � par sinistre 

ResponsabilitØ civile 
« Professionnelle » 

GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

Fonction du 
sinistre (de 1000 
� ou de 10% de 
l�indemnitØ due)  

250 000 � par sinistre 
2 500 000 � par annØe 

d�assurance 

DØfense GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

- Frais à la charge de 
l�assureur à concurrence de 

31 000 � 
Incendie, Explosion et 
Risques annexes (y 
compris catastrophes 
naturelles) 

GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

434�, sauf 
incendie et 
explosion : 

aucune franchise 

Bâtiments :  Valeur de 
reconstruction à neuf 
(RØsidences + siŁge social) 
Contenu : Valeur de 
remplacement à neuf 
(RØsidences + siŁge social) 
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Risques couverts Assureur Expiration Franchise Montant des garanties 
DØgât des eaux GAN 

Eurocourtage 
01/01 de chaque 

annØe 
434 � Bâtiments :  Valeur de 

reconstruction à neuf 
(RØsidences + siŁge social) 
Contenu :  Valeur de 
remplacement à neuf 
(RØsidences + siŁge social) 

Vol GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

434 � Contenu : 86 930 � 
(RØsidences + siŁge social)  

Bris de glace, Enseignes 
lumineuses et Appareils 
Sanitaires 

GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

Aucune franchise 32 599 � 
 
Dommages au contenu : 
frais rØØls 
 

Bris de machines, Tous 
Risques Informatiques 

GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

434 � Bris de machines :76 064 
�  
Tous risques 
informatiques : (MatØriel : 
86 930 �, Frais 
supplØmentaires : 27 166 �, 
Frais de reconstitution : 27 
166 �) 

Pertes d�exploitation GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

Trois jours ouvrØs 
(sauf incendie et 

explosion : nØant) 

- Perte de marge brute sur 
la base d�un CA annuel HT 
maximum de 5 500 000 � 
 
-Frais supplØmentaires 
d�exploitation inclus dans 
la garantie de marge brute 
 
-Honoraires d�expert 8 % 
de l�indemnitØ 
 

Valeur vØnale et aide 
financiŁre 

GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

434 � - Perte totale ou partielle du 
fonds de commerce : 
5 500 000 � 
 
- Recours des voisins et des 
tiers : 2 933 888 � 
 
-Honoraires d�expert 8 % 
de l�indemnitØ 
 

Autres dommages 
matØriels et pertes 
d�exploitation 
consØcutives 

GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

434 � 1 629 937 � 
 

 

Catastrophes naturelles GAN 
Eurocourtage 

01/01 de chaque 
annØe 

Franchises lØgales Sommes assurØes en 
incendie 
 
 

 
En outre, au niveau immobilier, le groupe souscrit à chaque fois que cela est nØcessaire des contrats d�assurance 
Dommages-Ouvrages et contrats Tous Risques Chantiers pour les Øtablissements construits, restructurØs, 
rØhabilitØs ou rØnovØs. 
Il est par ailleurs rappelØ qu�au cours de l�exercice 2010, il a ØtØ souscrit pour la sociØtØ LNA Services un contrat 
d�assurance responsabilitØ civile des entreprises (cotisation 1 948 �) et un contrat responsabilitØ dØcennale 
(cotisation 2 640 �). Ces contrats se sont poursuiv is sur 2011. 
 
Le Groupe Noble Age estime que les polices d�assurance dØcrites ci-dessus couvrent de maniŁre prudente 
l�ensemble des risques majeurs inhØrents à son activitØ et que sa politique d�assurance est en adØquation avec les 
pratiques retenues dans son secteur d�activitØ. 
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��� Risques financiers  
 

����� Risque de change 
 
Le Groupe n�est pas exposØ au risque de change dans la mesure oø le Groupe limite aujourd�hui ses 
implantations à la France et à la Belgique. 
 

����� Risque de taux 
 

Le Groupe met en �uvre une politique de diversifica tion de ses taux de financement et a rØalisØ courant fØvrier 
2011  une Ømission d�obligations convertibles pour un montant de  50 millions d�euros. 
 
La structure de l’endettement contractualisØ auprŁs d’Øtablissements de crØdit se dØcompose comme suit : 
 

Type d’emprunt (en milliers d’euros) JJ à 1 an 
1 an à 5 

ans 
Au-delà Total encours  % 

Taux  fixe ORNANE 1 339 45 694   47 033 37,4% 

PrŒts à taux fixe 3 540 16 284 5 851 25 676 20,4% 

PrŒts à taux variable couvert 3 808 14 261 9 065 27 133 21,6% 

PrŒts à taux variable rØglementØ 517 2 223 1 681 4 421 3,5% 

PrŒts à taux variable non couvert 5 619 15 717 0 21 337 17,0% 

EMPRUNTS  GROUPE 14 824 94 179 16 597 125 600 100,0% 

Part relative 11,8% 75,0% 13,2% 100,0%   
 

En retenant une hausse de 1% des taux d’intØrŒt applicable à l’encours à taux variable et rØglementØ, les charges 
financiŁres complØmentaires seraient de 465 milliers d�euros. 
 
Le groupe gŁre une position structurelle taux fixe / taux variable en euro liØe à la structure de sa dette financiŁre, 
au moyen de divers instruments financiers afin d’optimiser son exposition aux risques de taux. 
L’objectif de ces transactions est de transformer le taux variable de la dette et de donner en synthŁse à la dette un 
profil de risque optimisØ en fonction des anticipations de l’Øvolution des taux. 
 
Cette politique peut donner lieu en cours d’exercice, en fonction de l’Øvolution des taux de marchØs, à des 
ajustements dans les positions de couverture. 
 
Au 31 dØcembre 2011, les principaux types d�instruments utilisØs par le groupe sont : 

-  Montant nominal couvert de 3 828 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 4,48%, au capital restant dß de      
1 924 K�, ØchØance 31/05/2012 
-  Montant nominal couvert de 7 700 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 5%, au capital restant dß de 5 615 
K�, ØchØance 29/07/2020 
-  Montant nominal couvert de 4 000 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 2,68%, au capital restant dß de      
2 854 K�, ØchØance 31/03/2014 
-  Montant nominal couvert de 1 883 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 2,77%, au capital restant dß de      
1 241K�, ØchØance 30/06/2014 
-  Montant nominal couvert de 1 250 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 2,70%, au capital restant dß de 848 
K�, ØchØance 15/09/2016 
-  Montant nominal couvert de 4 059 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 2,49%, au capital restant dß de      
3 739 K�, ØchØance 30/09/2014 
-  Montant nominal couvert de 991 K�, euribor 3 moi s contre taux fixe de 1,96%, au capital restant dß de 781 
K�, ØchØance 30/11/2016 
-  Montant nominal couvert de 1 056 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 1,40%, au capital restant dß de 645 
K�, ØchØance 31/05/2013 
-  Montant nominal couvert de 650 K�, euribor 3 moi s contre taux fixe de 1,78%, au capital restant dß de 607 
K�, ØchØance 10/06/2015 
-  Montant nominal couvert de 1 277 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 1,93%, au capital restant dß de      
1 105 K�, ØchØance 29/05/2015. 
-  Montant nominal couvert de 4 000 K�, euribor 3 m ois contre taux fixe de 2,18%, au capital restant dß de      
3 900 K�, ØchØance 30/09/2021. 

 
Le montant des contrats de couverture conclus à l’origine s’ØlŁve à 29 994 milliers d�euros, reprØsentant au 31 
dØcembre 2011 un risque couvert de 23 259 milliers d�euros. 
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����� Risque sur actions 
 

Au 31 dØcembre 2011, la SA Le Noble Age dØtient 11 141 actions propres, valorisØes 138 milliers d�euros 
contre 8.618 titres à la clôture prØcØdente. Une valorisation au cours au plus bas de clôture annuelle  2011 (12.33 
euros) et au plus haut de clôture annuelle 2011 (15 .76 euros) s�Øchelonnerait de 137 milliers d�euros à 176 
milliers d�euros. Le total des achats et des ventes s�est Øtabli au cours de l�exercice à respectivement à 29 501 
titres achetØs contre 26 978 titres vendus, tandis que 26 876 titres avaient ØtØ achetØs contre 26 869 titres vendus 
au titre de l�exercice prØcØdent, le prix de revient moyen des titres auto dØtenus à la date de clôtur e s�Øtablissant 
à 14.08 euros par titre. 
 
 

����� Risque de liquiditØ � notes 20 et 22 des annexes aux comptes, dØtaillØ au chapitre 17.1.6 

 
Le Groupe Noble Age, compte tenu de son activitØ, possŁde une trØsorerie d�exploitation structurellement 
positive (besoin en fonds de roulement nØgatif).  

 
Les disponibilitØs et VMP s�ØlŁvent au 31 dØcembre 2011 à 68 039 milliers d�euros (soit 61 883 millier s d�euros 
de trØsorerie nette des concours bancaires mis en place pour financer des programmes de travaux immobiliers) 
contre 36 708 milliers d�euros un an plus tôt. 

En fonction de l�avancement des programmes et des fonds prŒtØs par le secteur Exploitation et  immobilisØs dans 
le cycle immobilier, le niveau de la trØsorerie d�Exploitation peut fluctuer de maniŁre sensible d�une pØriode à 
l�autre. NØanmoins, considØrant que ces apports sont remboursables à court-moyen terme, la trØsorerie 
d�Exploitation retraitØe des apports en compte courant Immobilier reflŁte en dØfinitive la capacitØ à moyen terme 
d�autofinancement d�investissements. 

En ce qui concerne les disponibilitØs du Secteur Immobilier, elles revŒtent un caractŁre trŁs fluctuant 
puisqu�elles suivent l�avancement des diffØrents chantiers en fonction des appels de fonds rØalisØs auprŁs des 
clients investisseurs et des rŁglements des corps d�Øtat et des frais adjacents des programmes. Elles sont 
susceptibles de fortes variations d�une pØriode à l�autre, la prØsence de disponibilitØs abondantes pouvant 
succØder à l�utilisation importante de concours bancaires, sans se traduire par un quelconque risque de liquiditØ. 
Les concours bancaires autorisØs constituent des engagements dØterminØs contractuellement avant le dØmarrage 
des chantiers. Le risque sur les cash-flows du programme immobilier reste trŁs limitØ du fait de l�assurance des 
revenus sur l�opØration, l�incidence de retards Øventuels de commercialisation Øtant garantie par la facturation à 
la SociØtØ d�Exploitation d�un loyer interne. 
 
D�autre part, le niveau de l�endettement à moyen et  long terme du Groupe et sa structure d�une maturitØ longue 
et d�un coßt optimisØ lui permettent de faire face normalement à ses ØchØances financiŁres.  
L�information complŁte  relative à l�encadrement de s dettes financiŁres est dØtaillØe au chapitre suivant 4.3.5. 
 
 Jusqu�à prØsent, le Groupe s�est dØveloppØ par acquisition d�Øtablissements à l�unitØ. Dans le futur, il pourrait 
Œtre amenØ à reprendre un Groupe constituØ ou plusieurs sites simultanØment, la trØsorerie à mobiliser pouvant 
sortir des financements bilatØraux jusqu�alors en � uvre et faire appel à des montages hybrides ou des 
financements plus structurØs. A l�Øvidence, une opØration de plus grande envergure conduirait à procØder à des 
amØnagements dans la structure financiŁre du Groupe afin de maintenir une relative flexibilitØ. 
 
La pØrennitØ du modŁle Øconomique et la confiance des partenaires financiers facilitent l�accŁs au crØdit dans un 
contexte de turbulences Øconomiques et limitent le risque de liquiditØ.  
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Des covenants sont en place sur des emprunts et dettes financiŁres suivantes:  
 

ValiditØ attachØ à Formule 

2005 - 2015 
Achat des titres Verte 

Prairie 
ratio d’endettement financier  net exploitation <= 1,2 

2007-2017 
Achat de l�autorisation            

La Cense 
ratio de solvabilitØ >= 30% 

2008-2015 CrØdit Corporate 8 M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe ] / [EBITDA 
RetraitØ consolidØ] <= 2, 5 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe ] / [ FP + quasi FP ] 
<= 1,75 

2008-2020 
Achat des titres MSE 

7,7 M� 
(qp expl) 

[dette nette consolidØe d�exploitation] / [EBITDA consolidØ ] <= 5 

2008-2020 
Achat de titres 
NymphØas 

[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EBITDA 
consolidØ] < 5 

2008-2018 PrŒt Capex 2008 

ratio 1 : 
[ dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe ] / [EBITDA 
consolidØ] < 5 

ratio 2 : 
[ dette financiŁre nette d’exploitation consolidØ ] / [ FP + quasi FP ] 
<= 1,75 

2010, renouvelable 
CrØdit Corporate 10 

M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EDITDA 
consolidØ exploitation] < 6,3 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [FP exploitation] 
< 1,5 

2010, renouvelable 
CrØdit Corporate 

2x 4 M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EDITDA retraitØ 
consolidØ ] <= 2,5 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [FP + QFP 
exploitation] <= 1,5 

2010-2013 
(sept) 

CrØdit Corporate 7,5 
M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EDITDA 
consolidØ exploitation] <= 5 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [FP exploitation ] 
<= 1,5 

ratio 4 : 
[ FP et associØs consolidØs] / [ total bilan ] >= 20% 

 
 
Les covenants sont respectØs au 31 dØcembre 2011. 
 
Au regard de l�analyse des actifs et passifs courants d�une part et des ratios de la structure financiŁre d�autre part 
la sociØtØ considŁre qu�elle n�est pas exposØe au risque de liquiditØ. 
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����� Risque relatif aux engagements hors bilan   
 
Les garanties et obligations contractuelles sont synthØtisØes dans les tableaux ci-dessous.  
 

 
 
Garanties donnØes sur les prŒts promoteurs : 
 
Lors de la mise en place d�un prŒt promoteur court terme, la banque demande des garanties, principalement sous 
forme de caution donnØe par le Groupe Noble Age ou d�hypothŁques formalisØes ou non. Les types de garanties 
demandØs sont prØcisØment dØtaillØs dans le chapitre 6.4.1. 
 
 
Garanties donnØes sur les loyers : 
 
Par exception et sous certaines conditions, les propriØtaires immobiliers peuvent bØnØficier d�une caution du 
Groupe Noble Age. Il s�agit soit de cas isolØs des bailleurs, soit d�une demande spØcifique du rØseau de 
commercialisation. 
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Contrats de location simple : 
 

 
Le total des paiements futurs actualisØs au taux de 3.80 % sur la durØe moyenne restant à courir s�ØlŁverait en 
2011 à 170 millions d�euros pour 166 millions d�eur os en 2010 au taux de 3.25 %. 
 
 
Les risques associØs à la commercialisation d�actifs immobiliers dØtenus temporairement sont explicitØs dans le 
chapitre 4.1.11 du prØsent document. 
 
 

�  INFORMATIONS CONCERNANT LA SOCIETE 
 
��� Informations gØnØrales 

 
����� Raison sociale et nom commercial de la SociØtØ 
 

La dØnomination sociale de la SociØtØ est « LE NOBLE AGE ».  
 

����� Lieu et numØro d�enregistrement de la SociØtØ 
 

La SociØtØ SA Le Noble Age est enregistrØe auprŁs du Registre du Commerce et des SociØtØs de Nantes sous le 
numØro 388 359 531. 
 

����� Date de constitution et durØe 
 
La SociØtØ SA Le Noble Age a ØtØ constituØe sous la forme d�une sociØtØ anonyme à conseil d�administration en 
septembre 1992 pour une durØe de 99 annØes venant à expiration le 1er septembre 2091. 
 

����� SiŁge social de la SociØtØ, forme juridique, lØgislation rØgissant ses activitØs 
 
La SociØtØ est une sociØtØ anonyme à Conseil d�Administration. La SociØtØ, rØgie par le droit français, est 
principalement soumise pour son fonctionnement aux articles L.225-1 et suivants du Code de commerce. 
 
Le siŁge social de la SociØtØ est sis au 6 rue des SaumoniŁres à NANTES (44 300). 
 
Le numØro de tØlØphone de la SociØtØ est le 02 40 16 01 61 et l�adresse du site web : www.lenobleage.fr 
 
 

��� PrØsentation du Groupe Noble Age 
 

����� Historique et Evolution du Groupe 
 
 
1989-1990 Jean-Paul SIRET, entrepreneur alors spØcialisØ dans la conception, la construction et la promotion 

immobiliŁre, s�associe à un mØdecin souhaitant dØvelopper un projet de rØsidence mØdicalisØe pour 
les personnes âgØes dØpendantes. La rencontre de ce gestionnaire, capable de rassembler les 
capitaux nØcessaires à un tel projet et de gØrer la nouvelle activitØ, avec des  mØdecins Øtudiant 
depuis plusieurs annØes les besoins liØs à l�augmentation de la dØpendance donne naissance au 
premier Øtablissement du Groupe : « La ChØzaliŁre � Nantes 44 » en dØcembre 1990. 
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1992-1995 AprŁs plus de 2 ans de fonctionnement du 1er Øtablissement et une maîtrise croissante des 
diffØrentes composantes de la prise en charge de la dØpendance (Hôtellerie, Restauration, 
DØpendance et Soins), la dØcision est prise d�ouvrir un second Øtablissement spØcialisØ dans la 
dØpendance psychique. DØjà soucieux d�assurer à ses rØsidents des prestations de qualitØ, Jean-Paul 
SIRET dØcide de s�inspirer des savoirs faire suØdois pour la conception de cette nouvelle rØsidence.  
Une telle politique de dØveloppement supposant des investissements lourds, Jean-Paul SIRET se 
met à la recherche d�un montage immobilier innovant  permettant, d�une part, de ne pas alourdir la 
structure financiŁre de la sociØtØ et, d�autre part, de rester concentrØ sur l�exploitation et les 
services aux rØsidents. C�est dans cette dØmarche que Jean-Paul SIRET et Xavier DEJARDINS 
s�associent, le premier assurant la gestion opØrationnelle, le second s�occupant plus directement du 
dØveloppement et du financement des activitØs. En aoßt 1995, « Le Parc de Diane � Nantes 44 », 
second Øtablissement du Groupe, ouvre ses portes. 

 
1997 La crØation de nouveaux Øtablissements devenant difficile, le Groupe rØalise sa premiŁre 

acquisition d�Øtablissement en 1997 : «  Le Parc de la Plesse � Angers 49 ». AprŁs quelques mois 
d�exploitation, le Groupe rØalise rapidement que l�outil de travail (chambres doubles, espaces 
communs restreints�) ne permet pas d�assurer le niv eau de prise en charge des deux premiers 
Øtablissements crØØs. Il dØcide alors d�entreprendre des travaux de restructuration et d�extension 
visant à respecter un certain nombre de normes, des sinant ainsi les standards de qualitØ du Groupe 
Noble Age. 

 
1998 La majeure partie de l�annØe est consacrØe à la mise au point des valeurs fondamentales du Groupe 

Noble Age :  
• Un projet d�entreprise  :  

� La dØfinition de chacun des mØtiers du Groupe Noble Age :  
� L�hØbergement ou «  hôtellerie et restauration » ; 
� La gestion des dØpendances ou la « prise en charge de tous types et niveaux de 

dØpendance physiques ou psychiques » ; 
� La gestion des soins ou la « prise en charge de l�ensemble des soins nØcessaires aux 

rØsidents ». 
� L�encadrement et le chaînage des diffØrents mØtiers effectuØs dans les Øtablissements du 

Groupe, afin que l�ensemble des prestations offertes aux clients/rØsidents atteigne un 
haut niveau de qualitØ et de sØcuritØ.  

� Des critŁres Øconomiques d�exploitation : la plupart des charges de ces mØtiers Øtant 
fixes, il est nØcessaire de respecter les bons critŁres financiers d�investissements et 
d�assurer la maîtrise quotidienne des coßts d�explo itation.  

• Un cahier des charges immobilier permettant de restructurer, transformer et d�agrandir tout 
Øtablissement repris ou à crØer afin qu�il devienne compatible avec le projet de vie « type 
Groupe Noble Age ». 

• Elaboration des critŁres de dØveloppement 
 

1999 1Łre  augmentation de capital du Groupe. Cette annØe voit Øgalement l�acquisition de trois nouveaux 
Øtablissements, 2 EHPAD et 1 SSR : « Le Parc de la Touques � Deauville � 14 », « Le Parc Saint 
Charles � Chartres � 28 et « L�Institut MØdicalisØ de Mar Vivo � La Seyne sur Mer � 83 ». Le 
Groupe maîtrisant parfaitement le mØtier de la maison de retraite mØdicalisØe avec un ensemble de 
prestations de services de grand standing, se lance dØsormais dans un nouveau secteur d�activitØ, le 
moyen sØjour. En parallŁle, le Groupe Noble Age commence à structurer son Øquipe d�encadrement 
avec la crØation des postes suivants :  
• Direction Administrative & FinanciŁre, 
• Direction d�Exploitation, 
• Direction MØdicale et QualitØ. 

 
2000  Le Groupe poursuit sa structuration en dØfinissant :  

• Les moyens humains nØcessaires à son dØveloppement, 
• La place des mØtiers complØmentaires nØcessaires à un dØveloppement serein du Groupe 

(Ressources humaines, Immobilier, Maintenance) 
• Les critŁres d�acquisition et les coßts de restructuration de chaque Øtablissement afin de 

rØpondre au projet d�entreprise et au cahier des charges immobilier interne, 
• Les coßts induits et les capacitØs d�Øvolution des rØsultats financiers en consØquence, 
• Les besoins Øvolutifs en capitaux propres en fonction d�un endettement maîtrisØ, souhaitØ par 

la direction gØnØrale.  
 

2001 Elaboration d�une stratØgie de dØveloppement et constitution d�un pôle immobilier afin d�optimiser 
les opØrations de crØations et extensions d�Øtablissements. Le Groupe reprend deux Øtablissements 
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situØs en rØgion parisienne « Asphodia � Yerres- 91 » et « SØvignØ � Saint Maur des FossØs � 94 » 
et met en place un plan de crØation. 

 
2002 Acquisition d�un troisiŁme Øtablissement parisien « Ger�Home � Courbevoie - 92» et constitution 

du pôle juridique. 
 
2003 Le Groupe Noble Age change de dimension en termes de taille et d�exposition gØographique avec 

l�acquisition de cinq nouveaux Øtablissements : 
• 3 EHPAD : « RØsidence Aigue Marine � Bandol � 83 »,  « RØsidence Harmonie � Moret sur 

Loing � 77 » et « Arcade de Fontenay � Fontenay aux  Roses � 92 » 
• 2 maisons de repos en Belgique : « RØsidence Le Point du Jour � Bierges » et « RØsidence 

AthØna � Nivelles » 
 
2005   Ouverture de deux Øtablissements lancØs en 2001 :  

• « Les Jardins de Mar Vivo � La Seyne sur Mer - 83» 
• « Le Verger de Vincennes � Vincennes � 94 »» 

  Acquisition d�un EHPAD :  
• «  Verte Prairie  - Salon de Provence - 13» 
 

2006  Introduction en bourse, levØe de fonds de 13.7 M� en perspective du plan de dØveloppement 
        Ouverture de deux EHPAD :  

• « La RØsidence Marconi � Chatou - 78» 
• « La RØsidence Creisker - Pornichet - 44» 

  Acquisition de trois EHPAD :  
• «  Les PlØiades - Toulon- 83» 
• « Le Parc de Vignes � Amiens � 80 » 
• « Les Joncas � Martigues � 13 » 

  Acquisition de deux Maisons de Repos en Belgique :  
• « RØsidence Parkside - Bruxelles» 
• « La Cense � Waterloo » 

  Acquisition d�un SSR :  
• « La Clinique de Thorigny � Thorigny - 77» 

 
2007 Acquisition de cinq  nouveaux EHPAD 

• « La Gauloise � Marseille � 13 » 
• « Les CamØlias � Cabestany � 66 » 
•  « RØsidence Isatis � Mouans Sartoux � 06 » 
• « Villa d�Epidaure � Garches � 92 » 
• « Villa d�Epidaure � La Celle Saint Cloud � 78 » 

Ouverture en Novembre d�un nouvel Øtablissement : 
• « Les Jardins d�Olonne � Olonne sur Mer � 85 » 
 

2008 Acquisition d�un SSR 
• « L�Oasis � Breteuil � 60 » 

Acquisition d�un EHPAD 
• « Les NymphØas � PacØ � 35 » 

 Acquisition d�une clinique psychiatrique 
• « La Maison de SantØ d�Epinay � Epinay sur Seine � 93 » 

Ouverture d�un SSR 
• « L�institut MØdicalisØ de Romainville � Romainville � 93 » 

 
2009 Structuration pour un doublement de taille 
 Ouverture d�un EHPAD 

• « Les Berges du Danube � Serris � 77 » 
 Ouverture d�un SSR 

• « L�Institut MØdical de Serris � Serris � 77 » 
Acquisition d�un SSR : diversification du dØveloppement en secteur associatif et public 

• « L�Institut MØdical des Pins  � Lamotte Beuvron � 41 » 
Acquisition d�un EHPAD 

• « Le MonthØard � Le Mans � 72 » 
 
2010 Annonce de l�objectif de dØveloppement 2010-2014 

Acquisition de deux EHPAD 
• « Les Jardins de la Poterie � Rennes � 35 » 
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• « RØsidence des Sources � Evian � 74 » 
 

2011 Avancement du plan de dØveloppement 2014 
Acquisition d�une Maison de Repos en Belgique 

• « RØsidence Beeckman - Bruxelles » 
Acquisition  de lits d�Ehpad à regrouper  dans le 0 6 
Acquisition d�un SSR 

• « Les Oiseaux � Sanary sur Mer � 83 » 
 
 

����� Les 3 segments de marchØs 
 
 
Les 43 Øtablissements en exploitation en 2011 constituent un parc de 4 046 lits et se subdivisent en trois 
secteurs : 

 
����A - Le secteur MØdico-Social (France) : 
 

EHPAD : Etablissement d�HØbergement pour Personnes AgØes DØpendantes / USLD : UnitØ de Soins Longue DurØe 
30 EHPAD / 2 679 lits autorisØs  

 �B - Le secteur « Maison de Repos » (Belgique) 

MR : Maisons de repos 
5 maisons de repos / 507 lits autorisØs  

 ����C - Le secteur SantØ (France) 

Moyen SØjour : SSR : Soins de Suite et RØadaptation et Maison psychiatrique 
 6 Øtablissements de soins de suite / 667 lits autorisØs                                                                                                                      

1 Øtablissement psychiatrique / 163 lits autorisØs                                                                                                                           

1 HAD (Hospitalisation A Domicile) / 30 places autorisØes 

 

NOM ETABLISSEMENT 
Localisation 

Ouverture/ reprise 

CAPACITE EXPLOITEE 
ParticularitØ 

 

1-LA CHEZALIERE  
(F - Nantes - 44) 
Ouvert en 1990 

EHPAD - 84 lits / 84 ch  

- dØpendance physique et psychique 

2-LE PARC DE DIANE  
(F - Nantes � 44) 
Ouvert en 1995 

EHPAD - 83 lits / 83 ch 

- 15 places d�accueil de jour 

- dØpendance psychique 

3-LE PARC DE LA PLESSE  
(F - AvrillØ prox.Angers � 49) 
Ouvert en 1990 / repris en 1997 

EHPAD - 84 lits / 79 ch 

- DØpendance physique et psychique 

4-LE PARC DE LA TOUQUES  
(F - Deauville - 14) 
Ouvert en 1988/ acquis en 1999 

EHPAD - 114 lits / 106 ch  

- 8 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique et psychique 

5-INSTITUT MEDICALISE DE MAR VIVO 
(F � La Seyne sur Mer � 83) 
Ouvert en 1985/ repris en 1999 

SSR - 128 lits / 100 ch  

- soins, cures post opØratoires, rØØducation fonctionnelle, 
kinØ & balnØothØrapie, conventionnØ S. Sociale. 

6-LE PARC ST CHARLES 
(F - Chartres - 28) 
Ouvert en 1996 / repris en 2000 

EHPAD - 96 lits / 86 ch + 10 appt. de rØs. service 

- DØpendance physique et psychique 

7-ASPHODIA  
(F - Yerres - 91) 
Ouvert en 1991/ repris en 2001 

EHPAD - 120 lits / 120 ch 

- 12 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique et psychique 

8-SEVIGNE  
(F - St Maur des FossØs � 94) 
Ouvert en 1997/ repris en 2001 

EHPAD - 103 lits / 99 ch 

- DØpendance physique et psychique  

9-GER�HOME  
(F - Courbevoie - 92) 
Ouvert en 1998/ Acquis en 2002 

EHPAD - 106 lits / 104 ch 

- 5 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique et psychique 

10-ARCADE DE FONTENAY 
(F � Fontenay aux Roses - 92) 
Ouvert en 1993/ repris en 2003 

EHPAD - 75 lits / 70 ch 
- Habilitation partielle à l�aide sociale 
- DØpendance physique et psychique 
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NOM ETABLISSEMENT 
Localisation 

Ouverture/ reprise 

CAPACITE EXPLOITEE 
ParticularitØ 

 

11-RESIDENCE ATHENA 
(B - Nivelles) 
Ouvert en 1992/ repris en 2003 

MR - 70 lits /  70 ch 

- DØpendance physique  

12-RESIDENCE LE POINT DU JOUR 
(B - Bierges- Wavre) 
Ouvert en 1992/ repris en 2003 

MR - 126 lits / 121 ch 

- DØpendance physique et psychique 

13-RESIDENCE AIGUE MARINE 
(F � Bandol - 83) 
Ouvert en 1988 / repris en 2003 

EHPAD - 119 lits / 111 ch 

- 4 places d�accueil de jour 

- Habilitation partielle à l�aide sociale 

- DØpendance physique et psychique  

14-RESIDENCE HARMONIE 
(F � Moret s/ Loing - 77) 
Ouvert en 1991 / repris en 2003 

EHPAD - 76 lits / 68 ch 

- 4 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique et psychique 

15-LES JARDINS DE MAR VIVO 
(F � La Seyne s/ Mer - 83) 
Ouvert en 2005 

EHPAD 
USLD - 87 lits / 84 ch (dont 40 lits en USLD) 

- 4 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique et psychique 

16-LE VERGER DE VINCENNES 
(F � Vincennes - 94) 
Ouvert en 2005 

EHPAD - 107 lits / 107 ch  

- 5 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique et psychique 

17-VERTE PRAIRIE 
(F � Salon de Provence - 13) 
Ouvert en 1990 / repris en 2005 

EHPAD - 107 lits / 90 ch 

- 7 places d�accueil de jour  

- DØpendance physique et psychique 

18-PARC DES VIGNES 
(F � Amiens - 80) 
Ouvert en 1998 / repris en 2006 

EHPAD - 83 lits / 73 ch  

- 7 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique 

19-RESIDENCE PARKSIDE 
(B - Bruxelles) 
Ouvert en 1991 / repris en 2006 

MR - 108 lits exploitØs dont 30 lits MRS autorisØs / 98 ch 

- DØpendance physique et psychique 

20-RESIDENCE CREISKER 
(F � Pornichet - 44) 

Ouvert en 07/ 2006 

EHPAD - 90 lits / 90 ch  

- 4 places d�accueil de jour 

- DØpendance physique et psychique 

21-RESIDENCE MARCONI 
(F � Chatou - 78) 

Ouvert en 07/ 2006 

EHPAD - 102 lits / 100 ch  

- DØpendance physique et psychique 

22-LE MAS DE LA COTE BLEUE 
(F- Martigues � 13) 
Ouvert en 1991 / reprise 12/2006 

EHPAD - 90 lits 

- Habilitation partielle à l�aide sociale 

- DØpendance physique 

23-LES PLEIADES 
(F � Toulon � 83) 

Ouvert en 2004 / repris en 09/2006 

EHPAD - 80 lits / 76 ch  

- DØpendance physique et psychique 

24-RESIDENCE DE LA CENSE 
(B - Waterloo) 

Ouvert en 1990 / repris en 11/2006 

MR - 103 lits / 95 ch  

- DØpendance physique et psychique 

25-RESIDENCE LES JARDINS D�OLONNE 

(F �  OLONNE SUR MER �  85) 

OUVERT EN 11/2007 

EHPAD - 94 lits / 94 ch 

- 2 places d�accueil de jour 

- Habilitation partielle à l�aide sociale 

- dØpendance physique et psychique 

26-IM DE ROMAINVILLE 

(F �  ROMAINVILLE �  93) 

OUVERT EN 06/2008 

SSR - 120 lits / 99 ch 

- DØpendance psychique 

27-LES BERGES DU DANUBE 
(F �Serris � 77) 

Ouvert le 01/04/2009 

EHPAD - 92 lits / 92 ch 

- dØpendance physique 

28-IM DE SERRIS 

(F � Serris � 77) 

Ouvert le 18/03/2009  

SSR - 90 places 

29-LA GAULOISE 
(F � Marseille � 13) 

Ouvert en 1978 / repris en 03/2007 

EHPAD - 53 lits / 47 ch 

- dØpendance physique  

30-LES CAMELIAS 
(F � Cabestany � 66) 

Ouvert en 1987 / repris en 04/2007 

EHPAD - 105 lits / 84 ch 

- dØpendance physique 
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NOM ETABLISSEMENT 
Localisation 

Ouverture/ reprise 

CAPACITE EXPLOITEE 
ParticularitØ 

 

31- ISATIS & AZUR REPOS 
(F � Mouans Sartoux � 06) 

Extension en 1996 / repris en 07/2007 

EHPAD - 40 lits / 31 ch + 66lits 

- DØpendance physique 

32-VILLA D�EPIDAURE 
(F � Garches � 92) 

Ouvert en 1990 / repris en 07/2007 

EHPAD - 86 lits / 85 ch 

- 2 places d�accueil de jour 

- DØpendance psychique 

33-VILLA D�EPIDAURE 
(F � La Celle Saint Cloud � 78) 

Ouvert en 1997 / repris en 09/2007 

EHPAD - 87 lits / 87 ch 

- DØpendance psychique 

34-IM DE BRETEUIL 

(F �  BRETEUIL �  60) 

OUVERT EN 1964 / REPRIS EN 06/2008 

SSR - 120 lits 

- DØpendance psychique 

35-IM DES PINS 

(F �  LAMOTTE BEUVRON �  41) 

 REPRIS LE 29/04/2009 

SSR - 132 lits / 105 ch 

- DØpendance psychique 

36- NYMPHEAS 

(F - Pace � 35) 

Ouvert en 1990 / repris le 01/07/08 

EHPAD - 66 lits / 59 ch 

- DØpendance psychique 

37- MAISON DE SANTE D�EPINAY 

(F �E PINAY �  93) 

OUVERT EN 1958  / REPRIS EN  07/08 

SSR - 163 lits / 136 ch 

- DØpendance psychique 

 

38- MonthØard 

(F - MANS �  72) 

REPRIS LE 01/06/09 

EHPAD - 85 lits / 85 ch 

- DØpendance physique 

39- HAD 

(F - Saumur � 49) 

Autorisation le 26/11/09 

HAD - 30 places 

- DØpendance physique 

40- Les Jardins de la Poterie 

(F �  RENNES �  35) 

REPRIS LE 15/10/10 

EHPAD - 40 lits / 40 ch 

- DØpendance physique 

41- RØsidence des Sources 

(F - Evian � 74) 

repris le 01/12/10 

EHPAD - 84 lits / 84 ch 

- DØpendance physique 

42-RESIDENCE BEECKMAN 
(B - Bruxelles) 

Repris en 2011 

MR - 100 lits /  ch  

- DØpendance physique et psychique 

43- RØsidence des Oiseaux 

(F � Sanary sur Mer � 83) 

Repris en 2011 

SSR - 115 lits 

- DØpendance physique 
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����� RØpartition de l�activitØ Exploitation du Groupe 
 
RØpartition de du chiffre d�affaires exploitation du Groupe par type d�activitØs 
 

65,4%
8,8%

25,7%

0,1%

Ventilation du chiffre d’affaires Exploitation 2011 par activitØs

Long SØjour - France Belgique Moyen SØjour - France Autres

 
 

Ventilation du chiffre d’affaires Exploitation 2010 par activitØs

65,9%

8,6%

25,3%

0,2%

Long SØjour - France Belgique Moyen SØjour - France Autres

 
 

                     Ventilation du Chiffre d’Affaires de l’activitØ Exploitation (en K�)  
       

  CA 2011 en % du CA  CA 2010 en % du CA 

Long SØjour - France   129,1 65,4%   118.6 65,9% 

Belgique   17,4 8,8%   15.5 8.6% 
Moyen SØjour - France   50,7 25,7%   45.5 25,3% 
Autres   0.3 0,1%   0.3 0.2% 

CA ConsolidØ Exploitation   197.5 100,0%   179.9 100,0% 
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� APERCU DES ACTIVITES  
 

��� CaractØristiques de marchØ 
 

����� Les principaux facteurs de marchØ 
 
Le vieillissement de la population 
 
Le premier facteur de croissance à aborder pour app rØcier les perspectives du secteur de la prise en charge de la 
dØpendance des personnes âgØes rØside assez logiquement dans l�Øvolution dØmographique de notre pays.  
 
La croissance forte et durable attendue de ce secteur est liØe à deux facteurs concordants : 
 

• L�explosion dØmographique attendue des seniors assure un socle de croissance important à l�activi tØ 
des Øtablissements d�accueil pour personnes âgØes, publics comme privØs, ainsi qu�une forte visibilitØ à 
long terme pour le secteur de la dØpendance en gØnØral. L�allongement de l�espØrance de vie sous l�effet 
notamment d�une amØlioration des conditions de vie et des progrŁs de la mØdecine, et l�arrivØe à la 
retraite des gØnØrations du baby-boom dŁs 2005 conduiront nØcessairement à une augmentation sensible 
des plus de 65 ans dans la population française des  prochaines dØcennies. De 16% en 2000, la part des 
plus de 65 ans devrait atteindre 28% en 2040. Mais c�est surtout la population des personnes trŁs âgØes 
qui augmentera le plus rapidement : le nombre de personnes âgØes de plus de 85 ans progressera de 
275% entre 2000 et 2050 passant de 1.2 millions de personnes à 4.5 millions. (Source : INSEE) 

 
• Cette part croissante des plus âgØs dans la population se traduira par une hausse mathØmatique du 

nombre de personnes dØpendantes et du niveau de cette dØpendance. Cette hausse prØvisible 
illustre les besoins futurs en structures adaptØes à l’accueil de ces personnes âgØes dØpendantes. 
L�augmentation de la dØpendance verra en parallŁle une augmentation du nombre de personnes 
souffrant de pathologies dØmentielles de type Alzheimer. Par ailleurs le nombre d’adultes handicapØs 
vieillissants augmente trŁs rapidement et la demande d’accueil en structures adaptØes se fait plus 
pressante. Les besoins pour ces deux types de population, du fait de leur niveau de dØpendance 
important et souvent trŁs spØcifique, sont en progression constante et constituent un levier de croissance 
important pour les Øtablissements d’accueil pour personnes âgØes dØpendantes. Ces besoins sont 
dØmontrØs par le Plan SolidaritØ Grand Age de juin 2006 et le Plan Alzheimer de fØvrier 2008. Ces 2 
plans se sont concrØtisØ en 2008 et 2009 au travers des circulaires MinistØrielles budgØtaires pour les 
Øtablissements mØdico-sociaux et sanitaires par des objectifs de crØation de places d�EHPAD renforcØs 
notamment pour personnes atteintes de ce type de pathologie, des crØations de places d�accueil de jour 
Alzheimer, des crØations de lits « gØriatriques » en SSR, des crØations d�unitØs adaptØes aux patients 
Alzheimer en SSR.  
 

 
Les facteurs structurels de croissance 
 
Au-delà de l�augmentation du nombre de personnes âg Øes dØpendantes, d�autres facteurs structurels viendront 
impacter positivement à plus ou moins long terme l� activitØ des Øtablissements d�hØbergement pour personnes 
âgØes dØpendantes (EHPAD).  
 

• La transformation de certaines structures sanitaires de soins de longue durØe, concentrØe à 90% dans le 
secteur public, en Øtablissements d�accueil pour personnes âgØes dØpendantes. La commission conduite 
par GØrard Larcher, sØnateur, ancien Ministre et ancien prØsident de la FØdØration HospitaliŁre de 
France qui vise à optimiser l�offre de santØ en France et dont le rapport a ØtØ publiØ en avril 2008 
Øvoque d�ailleurs la privatisation possible de certains hôpitaux locaux transformØs en EHPAD.  

 
• L�Øvolution des mentalitØs et des modes de vie, notamment l�Øclatement gØographique et la baisse du 

nombre des aidants, qui conduira de plus en plus souvent les familles à placer leurs aînØs en maisons de 
retraite. 

 
• La rØduction des durØes d�hospitalisation dans les structures de court sØjour au profit des Øtablissements 

de soins de suite. En effet, l�Øvolution des pratiques mØdicochirurgicales (amØlioration des techniques 
de traitement, encadrement des dØpenses, prØvention accrue de la transmission des maladies 
nosocomiales) induit une rØduction de la durØe moyenne d�hospitalisation en Øtablissements de court 
sØjour, crØant ainsi un besoin croissant de prise en charge en aval. Cette tendance s�amplifie avec la  
rØforme de la tarification à l�activitØ (T2A), opposable aux Øtablissements de court sØjour depuis le 1er 
mars 2005 et qui sera Øtendue aux cliniques de moyen sØjour (SSR, rØadaptation fonctionnel, 
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psychiatrie) à partir de 2013, aprŁs la phase d�expØrimentation qui dØmarre elle en 2009. Cette nouvelle 
tarification à l�acte s�inscrit dans une logique de  rØduction de la durØe moyenne d�hospitalisation qui 
devrait profiter au secteur du moyen sØjour.  

 
 

SolvabilitØ de la demande 
 
Le secteur de la dØpendance est Øgalement caractØrisØ par la solvabilitØ de sa demande. En effet, le niveau de 
ressources n�est pas un critŁre discriminant en matiŁre de prise en charge de la mØdicalisation et les rØcentes 
Øvolutions lØgislatives et rØglementaires s�inscrivent dans une logique de renforcement de la solidaritØ 
intergØnØrationnelle : 
 
Tout d�abord, l�activitØ mØdicale des Øtablissements est prise en charge par l�Assurance maladie qui couvre 
l�ensemble des dØpenses induites (mØdecins, infirmiŁres, aides-soignants, achat de matØriel mØdical�). 
 
L�aide à la personne âgØe dØpendante est, quant à e lle, financØe par le Conseil GØnØral :  
 

• L�APA : L�allocation personnalisØe d�autonomie (APA) est entrØe en vigueur le 1er janvier 2002. 
Remplaçant la prestation spØcifique dØpendance (PSD), elle s�adresse aux personnes de 60 ans et plus 
dont le niveau de dØpendance est ØvaluØ en degrØs GIR (Groupe Iso Ressources, cf. 6.1.2). L�ouverture 
des droits n�est pas soumise à conditions de ressou rces. Une participation financiŁre reste toutefois à la 
charge des bØnØficiaires quand leurs ressources sont supØrieures à un montant rØguliŁrement rØvisØ. 
L�APA vise à une meilleure prise en charge de la pe rte d�autonomie des personnes âgØes pour 
accomplir les gestes de la vie quotidienne. 

 
L�activitØ HØbergement peut Øgalement bØnØficier d�aides spØcifiques : 
 

• L�ALS : L�allocation de logement à caractŁre social  (ALS) permet de bØnØficier d�un allŁgement des 
frais d�hØbergement. Le montant versØ est dØterminØ aprŁs la prise en considØration de plusieurs 
critŁres : ressources de l�allocataire, coßt de l�hØbergement, type d�Øtablissement, lieu d�implantation, 
etc. 

 
• L�APL : L�allocation personnelle au logement (APL) concerne uniquement les structures 

conventionnØes. Le montant versØ est fonction des mŒmes critŁres que ceux ØnoncØs ci-dessus. 
 

• L�ASH : L�aide sociale à l�hØbergement (ASH) s�adre sse aux personnes âgØes de plus de 65 ans (ou 60 
ans en cas d�inaptitude au travail). Sous certaines conditions de ressources, le dØpartement peut 
participer partiellement ou totalement aux frais d�hØbergement d�une personne âgØe si cette derniŁre 
rØside dans un Øtablissement agrØØ par le dØpartement. Il faut toutefois relever que le montant de l�aide 
sociale versØ peut-Œtre rØcupØrØ sur l�actif successoral au dØcŁs du bØnØficiaire. 

 
Il existe en parallŁle, un certain nombre de dØductions fiscales liØes à l�hØbergement en structure : rØduction 
d�impôts et abattements forfaitaires pour les perso nnes âgØes. 
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Evolution de l�offre 
 

• Mesure des besoins : au-delà de la croissance de l� activitØ et d�une importante visibilitØ sur le long 
terme, le vieillissement de la population va gØnØrer un certain nombre d�enjeux pour les Øtablissements 
d�accueil, à commencer par des capacitØs d�accueil suffisantes pour rØpondre à un besoin accru de prise 
en charge. Le Plan SolidaritØ Grand Age, par le Ministre Philippe Bas en juin 2006 prØvoyait la crØation 
de 5000 places d�EHPAD par an sur la pØriode 2007-2012 et de 3000 places de SSR sur cette mŒme 
pØriode. Il apparaissait cependant que les besoins sont bien plus nombreux. Ces derniers Øtaient estimØs 
à 33 000 par le Programme InterdØpartemental d�accompagnement des handicaps et de la perte 
d�autonomie (PRIAC) mis en �uvre par la CNSA et qui  a collectØ les besoins auprŁs des DDASS ; ils 
sont estimØs à 40 000 places supplØmentaires par l�Adehpa, l�association des directeurs d�EHPAD. Les 
circulaires MinistØrielles de 2008 et 2009 et les notices techniques  correspondantes de la CNSA ont 
marquØ la prise en compte progressive de cet Øcart par les Pouvoirs Publics puisque le nombre de 
crØation de places en EHPAD financØes pour 2008 a ØtØ portØ à 7 500 puis 12 500 pour 2009 dans le 
cadre du Plan de Relance (au lieu de 5 000) auxquelles s�ajoutent 2 125 places en accueil de jour et 
1 125 places en hØbergement temporaire. Les Øtablissements privØs semblent mieux positionnØs pour 
rØpondre à cette demande en terme de capacitØs d�accueil. En effet, si la majoritØ des capacitØs 
d�accueil reste aujourd�hui aux mains du secteur pu blic, l�essentiel du dØveloppement de l�offre devrait 
provenir du secteur privØ, plus à mŒme de financer la crØation de ces nouvelles places, comme le 
montrent les donnØes historiques. Selon les derniŁres donnØes de la DREES (Direction de Recherche 
des Etudes Economiques et Statistiques), les capacitØs d�accueil des Øtablissements commerciaux privØs 
ont cru de 21% entre 1996 et 2003 contre seulement 7% pour l�ensemble du secteur. Par ailleurs, sur 
cette mŒme pØriode, le secteur privØ commercial a gØnØrØ plus de la moitiØ des nouvelles places crØØes 
en EHPAD. 

 
• MØdicalisation des structures : le vieillissement de la population va s�accompagner d�une augmentation  

du nombre de personnes âgØes dØpendantes et souffrant de pathologies diverses. C�est ainsi par 
exemple, que de 960 000 en 2004, le nombre de personnes atteintes de pathologies dØmentielles de type 
Alzheimer devrait  atteindre 1,2 million en 2020 (Source : Xerfi � Accueil des personnes âgØes - fØvrier 
2005). L�âge d�entrØe en institution est aussi un facteur important. L�entrØe en Øtablissement à un âge 
de plus en plus avancØ (83 ans en moyenne selon le rapport de la Cour des Comptes de novembre 2005) 
et avec un niveau de dØpendance moyen de plus en plus ØlevØ rendent plus nØcessaire encore la 
mØdicalisation des structures. Cette mØdicalisation suppose des investissements importants (matØriel, 
locaux) mais aussi humains à travers un personnel m Ødical et paramØdical plus nombreux et plus 
coßteux. De la mŒme façon dans le secteur sanitaire, la rØduction des durØes d�hospitalisation en court 
sØjour entraîne dans les Øtablissements SSR en aval, un besoin de plateaux techniques plus pointus et 
coßteux (kinØsithØrapie, balnØothØrapie, ergothØrapie) et des Øquipes mØdicales et paramØdicales  
renforcØes. 

 
• QualitØ des prestations : l�augmentation de la demande s�accompagne Øgalement d�une attente 

croissante en terme de qualitØ des prestations offertes. Les structures privØes sont idØalement 
positionnØes pour amØliorer sans cesse leurs prestations et offrir aux rØsidents un niveau de service 
optimal. Certains acteurs, dont le Groupe Noble Age, se sont toujours inscrits dans une politique de 
qualitØ exigeante en plaçant le service à la personne âgØe au centre de leurs objectifs, en proposant des 
prestations spØcifiques et adaptØes à telle ou telle pathologie, en crØant des unitØs de vie etc. Ces 
dØmarches se traduisent par la mise en place de procØdures qualitØ lourdes, d�Øvolution interne et 
externe des Øtablissements qui conditionnent les renouvellements d�autorisation, par l�obtention de 
certifications reconnues par la profession. Ces exigences en terme de qualitØ devraient s�accroître 
sensiblement dans le temps avec l�arrivØe en EHPAD d�une gØnØration plus sensible à la qualitØ des 
services offerts, notamment en terme d�hôtellerie e t de services en gØnØral. 

 
• Dans le secteur sanitaire, les dØcrets d�avril 2008 concernant la mise en place de spØcialitØs dans les 

Øtablissements vont renforcer la technicitØ des structures et les exigences en matiŁre de plateaux 
techniques, d�Øquipes et d�intØgration dans la filiŁre d�aval à l�hospitalisation.  

 
9 spØcialitØs ont ØtØ dØterminØes dans la circulaire pour lesquels les ressources en personnels et les plateaux 
techniques, font l�objet d�un cahier des charges pr Øcis : 

- Affections de l�appareil locomoteur 
- Affections du systŁme nerveux 
- Affections cardio-vasculaires 
- Affections respiratoires 
- Affections du systŁme digestif, mØtabolique et endocrinien 
- Affections onco-hØmatologiques 
- Affections des brßlØs 
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- Affections liØes aux conduites addictives 
- Affections de la personne âgØe polypathologique, dØpendante ou en  risque de dØpendance 

Par ailleurs le plan Alzheimer 2008 prØvoit la mise en place en SSR d�unitØs pour patients atteints de 
troubles cognitifs, patients pour lesquels le Noble Age a une expØrience et un savoir-faire significatifs dans 
la prise en charge et l�accompagnement. 
 
 

Le secteur de la psychiatrie 
 
Selon l�OMS, les maladies mentales se classent au troisiŁme rang des maladies en termes de prØvalence et sont 
responsables du quart des invaliditØs. En mØdecine gØnØrale, elles se situent au deuxiŁme rang derriŁre les 
maladies cardio-vasculaires. Elles affectent une personne sur cinq chaque annØe et une sur trois si l�on se rØfŁre à 
la prØvalence sur la vie entiŁre. L�OMS retient cinq maladies mentales parmi les dix pathologies les plus 
prØoccupantes pour le XXIŁme siŁcle (schizophrØnie, trouble bipolaire, addiction, dØpression et trouble 
obsessionnel compulsif). 
 
Toutes les estimations indiquent que ce bilan devrait s�alourdir dans les prochaines annØes, avec une 
augmentation de 50% de la contribution des maladies mentales à la charge de morbiditØ due à l�ensemble  des 
maladies d�ici 2020 si des mesures ne sont pas prises rapidement. 
 
En France, les troubles psychiatriques sont responsables de 12000 morts par suicide, auxquels s�ajoutent la 
surmortalitØ non suicidaire (accidentelle, consommation d�alcool, de tabac et de drogue). Les Øtudes 
ØpidØmiologiques comparØes menØes dans plusieurs pays europØens montrent que la prØvalence des diffØrentes 
pathologies psychiatriques est relativement ØlevØe en France. 
La loi de programmation en santØ publique prend en compte cette rØalitØ en dØfinissant plusieurs grands objectifs 
de santØ publique dans le domaine des maladies psychiatriques. 
La loi du 11 fØvrier 2005 qui a reconnu dans la dØfinition du handicap, le handicap psychique rend impØratif une 
collaboration Øtroite entre tous les acteurs de la santØ mentale, professionnels de santØ, ceux des champs social et 
mØdico-social, les malades et leurs familles. 
Deux plans successifs ministØriels ont vu le jour, celui de 2002 et celui couvrant la pØriode 2005-2008. Ces plans 
ont accompagnØ les Øvolutions de l�offre de soins en psychiatrie. 
Enfin, la confØrence EuropØenne « Ensemble pour la santØ mentale et le bien Œtre » qui s�est tenue le 13 juin 
2008 a Øtabli le « Pacte europØen pour la SantØ mentale » auquel la France a souscrit. 
 
Dans ce contexte, en 2009 Madame Roselyne Bachelot-Narquin, Ministre de la SantØ, de la Jeunesse, des Sports 
et de la Vie Associative a souhaitØ que soit menØe une rØflexion d�ensemble sur la psychiatrie et la santØ 
mentale. 
A cet effet, Madame la Ministre a dØsignØ un certain nombre de personnalitØs compØtentes et reprØsentatives du 
champ de la santØ mentale pour siØger au sein d�une commission prØsidØe par monsieur Edouard Couty, 
conseiller maître à la Cour des Comptes. 
 
AprŁs avoir explorØ l�ensemble des problØmatiques liØes à la santØ mentale et à la psychiatrie, les membres de la 
commission ont souhaitØ que le rapport dØgage dans une premiŁre partie les trois principes structurants qui 
pourraient fonder le cadre d�une politique novatrice en santØ mentale : 
 -  IntØgrer à la politique de santØ publique, un volet santØ mentale, s�appuyant sur trois aspects indissociables : 
sanitaire, social et mØdico-social. La psychiatrie, en tant que discipline mØdicale, contribue avec d�autres acteurs 
à la rØalisation de cette politique ; 
 - Renforcer le rôle institutionnel des malades, de  leur famille ou de leur entourage, acteurs à part entiŁre du 
systŁme de santØ aux côtØs des professionnels ; 
 - Consacrer l�Øvaluation des structures, des activitØs et des pratiques comme un outil consubstantiel de toutes 
pratiques en santØ mentale et en psychiatrie. 
 
Enfin, la mise en �uvre au 1 er janvier 2010 des Agences RØgionales de SantØ (ARS) qui regroupent sous une 
mŒme entitØ et une mŒme autoritØ les soins de ville, le secteur mØdico-social et le secteur sanitaire avec un 
objectif formulØ de dØcloisonnement entre les secteurs, acteurs et structures, est une opportunitØ de renforcement 
pour les acteurs prØsents sur les 2 derniers secteurs citØs. 
 

 
����� La prise en charge de la dØpendance permanente  

 
La dØpendance permanente 
 
Les professionnels de santØ distinguent gØnØralement deux grands aspects de la dØpendance : la dØpendance 
permanente et la dØpendance temporaire. Outre le caractŁre temporel qui les diffØrencie, elles impliquent des 
types de prise en charge souvent diffØrents.  
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L�Øtat de dØpendance peut Œtre liØ à des troubles d�ordre psychique ou à des manifestations d�ordre ph ysique. Il 
convient cependant de dØfinir la notion de dØpendance au sens de la profession : « sont dØpendantes les 
personnes adultes qui dØpendent d�une autre pour les actes de la vie quotidienne, que ce soit pour les actes 
ØlØmentaires de la vie courante (s�habiller, faire sa toilette, manger, se dØplacer) ou les tâches domestiques 
(faire les courses, prendre ses mØdicaments, prØparer des repas) ». Si la grande majoritØ des dØpendants 
permanents sont des personnes âgØes, des handicaps dØfinitifs peuvent rendre une personne dØpendante de façon 
dØfinitive et permanente bien avant l�« âge »  de la vieillesse. 
 
Ces personnes qui ne peuvent plus vivre de maniŁre indØpendante ont deux choix : le maintien organisØ à 
domicile (MAD) ou l�entrØe dans un Etablissement d�HØbergement pour Personnes AgØes DØpendantes 
(EHPAD), anciennement dØnommØ maison de retraite. 
 
Le degrØ de dØpendance d�une personne est ØvaluØ à l�aide de la grille AGGIR (Autonomie GØrontologique 
Groupe Iso-Ressource) qui permet de rØpartir les personnes en 6 groupes : le groupe 1 correspondant au degrØ de 
dØpendance maximal, le groupe 6 à l�absence de dØpendance : 

• Groupe 1 : dØments grabataires 
• Groupe 2 : grabataires lucides ou dØments dØambulants 
• Groupe 3 : lucides mais dØpendants au niveau locomoteur 
• Groupe 4 : aides ponctuelles aux repas, aux activitØs corporelles et lors des transferts 
• Groupe 5 : aides à la toilette, au mØnage, aux repas 
• Groupe 6 : pas de dØpendance pour les actes de la vie courante 

 
Le degrØ de besoin en prise en charge des soins d�une personne est lui ØvaluØ au travers de la grille Pathos qui 
permet de dØfinir les soins techniques requis par l�Øtat de santØ du rØsident. Cette Øvaluation dite coupe Pathos, 
dØtermine un besoin en soins requis moyen pour l�Øtablissement appelØ Pathos Moyen PondØrØ (PMP), PMP qui 
est ensuite un des critŁres pour le calcul de la dotation soins à laquelle l�Øtablissement peut prØtendre. 
 
 
Structure  
 
Structure 
 
L�offre sur le marchØ de la dØpendance temporaire et de maniŁre plus gØnØrale des Øtablissements de moyen 
sØjour est Øgalement assurØe par trois types d�acteurs���

• Les Øtablissements publics de santØ ; 
• Les Øtablissements privØs sous dotation globale ; 
• Les Øtablissements privØs hors dotation globale��
�

Le marchØ de la dØpendance temporaire se rØpartit de la maniŁre suivante entre les diffØrents types d�acteur : 
 

Secteur public
46%

Structures privØes 
commerciales - ou à 

but lucratif  
28%

Etablissements de 
santØ privØs d�intØrŒt 

collectif
26%

 
���������	
�������������
������������������������

�

Le secteur des Øtablissements de moyen sØjour est largement dominØ par les structures publiques. On constate 
environ deux fois plus d�Øtablissements publics que d�Øtablissements privØs commerciaux sur ce type d�activitØ. 
NØanmoins, les moyens dont disposent les structures privØes commerciales, les investissements rendus 
nØcessaires par les cahiers des charges pour les diffØrentes spØcialitØs dans les dØcrets d�avril 2008, sont autant 
de facteurs qui favorisent une Øvolution de cette classe d�acteurs dans les annØes à venir, notamment sur la prise 
en charge de certaines pathologies��
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Cadre rØglementaire Français 
 
Autorisations de fonctionnement :  
 
La majoritØ des Øtablissements hØbergeant des personnes dØpendantes de maniŁre permanente sont des EHPAD. 
Depuis la loi du 2 janvier 2002, pour exercer leur activitØ, les EHPAD doivent bØnØficier d�une autorisation de 
fonctionnement. Cette autorisation, dØlivrØe pour une durØe de 15 ans est accordØe par le prØsident du Conseil 
GØnØral et par l�Etat, car l�Øtablissement reçoit des crØdits de l�Assurance Maladie dans le cadre de conventions 
tripartites signØes avec le Conseil GØnØral et l�ARS (Agence RØgionale de SantØ).  
 
Depuis 2010 et dans le cadre de la Loi Hôpital, Pat ients, SantØ et Territoire, le processus d�autorisation 
fonctionne par appel à projets pilotØ et mis en �uv re conjointement par les ARS et les Conseils GØnØraux. Le 
dØcret d�application dØfinit prØcisØment les modalitØs et conditions d�appels à projets (cahier des charges, avis de 
la commission de sØlection, modalitØs d�autorisation) par  le MinistŁre en lien avec le cahier des charges et le 
guide d�appels à projets rØdigØs par la CNSA. 
 
Dans l�optique notamment des appels à projets, le N oble Age (qui a dØjà concouru et remportØ un appel à projet 
au Mans) a renforcØ et rØorganisØ son service dØveloppement et AutoritØs sanitaire et mØdico-sociale. 
 
 
Tarification :  
 
La loi sur l�allocation personnalisØe d�autonomie de 2001 a profondØment fait Øvoluer les principes de 
tarification du secteur. Cette derniŁre a dØterminØ les bases d�une nouvelle tarification, permettant aux EHPAD 
de mØdicaliser la prise en charge des personnes âgØes dØpendantes. Le budget accordØ à l�Øtablissement par les 
administrations (dans le cadre de la convention tripartite) est dØsormais corrØlØ au niveau de dØpendance de ses 
rØsidents. Les circulaires budgØtaires MinistØrielles de 2008 et 2009 sont venues complØter ces modalitØs de 
calcul de la dotation soin. La charge en soins requis ØvaluØe par le PMP de l�Øtablissement s�ajoute au GMP pour 
le calcul de la dotation soin de l�Øtablissement. Un mØcanisme de convergence tarifaire est mis en place, quel 
que soit le statut juridique de l�Øtablissement et la dotation soin dont il pouvait bØnØficier antØrieurement, sa 
dotation est dorØnavant calculØe selon les modalitØs suivantes : 
 
Dotation soin annuelle = capacitØ de l�Øtablissement x (GMP + 2,59 x PMP) x valeur tarifaire annØe N 
  
Il existe donc dorØnavant un lien direct entre le niveau de dØpendance et de soins requis des personnes âgØes 
accueillies et le niveau de tarification de l�Øtablissement ; et ce, indØpendamment du statut de cet Øtablissement. 
Depuis cette rØforme, le prix de journØe d�un EHPAD ayant signØ une convention tripartite avec l�ARS et le 
Conseil GØnØral, comprend trois volets : 
 

• L�hØbergement (prestations hôteliŁres, restauration et autres services aux rØsidents) :  
o Si l�Øtablissement est habilitØ à l�aide sociale dØpartementale, un seul tarif journalier est dØfini 

pour les rØsidents bØnØficiant de l�aide sociale. Il est calculØ en fonction du nombre de 
bØnØficiaires en divisant les charges de la section hØbergement affØrentes à ces bØnØficiaires 
par le nombre de journØes prØvisionnelles de cette mŒme catØgorie ou fixØ par le Conseil 
GØnØral ; 

o Si l�Øtablissement est non habilitØ à l�aide sociale dØpartementale, le prix de journØe 
d�hØbergement est fixØ par le gestionnaire de l�Øtablissement. Il est soumis à un taux annuel 
d�Øvolution rØglementaire. 

 
• La dØpendance (mØnage, lingerie et prestations relationnelles à l�aide à la vie quotidienne). Trois ta rifs 

journaliers dØpendance existent selon 3 groupes GIR et sont dØfinis par le PrØsident du Conseil 
GØnØral : 

o GIR 1 et 2  
o GIR 3 et 4  
o GIR 5 et 6  

Tous les rØsidents sont redevables du tarif applicable aux GIR 5 et 6. Les rØsidents en GIR 1 à 4 peuvent 
bØnØficier d�une aide dans le cadre de l�APA. 
 

• Les soins (entretien, hygiŁne, confort, continuitØ de la vie et autres services techniques) : les charges 
affØrentes aux soins sont financØes par l�Assurance Maladie en dotation annuelle. Ces dotations sont 
versØes aux Øtablissements sous la forme d�un acompte mensuel dont le montant est Øgal au douziŁme 
de la dotation annuelle. 
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Cadre rØglementaire Belge 
 
La Belgique (pour ce qui concerne la RØgion Wallonne), prØsente de grandes similitudes en ce qui concerne le 
cadre rØglementaire. Les autoritØs administratives sont au nombre de 2, la RØgion et l�INAMI, elles encadrent les 
autorisations de crØation, d�extension, le fonctionnement (contrat de sØjour, rŁglement d�ordre intØrieur) et les 
tarifs. 
 
Accord de principe 
 
Lorsqu’une maison de repos veut s’implanter en Wallonie ou sur Bruxelles, s’agrandir ou bien rØouvrir aprŁs une 
interruption d’exploitation, la maison de repos doit demander l’obtention d’un accord de principe auprŁs du 
Ministre ayant l’Action sociale dans ses attributions. Est notamment annexØ à cette demande une description de 
la construction envisagØe et de son environnement. 
 
S’ensuit une procØdure d’instruction de la demande, au terme de laquelle le Ministre donne une rØponse. Si le 
Ministre donne son accord, l’Øtablissement peut commencer les travaux. Ce n’est qu’aprŁs avoir reçu et accord de 
principe que l’Øtablissement peut demander l’agrØment nØcessaire à son exploitation.  Cette demande d’agrØment 
doit Œtre prØalable à l’ouverture de la maison de repos. 
 
AgrØment 
 
En ce qui concerne les maisons de repos se trouvant dans la rØgion wallone et sur Bruxelles (ce qui est le cas des  
maisons de repos du Groupe Noble Age), une demande d’agrØment doit Œtre adressØe au Ministre ayant l’Action 
sociale dans ses attributions avant l’ouverture de la maison de repos. La demande d’agrØment doit s’accompagner 
de documents spØcifiques tels que, parmi d’autres, une attestation de sØcuritØ incendie dØlivrØe par le 
bourgmestre (maire) de la commune oø est situØ l’Øtablissement. 
 
L’agrØment est accordØ par le Gouvernement, sur proposition du fonctionnaire dØlØguØ par le Gouvernement, 
pour un terme de 6 ans ou pour une durØe indØterminØe. 

 
 

����� La prise en charge de la dØpendance temporaire 
 
La dØpendance temporaire  
 
Lorsque l�Øtat de dØpendance du patient est limitØ dans le temps et non permanent, on parle de dØpendance 
temporaire. Les structures qui prennent en charge cette dØpendance temporaire accueillent donc plus prØcisØment 
des personnes dont l’Øtat justifie une surveillance, un environnement mØdical et/ou des soins continus sur une 
pØriode plus ou moins courte. Cette situation peut se retrouver suite à une sortie d�hospitalisation, à une absence 
d�entourage, dans le cadre d�une rØadaptation au domicile ou d�une prØparation à une entrØe en structure 
dØfinitive. Les soins de suite ou de rØadaptation (SSR) s’adressent à des patients requØrant des soins continus et 
comportent une importante dimension rØØducative et relationnelle. 

Cinq fonctions de soins techniques et d’accompagnement caractØrisent une vØritable prise en charge en soins de 
suite ou de rØadaptation. CombinØes à des degrØs variØs, elles sont mises en �uvre, dans un but de rØinsertion 
globale des malades. Ces fonctions sont : 

• La limitation des handicaps physiques qui implique la mise en �uvre de rØØducation physique, voire 
d’appareillage et d’adaptation du milieu de vie.  

• La restauration somatique et psychologique grâce à la stimulation des fonctions de l’organisme, la 
compensation des dØficiences provisoires, l’accompagnement psychologique et la restauration des 
rythmes.  

• L’Øducation du patient et Øventuellement de son entourage par le biais des apprentissages, de la 
prØparation et de l’adhØsion au traitement, de la prØvention secondaire.  

• La poursuite et le suivi des soins et du traitement à travers son adaptation, la vØrification de 
l’observance par le malade, la surveillance des effets iatrogŁnes Øventuels. Une attention particuliŁre est 
portØe au traitement de la douleur.  

• La prØparation de la sortie et de la rØinsertion en engageant, aussi rapidement que possible, les 
demandes d’allocations et d’aides à domicile, en tenant compte Øventuellement de la dimension 
professionnelle.  

 
Hospitalisation à Domicile : aspects lØgislatifs et rØglementaires 
�

Reconnaissance lØgale de l�HAD par la Loi hospitaliŁre du 30 dØcembre 1970 
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Loi du 31 juillet 1991 portant RØforme HospitaliŁre reconnaissant l�Hospitalisation A Domicile comme une 
alternative à part entiŁre à l�hospitalisation trad itionnelle 
Circulaire du 30 Mai 2000 et Circulaire complØmentaire du 30 mai 2000 structurant le contenu des prises en 
charges. Ce texte est à la base du fonctionnement d e tous les Øtablissements d�HAD.  
Circulaire 4 fØvrier 2004 de la Direction de l�Hospitalisation et de l�Organ isation des Soins dØfinissant les 
modalitØs de prise en charge en HAD 
Circulaire 1er dØcembre 2006 rappelant le caractŁre polyvalent et gØnØraliste de l�HAD. Elle reprØcise 
Øgalement les modalitØs des autorisations, les obligations et le rôle des acteurs de l�HAD. Cette circ ulaire Øvoque 
le nØcessaire dØveloppement d�une telle offre de soins 
Circulaire du 5  octobre 2007  autorisant les Øtablissements d�HAD à prendre en charge des patients en 
Øtablissement d�hØbergement des personnes âgØes mØdicalisØes ou non (EHPAD et EHPA). 
Loi HPST dans diffØrents articles (article 1, article 2, article 27, article 28, article 43, article 118, etc �) 
 
 
L�hospitalisation à domicile (HAD) est une modalitØ d�exercice des missions de santØ à part Øgale d�un 
Øtablissement de santØ avec hØbergement qui permet d�assurer, au domicile du malade, des soins mØdicaux et 
paramØdicaux continus et coordonnØs en associant le mØdecin hospitalier, le mØdecin traitant et tous les 
professionnels paramØdicaux et sociaux. 
 
L�hospitalisation à domicile concerne des malades d e tous âges � enfants, adolescents, adultes � attei nts de 
pathologies graves aiguºs ou chroniques, souvent mu ltiples, Øvolutives et/ou instables qui, en l�absence de prise 
en charge en structure d�hospitalisation à domicile , seraient hospitalisØs en Øtablissement de santØ traditionnel. 
 
Ces Øtablissements sont obligatoirement gØnØralistes et polyvalents, les patients Øtant pris en charge dans leur 
globalitØ. 
 
Les structures d�hospitalisation à domicile sont de s Øtablissements de santØ, au sens du code de la santØ publique, 
soumis aux mŒmes obligations que les Øtablissements hospitaliers privØs et publics avec hØbergement. Elles sont 
ainsi tenues d�assurer la continuitØ de soins 24h/24 et 7j/7. Elles sont Øgalement certifiØes par la Haute AutoritØ 
de SantØ, ce qui garantit au patient une offre de soins de qualitØ. 
 
�

Les alternatives à l’hospitalisation mentionnØes à l’article L. 6121-2 ont pour objet d’Øviter une hospitalisation à 
temps complet ou d’en diminuer la durØe. Les prestations ainsi dispensØes se distinguent de celles qui sont 
dØlivrØes lors de consultations ou de visites à domicile. 
 
Les structures d’hospitalisation à domicile permettent d’assurer au domicile du malade, pour une pØriode limitØe 
mais rØvisable en fonction de l’Øvolution de son Øtat de santØ, des soins mØdicaux et paramØdicaux continus et 
coordonnØs. Ces soins se diffØrencient de ceux habituellement dispensØs à domicile par la complexitØ et la 
frØquence des actes. Les structures d’hospitalisation à domicile peuvent Øgalement intervenir dans un 
Øtablissement accueillant des personnes âgØes mentionnØ au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles (EHPAD). Dans ce cas, les soins ne peuvent Œtre dØlivrØs à un rØsident que si l’Øtat de 
santØ de celui-ci exige une intervention technique, qui ne se substitue pas aux prestations sanitaires et mØdico-
sociales dispensØes par l’Øtablissement, et si son admission en hospitalisation à domicile rØpond à des conditions 
de prise en charge dØfinies par un arrŒtØ du ministre chargØ de la santØ et du ministre chargØ de la sØcuritØ 
sociale. Ces conditions sont variables selon la nature des soins. Elles sont relatives notamment à la complexitØ 
des soins à assurer ou à l’ampleur des moyens à uti liser. 
 
A chaque structure d’hospitalisation à domicile correspond une aire gØographique prØcisØe par l’autorisation 
prØvue à l’article L. 6122-1. 
 
 
Le projet mØdical des Øtablissements de Soins de suite : 
 
Le projet mØdical est rØdigØ par l�Øquipe mØdicale en collaboration avec la Direction, et validØ par la 
Commission MØdicale de l�Etablissement (CME). 
 
Il prend en compte : 

 
• Le SchØma rØgional d�organisation sanitaire du territoire de santØ d�implantation 
• Les caractØristiques et les besoins de la population à prendre en charge 
• L�offre de prise en charge sanitaire existante  
• Les besoins de filiŁres d�aval des Øtablissements de court sØjour amont publics et privØs 
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Pour une prise en charge globale du patient, les plateaux techniques sont dimensionnØs par rapport au projet 
mØdical et propres à chaque spØcialitØ de prise en charge. Il est dotØ de ressources humaines compØtentes et 
de ressources matØrielles modernes et adaptØes à sa mission.  
 

Le projet de soins des Øtablissements de Soins de suite :   
 

• Limiter ou compenser des handicaps physiques ou cognitifs. 
• Restaurer un Øquilibre psychosomatique dØficient : stimulation dans l�accompagnement, compensation 

des dØficiences en valorisant les capacitØs latentes, structuration de l�espace et du temps 
• Poursuivre et adapter les soins et les traitements en cours. 
• RØaliser une Øvaluation mØdico-psycho-sociale.  
• RØinsØrer le patient dans son milieu d�origine ou envisager un placement institutionnel adaptØ.  
• PrØvenir les risques de rØhospitalisation. 

 
Les Øtablissements psychiatriques accueillent eux pour des durØes d�une trentaine de jours environ des personnes 
prØsentant des troubles psychotiques et nØvrotiques de type dØpression, nØvroses multiformes, psychoses, 
troubles obsessionnels compulsifs. Ces Øtablissements s�adressent à des patients requØrant des soins continus, en 
hospitalisation libre ou sous contrainte, afin de mettre en place les traitements et le suivi adaptØs permettant la 
sortie et la rØinsertion du patient pris en charge. 
 
Structure du marchØ 
 
L�offre sur le marchØ de la dØpendance temporaire et de maniŁre plus gØnØrale des Øtablissements de moyen 
sØjour est Øgalement assurØe par trois types d�acteurs : 
- Les Øtablissements publics de santØ ;  
- Les Øtablissements privØs sous dotation globale ; 
- Les Øtablissements privØs hors dotation globale. 
 
 
Le marchØ de la dØpendance temporaire se rØpartit de la maniŁre suivante entre les diffØrents types d�acteur : 
 
 

Maisons de retraite 
privØes associatives

26%

Maisons de retraite 
privØes commerciales

19%

Maisons de retraite 
publiques

55%

 
���������	
�������������������������� !����"#�

 
En terme de capacitØs d�accueil, la capacitØ moyenne des maisons de retraites varie selon leur statut : 84 places 
pour les structures publiques, 66 places pour les structures privØes associatives, 61 places pour les structures 
privØes commerciales. 
 

 
Le secteur des Øtablissements de moyen sØjour est largement dominØ par les structures publiques. On constate 
environ deux fois plus d�Øtablissements publics que d�Øtablissements privØs commerciaux sur ce type d�activitØ. 
NØanmoins, les moyens dont disposent les structures privØes commerciales, les investissements rendus 
nØcessaires par les cahiers des charges pour les diffØrentes spØcialitØs dans les dØcrets d�avril 2008,  la proximitØ 
gØographique de leurs prestations et la taille humaine de leurs Øtablissements sont autant de facteurs qui 
favorisent une Øvolution de cette classe d�acteurs dans les annØes à venir, notamment sur la prise en charge de 
certaines pathologies. 
 
Cadre rØglementaire  
 
Autorisations 
L�activitØ des Øtablissements sanitaires (Øtablissements pour dØpendance temporaire, ou cliniques de soins de 
suite et de rØadaptation (SSR), est rØglementØe par la loi hospitaliŁre du 31 juillet 1991,  l�ordonnance d�avril 
1996 et les dØcrets d�avril 2008. 
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Les autorisations d�exploitation des cliniques SSR sont accordØes pour 10 ans par les Agences RØgionales de 
SantØ (ARS), dans le cadre de la planification rØgionale. Chaque rØgion dispose d�un SchØma RØgional 
d�Organisation Sanitaire (SROS) qui rØpertorie l�offre de soins, dØtermine les installations et besoins nØcessaires, 
et Ømet des recommandations afin d�assurer une satisfaction optimale des besoins de la population. Ces 
autorisations sont renouvelØes dans le cadre d�une procØdure dØfinie. Dans ces conditions, le dialogue rØgulier 
avec les autoritØs de tutelles permet la pØrennisation des Øtablissements, en assurant les Øvolutions nØcessaires. 
Les raisons de non renouvellement sont limitØes (conditions techniques, non-respect des orientations SROS�). 
 
Depuis fin 2006, le Contrat Pluriannuel d�Objectifs et de Moyens (CPOM) signØ entre l�ARS et l�Øtablissement, 
prØcise les objectifs et les moyens sur une pØriode de 5 ans ainsi que les volumes d�activitØs annuels autorisØs 
pour la structure (dans le cadre des OQOS ou Objectifs QuantifiØs de l�Offre de Soins). 
 
Tarification 
 
Les tarifs des Øtablissements sanitaires sont fixØs par Agences rØgionales de santØ (ARS). Ces Øtablissements, 
qu�ils soient publics ou privØs, signent avec ARS des contrats d�objectifs et de moyens, dans lesquels sont 
dØterminØs les tarifs. Sur la base de cet accord tarifaire, l�Assurance maladie verse, pour chaque patient pris en 
charge, un prix de journØe, ainsi que d�autres forfaits s�il y a lieu, sur la base de tarifs dØterminØs et fixØs par le 
plan rØgional.  
 
Afin d�harmoniser les financements entre le secteur  privØ et le secteur public, les pouvoirs publics ont introduit 
la rØforme de la tarification à l�activitØ (T2A), opposable aux Øtablissements de court sØjour depuis le 1er mars 
2005. Elle ne sera Øtendue aux cliniques de moyen sØjour (SSR, RF, psychiatrie) qu�à partir de 2013 aprŁs une 
phase d�expØrimentation qui dØmarre actuellement. Cette nouvelle tarification à l�acte s�inscrit dans une logique 
de rØduction de la durØe moyenne d�hospitalisation qui devrait profiter aux Øtablissements privØs. 
 

����� La prise en charge des troubles dØmentiels de type Alzheimer 
 

Comme ØvoquØ en 6.1.1, les enjeux liØs à la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d�Alzheimer 
ou de maladies apparentØes ont ØtØ dØcrits par le rapport du Professeur MØnard remis au PrØsident de la 
RØpublique en novembre 2007 et qui a donnØ lieu au Plan Alzheimer de fØvrier 2008. En rØsumØ, face à 
l�augmentation soutenue du nombre de personnes âgØes souffrant de ce type de pathologies, les objectifs du Plan 
Alzheimer sont les suivants : 
 

• AmØliorer la qualitØ de vie des malades et des aidants 
• AmØliorer l�accueil en Øtablissement 
• Assurer une continuitØ du parcours de soin entre Øtablissements sanitaires et mØdico-sociaux 
• Fournir un effort sans prØcØdent sur la recherche 
• Informer et sensibiliser le grand public et promouvoir une rØflexion et une dØmarche Øthique 

 
Pour ce qui concerne le secteur mØdico-social il s�est traduit par des objectifs de crØation de places d�EHPAD 
renforcØs notamment pour personnes atteintes de ce type de pathologie (7 500 par an contre 5 000 
prØcØdemment, chiffre portØ à 12 500 en 2009 dans le cadre du Plan de relance), des crØations de places 
d�accueil de jour (2 125 places par an) Alzheimer et 1 125 places en accueil temporaire. Ce Plan dØfinissait aussi 
les grandes lignes d�un EHPAD accueillant des rØsidents atteints d�une maladie d�Alzheimer ou une mala die 
apparentØe : 

• Disposer d�un projet de soins adaptØ à partir d�un programme d�activitØs collectives thØrapeutiques et 
sociales et d�activitØs individualisØes selon les capacitØs et souhaits de la personne 

• Disposer d�un personnel formØ à cette prise en charge spØcifique 
• AmØnager l�environnement et disposer d�unitØs de vie spØcifiques 
• Proposer un accueil formalisØ et rØgulier des familles 
• Proposer un soutien au personnel 
• DØvelopper et formaliser des partenariats avec des structures sanitaires gØriatriques 

 
Pour ce qui concerne le secteur sanitaire, il s�est traduit par des objectifs de crØation de lits de SSR, des crØations 
de lits « gØriatriques » en SSR (3 lits de SSR gØriatrique pour 1000 habitants de + de 75 ans, des crØations 
d�unitØs spØcialisØes pour patients Alzheimer en SSR. Les orientations dØfinies pour ce type d�unitØ spØcialisØe 
dites cognitivo-comportementales sont les suivantes : unitØ de 12 à 15 lits environ, architecture adaptØe, recours 
à des professionnels du soin et de l�accompagnement  (psychologue, ergothØrapeute, psychomotricien). 
 
Fort de son expØrience de la prise en charge des personnes âgØes dØpendantes notamment atteintes de troubles 
dØmentiels depuis 20 ans dans ses EHPAD, le Noble Age entend participer à la mise en �uvre de ces poli tiques 
de santØ publique sur le plan mØdico-social comme sur le plan sanitaire. Il a notamment mis en �uvre d epuis 
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2009, des centres d�accueil de jour de 7 et 15 places sur plusieurs de ses EHPAD, et dØpose rØguliŁrement des 
dossiers d�autorisation d�accueil de jour ou d�accu eil temporaire. 
 
 

��� Situation concurrentielle  
 
Selon une Øtude de la DREES datant de 2007, la part du secteur privØ commercial est estimØe à environ 22% de 
la capacitØ totale d�hØbergement du secteur comparØ à 49% pour le secteur public et 29% pour le secteu r 
associatif. La part relative des opØrateurs privØs s�explique par la fragmentation du marchØ de trŁs nombreux 
Øtablissements indØpendants de taille petite à moyenne (55 lits par Øtablissement, dont prŁs de la moitiØ dispose 
d�une capacitØ infØrieure à 40 lits) continuant de reprØsenter l�essentiel de l�offre privØe, quand bien mŒme les 
groupes nationaux et rØgionaux captent une part grandissante des capacitØs nouvelles sous forme d�autorisation, 
de crØation ou d�extension. 
 
En secteur sanitaire, le marchØ est Øgalement dominØ par les opØrateurs publics et associatifs qui regroupent 
respectivement 42%  et 32% des capacitØs contre 26% pour le secteur privØ. 
En psychiatrie, le poids du secteur privØ certes en croissance reprØsente à peine plus de 20% des places ouvertes 
dans un contexte de relative limitation des capacitØs d�accueil. 
 
PortØe par ces besoins croissants en terme de demande de soins (vieillissement de la population, mØdicalisation 
renforcØe, alternative à l�hospitalisation) et par la professionnalisation des mØtiers et par l�intensitØ capitalistique 
des activitØs (investissements requis pour la remise à neuf du parc),  la concentration du marchØ devrait se 
poursuivre, voire s�intensifier.  
 

Principaux groupes privØs prØsents sur le marchØ de la dØpendance permanente 
  
Position 
N // N-1

Groupes Actionnaires
Lits 2011 
France

Nb Etabts 
France

Lits 2011 
Etranger

+1 1 ORPEA Public 54%; Marian 23%; Sempre 8%; Philippe Austruy: 8% ; FFP (Peugeot) 7% 16 659 198 8 124

-1 2 DVD DomusVi 59%; GDP Vendôme 41% 14387 185 0

- 3 KORIAN
PrØdica 30,09%; Batipart 24,1%;  Malokoff MØdØric 14%; Flottant 10,6%; MACSF 10,1%;  ACM Vie 10%; FCP Korian 
actionnariat 0,3% 11 099 127 7 625

- 4 MEDICA France
Flottant 54,4%; Groupe Covea 21,4%; Monroe Groupe Batipart 9,5%; Management 3,3%; FCPE Groupe MØdica France 
0,7% 10 838 136 2 105

+2 5 LE NOBLE AGE (1) Dirigeants et membres du pacte 63,5% dont Nobilise 11,3%; Public 25,4%; Cogepa 10,4%; SalariØs 0,7% 2 714 30 507

+2 6 EMERA Groupe EMERA 57,7%; DomusVi 25%; Groupe Sedra 12%; Def i Gestion 5,3% 2 694 31 220

-2 7 COLISEE PATRIMOINE Teycheney 61%; Naxicap Partners 39% 2 670 34 138

-2 8 IGH (Groupe Imbert) Famille Imbert 100% 2 665 38 0

9 DOMIDEP Dominique PellØ et Azuris 1 962 31 0

-1 10 SGMR MM Mennechet, PØculier 1 760 26 0

-1 11 RESEAU OMERIS Famille Soumali 88%; Autes 12% 1 380 19 0

- 12 RØsidalya Groupe FinanciŁre Duval; HervØ Hardy 1 355 19 0

-2 13 SociØtØs Didier Germain capital à gØomØtrie variable en fonction des Øtablissements 1 272 20 0

-1 14 Groupe Maisons de Famille Creadev (AFM) 85%; fondateurs 15% 1 208 14 1 781

15 Dolcea CrØation GDP Vendôme GDP Vendôme 100% 1188 13 0  
Source : Le Mensuel des maisons de retraite de janvier 2012 
 
(1) Si l�on ajoute la capacitØ en dØpendance temporaire (860 lits), et l�implantation en Belgique (507 lits de 
MRPA), le Noble Age affiche un parc de 4 046 lits au 31/12/2011.  
 
La majoritØ des structures privØes d�accueil de personnes âgØes reste des Øtablissements indØpendants ou 
appartenant à des groupes de petite taille gØrant 3 à 4 Øtablissements. Cependant, depuis quelques annØes on 
assiste à un important mouvement de concentration q ui a permis l�Ømergence de groupes nationaux et rØgionaux 
d�envergure. 
 
PrØsentation synthØtique des principaux groupes commerciaux: 
 

• OrpØa : CrØØ en 1989, le Groupe OrpØa dØtenu à hauteur de 23% du capital par le Docteur Marian, 8% 
par l�investisseur SemprØ, 8% par Philippe Austruy, le solde de 53.1% par le public, s�impose comme 
un acteur majeur sur les deux principaux segments de la prise en charge : les maisons de retraite et les 
Øtablissements de soins de suite et de rØadaptation. PrØsent en Italie, Belgique, Suisse et Espagne, OrpØa 
est côtØ sur Eurolist A et membre  de l�indice SBF 120. 
 

• DVD : Le Groupe intervient sur le marchØ des Øtablissements d�hØbergement pour personnes âgØes 
dØpendantes (EHPAD). Aujourd�hui 2Łme gestionnaire privØ français d�EHPAD depuis le 
rapprochement GDP Vendôme et Domus VI, DVD compte 1 85 rØsidences.   
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• Korian : Le Groupe Korian compte comme principaux actionnaires le Groupe immobilier Batipart 
(24,1%), spØcialisØ dans la gestion de parcs immobiliers, la filiale du CrØdit Agricole Predica (30,09%), 
la filiale du CrØdit Mutuel ACM Vie (10%) et Malakoff MØdØric (14%) et la MACSF (10,1%). Le 
Groupe s�est dØveloppØ par croissance externe avec notamment les rachats de Finagest en 2001, 
Serience en 2003, RØacti-Malt en 2004 et Medidep en 2005 et l�acquisition de 2 plateformes ØtrangŁres 
en 2007 (Segesta en Italie) et 2008 (Phönix en Alle magne). Korian est côtØ sur Eurolist compartiment 
B.  

 
• Groupe Medica : Acteur majeur de la prise en charge de la dØpendance, Le Groupe Medica est à la tŒte 

de structures d�accueil et de soins mØdicalisØes pour personnes dØpendantes. DØtenu par des 
investisseurs institutionnels et financiers (Groupe CovØa : 21,4%, PrØdica : 11,3%, Groupe Batipart : 
9.5%), le Groupe a menØ une politique de dØveloppement active ces derniŁres annØes, marquØe par le 
rachat en septembre 2001 du Groupe EIS-QualisantØ, par l�acquisition des DoyennØs en 2003 et plus 
rØcemment en juillet 2005 de 60% du capital de l�italien Aetas.  MØdica dØtient 27 Øtablissements en 
Italie. Introduit en fØvrier 2010 sur le compartiment B d�Eurolist, le Groupe entend jouer un rôle de 
premier plan sur un marchØ en pleine Øvolution. 

 
 
 

��� Position du Groupe Noble Age 
 
����� Les axes stratØgiques du Groupe 

 
ConstituØ depuis le dØbut des annØes 1990 par crØations et acquisitions de rØsidences mØdicalisØes pour 
personnes âgØes dØpendantes et d�Øtablissement de santØ, le Groupe Noble Age est aujourd�hui le 5Łme acteur du 
secteur privØ en France. 
 
Le Groupe Noble Age a pour ambition de consolider sa position d�acteur incontournable du marchØ du service 
aux personnes âgØes dØpendantes : 

• Valides ou semi valides ; 
• DØpendantes sur les plans physique ou psychique, de façon temporaire ou permanente. 

 
La stratØgie se concentre sur l�activitØ principale d�exploitant d�Øtablissements. En effet l�activitØ de propriØtØ 
immobiliŁre ne prØsente pas de synergie ni de complØmentaritØ avec l�activitØ d�exploitant. 
 
Depuis sa crØation, le Groupe Noble Age s�est centrØ sur le service à la personne. Il a mis en �uvre s on savoir 
faire dans le respect des quatre valeurs fondamentales partagØes par l�ensemble des collaborateurs du Groupe : 

• L�Øthique, comme regroupement des valeurs qui cimentent les rapports entre toutes les parties prenantes 
du projet de vie des Øtablissements ;  

• Le respect de la personne, comme base de la vie en communautØ ; 
• Le sens du service, dictØ par un professionnalisme, une disponibilitØ permanente et une rØelle force 

d�engagement ;  
• La confiance, nos clients ayant besoin d�une Øcoute attentive leur permettant de se sentir chez eux, 

entourØs et sØcurisØs. 
 
Pour mettre en �uvre cette stratØgie le Groupe Nobl e Age s�est dotØ d�une organisation efficace, rØactive et sßre 
au service de ses patients et de ses rØsidents : 

• Chaque Øtablissement est exploitØ de maniŁre autonome garantissant la responsabilisation et la 
motivation de chacun, ainsi qu�un service optimal aux clients ; 

• Le SiŁge est organisØ pour assurer les fonctions de support aux unitØs dØcentralisØes et garantir une 
permanence et une efficacitØ des contrôles tout en favorisant l�adaptation des processus en place. 

o Chaque service du SiŁge agit en totale indØpendance afin d�Øviter tout conflit d�intØrŒt, 

o La communication forte Øtablie entre les services et les Øtablissements assure l�amØlioration 
permanente de la qualitØ et est garante de rØactivitØ, 

o Dans sa dØmarche de qualitØ, le Groupe Noble Age a par ailleurs fait le choix de n�exploiter que 
des Øtablissements neufs ou rØguliŁrement remis à neufs. 

 
La Groupe Noble Age entend poursuivre son dØveloppement en densifiant sa prØsence dans les rØgions 
gØographiques de France et de Belgique, par une participation active à la consolidation d�un marchØ encore trŁs 
fragmentØ et aux barriŁres à l�entrØe renforcØes du fait des Øvolutions rŁglementaires rØcentes. 
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����� Les activitØs du Groupe Noble Age  
 
Deux activitØs sont exercØes par le Groupe Noble Age : 

• La prise en charge de la dØpendance permanente au sein des Øtablissements d’hØbergement pour 
personnes âgØes dØpendantes avec comme objectif de proposer à l’ensemble des rØsidents un 
environnement hôtelier et un accompagnement mØdical trŁs avancØs et ce, jusqu’à la fin de leur vie. Au 
sein de cette activitØ, Le Noble Age propose : 

o Une prise en charge spØcifique des personnes âgØes dØpendantes psychiquement 

o Des formules d�hØbergement en accueil sØquentiel (temporaire et de jour) 

 
• La prise en charge de la dØpendance temporaire au sein d�Øtablissements de soins de suite et de 

rØadaptation (SSR), clinique psychiatrique et HAD. L�accueil en SSR ou HAD concerne de façon 
gØnØrale des suites d�hospitalisation pour permettre la transition tant sur le plan mØdical que 
psychologique avant le retour au domicile ou l�entrØe en EHPAD ou en service de long sØjour. 
L�accueil en clinique psychiatrique s�adresse à des  personnes prØsentant des troubles psychotiques et 
nØvrotiques. L�hospitalisation à domicile concerne des malades de tous âges � enfants, adolescents, 
adultes � atteints de pathologies graves aiguºs ou chroniques, souvent multiples, Øvolutives et/ou 
instables qui, en l�absence de prise en charge en structure d�hospitalisation à domicile, seraient 
hospitalisØs en Øtablissement de santØ traditionnel. 

 
Il est par ailleurs nØcessaire de prØciser que les EHPAD rØpondent à la rØglementation gØnØrale du secteur 
mØdico-social alors que les Øtablissements de soins de suite, psychiatriques et HAD sont couverts par la 
rØglementation du domaine sanitaire. 
 
 

6.3.2.1 La dØpendance permanente  
 
Au 31 dØcembre 2011, le Groupe Noble Age comptait 43 Øtablissements, pour un total de 4 046 lits : 

• 30 EHPAD, 6 SSR, 1 clinique psychiatrique et 1 HAD en France ; 
• 5 maisons de repos en Belgique. 

 
Ces Øtablissements accueillent des personnes âgØes semi valides et dØpendantes  avec deux objectifs forts : 

• Assurer un mode et un niveau de vie à ses rØsidents comparables à ceux dont ils bØnØficiaient avant leur 
arrivØe ; 

• Constituer un haut standard dans les prestations hô teliŁres et de restauration dØlivrØes, quels que soient 
les handicaps pris en charge. 

 
L�âge moyen d�entrØe des rØsidents dans les Øtablissements du Groupe Noble Age est d�environ 85,5 ans et la 
plupart d�entre eux est fortement dØpendante dŁs leur entrØe : 81% sont dØpendants (GIR 1 à 4) et 40% sont trŁs 
dØpendants (GIR 1 à 2)1. 
 
Fort d�une expØrience de vingt ans dans la prise en charge de la dØpendance physique et psychique, le Groupe a 
su mettre au point un parc immobilier adaptØ et une organisation humaine, s�assurant ainsi la confiance de ses 
rØsidents et de leurs familles. Le Groupe s�attache à respecter quatre principes qui lui semblent indi spensables au 
bon fonctionnement de ses Øtablissements : 
 

Des Øtablissements au service du bien-Œtre des rØsidents  
 
Pour assurer une prestation de la meilleure qualitØ possible, le Groupe Noble Age a fait le choix de construire et 
gØrer des Øtablissements de prŁs de 90 lits en moyenne. En dessous de ce seuil, il est plus complexe de concilier 
la fourniture de prestations collectives aux standards de qualitØ du Groupe Noble Age (restauration, 
hØbergement, espaces de vie et d�accueil des familles) avec une rentabilitØ suffisante pour permettre la pØrennitØ 
de l’Øtablissement. 
 

                                                 
 
1 Selon une Øtude rØcente, les personnes âgØes entrant en maison de retraite souffrent en moyenne de 2 à  3 types de pathologies : 

- 50% souffrent de trouble de type Alzheimer ; 
- 35% ont des problŁmes cardiovasculaires ; 
- 42% souffrent d�arthrose ; 
- 12% ont des pathologies pulmonaires ou respiratoires ; 
- 10% souffrent de cancers ; 
- 22% des pathologies digestives.  
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La moyenne des lits par Øtablissement au 31/12/2011 s�Øtablissait à  94 unitØs contre 93 un an plus tôt, avec une 
moyenne de 89 lits en Ehpad, 102 lits en MRPA et 114 lits en sanitaire. 
 
Le Groupe Noble Age a aussi fait le choix de mettre à disposition des espaces suffisants à ses rØsidents, tant pour 
leur qualitØ de vie que pour faire face à l�Øvolution de leurs besoins en terme de dØpendance :  

• Les Øtablissements bØnØficient d�une surface comprise entre 4 300 m† et 5 500m†, Øquitablement 
rØpartie entre les zones privatives et les parties communes ; 

• Ils possŁdent entre 96% et 100% de chambres individuelles, amØnagØes et meublØes pour faire face à 
toutes les dØpendances, tout en assurant des prestations hôteliŁres haut de gamme ; 

• Chaque rØsident bØnØficie en moyenne : 
o D�environ 50m† SHON (surface hors �uvre nette) ; 
o De chambre individuelle de 21m† et plus. 

 
Chaque Øtablissement (sous la conduite du service immobilier du Groupe) favorise au maximum la 
personnalisation du logement des rØsidents, tout en associant les familles, afin de recrØer un environnement le 
plus proche possible de celui que la personne âgØe a connu à son domicile. 
 
S’agissant des Øtablissements que le Groupe Noble Age a construits ou restructurØs : les travaux ont ØtØ rØalisØs 
en respectant un cahier des charges prØcis, dØfini pour rØpondre aux besoins physiques et au bien Œtre des 
personnes âgØes dØpendantes, grâce à un savoir faire accumulØ depuis prŁs de 20 ans. Toutes les chambres, les 
sanitaires et l�ensemble des parties communes rØpondent aux normes de sØcuritØ et d�accessibilitØ convenant aux 
personnes les plus dØpendantes. Les infrastructures sont notamment ØtudiØes pour limiter le risque de chute. Des 
ascenseurs de forte capacitØ sont disposØs dans l�Øtablissement pour favoriser la mobilitØ interne en un minimum 
de temps. 
 
S’agissant des Øtablissements existants que le Groupe a repris et qui Øtaient souvent inadaptØs à la qualitØ de 
services aux standards du Groupe Noble Age (vØtustØ, inadØquation de la structure du bâtiment etc.), un 
processus systØmatique de remise à neuf et d�adaptation aux besoins spØcifiques de la dØpendance permanente a 
ØtØ mis en place, sur une durØe de 12 à 30 mois, pour chaque Øtablissement acquis. 
 

Des Øtablissements structurØs en unitØs de vie autonomes 
 
Afin de garantir une convivialitØ maximale à ses rØsidents, de permettre aux Øquipes de mieux connaître les 
rØsidents dont elles ont la charge, d�assurer un suivi et un contrôle permanents de la qualitØ de l�ensemble des 
services (hôteliers, suivis sanitaire et mØdical) et de constituer un vØritable outil de management des 
collaborateurs, le Groupe Noble Age a choisi d�organiser tous ses Øtablissements en unitØs de vie autonomes2, 
bØnØficiant chacune d�un personnel dØdiØ. Cette organisation permet en outre de pouvoir rØagir trŁs rapidement, 
voire en temps rØel lorsqu�un dysfonctionnement est constatØ. 
 
Chaque unitØ de vie, autonome, accueille une vingtaine de rØsidents et est placØe sous la responsabilitØ d�une 
maîtresse de maison (aide-soignante ou aide mØdico-psychologique), assistØe de 4 à 5 aides-soignantes. 
 
Ces Øquipes ont pour mission de : 

• RØpondre aux besoins et demandes des rØsidents 24 heures sur 24, 365 jours par an ; 
• S�adapter et prendre en charge les diffØrents types de dØpendance ou pathologies des rØsidents ; 
• Maîtriser la majeure partie des risques liØs à la prise en charge de personnes fragilisØes par leur 

dØpendance ou pathologie. 
 
Ces unitØs de vie comprennent des chambres individuelles (quelques chambres permettent d�accueillir des 
couples), des salons collectifs permettant la restauration et les activitØs d�animation, des espaces de 
dØambulation ainsi que des jardins indØpendants dans le cas des unitØs accueillant des personnes dØsorientØes. 
 
Dans chaque Øtablissement, l�organisation et le fonctionnement des unitØs de vie s�intŁgrent au sein d�une 
structure transversale commune : 
 
 

                                                 
 
2 Entre 3 et 6 unitØs de vie par Øtablissement. 
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Direction d�Øtablissement 

Personnel 
MØdical

Animation &
Vie Sociale

Administratif
Hôtellerie &

Restauration

UnitØ de vie 1

Personnel 
ParamØdical 

& 
d�accompagnement 

UnitØ de vie 2

Personnel 
ParamØdical 

& 
d�accompagnement 

UnitØ de vie 3

Personnel 
ParamØdical 

& 
d�accompagnement 

UnitØ de vie 4

Personnel 
ParamØdical 

& 
d�accompagnement 

 
 
 

• L�Øquipe mØdicale est composØe du mØdecin coordonnateur, de l�infirmiŁre coordinatrice, 
d�infirmiŁres et peut intØgrer un psychologue, un psychomotricien et/ou une ergothØrapeute. Elle est en 
charge du suivi mØdical des rØsidents ; cette Øquipe est fortement pluridisciplinaire et l�intervention en 
son sein de professionnels de formation complØmentaire permet d�amØliorer l�analyse des besoins des 
rØsidents en ce qui concerne leur prise en charge mais permet Øgalement de proposer des solutions plus 
diversifiØes à chaque fois : 

 
o Les interventions des psychologues des Øtablissements du Groupe se font auprŁs des rØsidents 

ou patients et/ou de leur famille. Ces interventions sont toujours coordonnØes par 
l�IDEC (InfirmiŁre coordinatrice) et le MEDEC (mØdecin coordonnateur) et donnent lieu 
systØmatiquement à des comptes-rendus ; les psychologues participent Øgalement à la 
formation interne des Øquipes ; 

 
o De mŒme la prØsence d�ergothØrapeute et/ou de psychomotricien apporte une dimension 

complØmentaire en particulier au niveau des rØsidents les plus dØpendants psychiquement et de 
ceux dont le handicap physique justifie une adaptation du ou au milieu de vie ; 

 
o La prØsence de ces derniers professionnels trouve aussi toute sa justification dans le lien que 

souhaite faire le Groupe en permanence entre les activitØs d�animation, les activitØs de soin, et 
les activitØs de maintien de l�autonomie des rØsidents. 

 
• L�Øquipe en charge de la restauration placØe sous la responsabilitØ d�un Chef, comprend les Øquipes 

de cuisines et de service en salle ; 
 
• L�Øquipe de nettoyage et de maintenance, en charge de la propretØ, de la blanchisserie et de la petite 

maintenance est Øgalement placØe sous la responsabilitØ d�une Gouvernante ou d�une Responsable 
d�hôtellerie . 

 
Les repas demeurant à la fois le plaisir et le ryth me de la journØe, le Groupe Noble Age a toujours souhaitØ en 
faire des moments forts. Aussi, les plats sont cuisinØs sur place par des chefs salariØs du Groupe, à partir d�un 
maximum de produits frais, et sont servis en salle de restaurant « à l�assiette » par des professionne ls du service. 
La prestation est proposØe à l�ensemble des rØsidents ou patients quel que soit leur handicap et leur niveau de 
dØpendance.  
 
Toutes ces Øquipes, autonomes et responsabilisØes, sont placØes sous l�autoritØ du Directeur d�Etablissement, en 
lien permanent avec le SiŁge. Dans une logique de qualitØ maximale, tous les membres de ces Øquipes, comme le 
personnel des unitØs de vie, sont salariØs des Øtablissements, filiales du Groupe Noble Age. 
 

Des Øtablissements ouverts sur l�extØrieur  
 
En plus des unitØs de vie autonomes, chaque Øtablissement du Groupe Noble Age comprend un restaurant, des 
salles de rØception et d�animation ainsi que des espaces verts communs. Ces lieux de vie sont conçus p our 
permettre aux rØsidents de recevoir leur famille ou de simplement varier leur quotidien. Les rØsidences ont 
Øgalement un salon de coiffure et facilitent de maniŁre gØnØrale l�accŁs à diffØrentes prestations de service via 
des partenariats ou le dØveloppement en interne de services spØcifiques. 
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Les rØsidences du Groupe favorisent de maniŁre gØnØrale : 
• Les Øchanges avec l�extØrieur  (sorties, voyages) ; 
• Les Øchanges intergØnØrationnels avec les Øcoles, les crŁches� 
• L�intervention de bØnØvoles ; 
• La participation aux activitØs sociales et culturelles locales; 
• Les partenariats avec d�autres Øtablissements et services de maintien à domicile mØdicaux sociaux et 

sanitaires. 
 
Le projet social et culturel, partie intØgrante du projet de vie, se dØcline Øgalement sous la forme de diffØrents 
ateliers permettant à chaque rØsident d�Œtre pris en charge quotidiennement, pour une activitØ individuelle ou 
collective : 

• ActivitØs corporelles liØs au corps et à l�image de soi : esthØtique, danse et Øcoute musicale, gym douce 
et massage� 

• ActivitØs de la vie sociale : mØmoire, rØalisation d�un journal, atelier informatique,  lecture et Øcriture ; 
• ActivitØs crØatrices : activitØs manuelles ; 
• ActivitØs de la vie quotidienne, du cadre de vie : cuisine, soins des animaux, jardinage ; 
• Echanges avec l�extØrieur. 

 
En complØment, le Groupe Noble Age Øtudie en permanence la possibilitØ d�offrir de nouvelles prestations à ses 
rØsidents, en fonction des demandes qui remontent rØguliŁrement, notamment via les enquŒtes annuelles de 
satisfaction. 

 
6.3.2.2 La dØpendance psychique, une prise en charge spØcifique 

 
Des structures immobiliŁres adaptØes à la prise en charge des troubles comportementaux   

 
Dans chacun des Øtablissements du Groupe Noble Age, une à deux unitØs de vie sont rØservØes à l�accueil des 
rØsidents dØsorientØs, souffrant notamment de la maladie d�Alzheimer. Ces unitØs sont conçues pour stimuler les 
rØsidents, maintenir au maximum leur autonomie, permettre la dØambulation tout en assurant leur sØcuritØ.  
 
Elles bØnØficient : 

• D�un personnel adaptØ et formØ, capable de rØsister sur le long terme aux Øpreuves Ømotionnelles 
gØnØrØes par la confrontation à ces troubles comportementaux ; 

• De locaux adaptØs avec des espaces de dØambulations importants ; 
• D�une sØcuritØ renforcØe visant à rØduire au mieux les risques physiques pour les rØsidents. 

 
La conception d�unitØs de vie adaptØes est le fruit d�une expØrience d�une quinzaine d�annØes, commencØe avec 
la crØation en 1995 du Parc de Diane à Nantes, Øtablissement composØ de 4 unitØs de vie entiŁrement dØdiØes 
aux rØsidents dØsorientØs. 
 
Celles-ci sont toutes articulØes autour d�un pôle central comprenant les salons, le bureau de la maîtresse de 
maison, une kitchenette, un sanitaire douche adaptØ et une zone de relaxation. En outre chaque fois que cela est 
possible l�Øtablissement prØvoit une piŁce dØdiØe aux activitØs en petit groupe, à la mise en place d�un projet de 
type Snoezelen ou à des activitØs d�ergothØrapie. Les unitØs de vie accueillant les personnes âgØes dØsorientØes 
sont sØcurisØes par des codes d�accŁs. Les chambres dont la signalØtique est adaptØe (possibilitØ de la 
personnaliser par des photos, images) permettent aux rØsidents de retrouver leur intimitØ tout en assurant la 
sØcuritØ nØcessaire (serrure à chaque porte de chambre avec verrou intØrieur et barillet à clef extØrieur, fenŒtres 
prØvues avec un systŁme d�ouverture oscillo-battant avec une ouverture restreinte pour Øviter tout risque). Les 
repŁres sont facilitØs dans chaque unitØ de vie en permettant les dØambulations et en crØant des lieux de vie et 
d�animation propices aux activitØs concomitantes de plusieurs groupes de rØsidents. Un travail sur les couleurs et 
les formes est fait pour tenir compte des effets du vieillissement sur les perceptions des personnes â gØes 
(presbytie, frØquence des cataractes diminuant la discrimination des couleurs, Øventuels troubles cognitifs 
rendant difficile la comprØhension des informations d�une signalØtique). La dØcoration de l�Øtablissement est le 
fruit d�une collaboration Øtroite entre l�architecte, le dØcorateur et la direction du Noble Age mais Øgalement 
avec les Øquipes qui mŁnent à terme le projet de vie et le projet de soins. 

 
Sauf exception, chacune de ces unitØs spØcifiques permet un accŁs direct à un jardin privatif, permettant ainsi les 
dØambulations tant en intØrieur qu�en extØrieur et la salle de restauration est situØe dans un espace bien distinct 
de l�unitØ de vie du rØsident, permettant ainsi que le moment du repas devienne synonyme d�une « sortie au 
restaurant » sans pour autant crØer de trop importants bouleversements dans la vie de ces malades trŁs fragiles. 
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Des projets de vie et des projets de soins  adaptØs à la prise en charge des troubles comportementaux   
 
Le Groupe Noble Age a ØlaborØ un concept gØnØral permettant d�apporter des rØponses aux besoins de la 
personne âgØe. La mise en place d�un projet de vie  au sein de chaque unitØ de vie, et une prise en charge 
spØcifique des personnes âgØes dØpendantes psychiquement sont des ØlØments forts de ce concept. 
 
Ces principes de fonctionnement visent à proposer d es Øtablissements oø le « soin » et le « prendre soin » sont 
fondamentaux, oø les repas prØparØs sur place par nos Øquipes salariØes sont des moments de plaisir et de 
partage, des Øtablissements ouverts sur l�extØrieur et proposant un projet social et culturel ambitieux dans un 
cadre de vie sØcurisant. Ces orientations gØnØrales visent à insØrer l�Øtablissement dans la vie de la citØ, au-delà 
des simples accords ou conventions avec des structures sanitaires ou mØdico-sociales. Elles visent à organiser 
l�Øtablissement en services sous la responsabilitØ de vØritables chefs de services, appuis et conseils de la 
direction d�Øtablissement. Elles visent enfin à mettre en �uvre un travail en Øquipes pluridisciplinai res autour de 
rØunions hebdomadaires pour partager, dØcider et diffuser les objectifs et conditions de la prise en charge 
souhaitØe. 
 
L�accueil dans le cadre d�unitØs spØcifiques, de rØsidents atteints de maladie d�Alzheimer amŁne le groupe à 
confier ces unitØs à des maîtresses de maison (aide soignante diplômØe ou aide mØdico-psychologique), ayant 
une bonne connaissance des personnes âgØes dØsorientØes, responsables de l�organisation de la vie, de la prise en 
charge globale des rØsidents en lien avec l�ensemble de l�Øquipe soignante et l�animatrice. Il est aussi prØvu la 
prØsence permanente de trois aides soignantes ou AMP tout au long de la journØe dans ces unitØs. 
 
La maîtresse de maison met en �uvre la prise en cha rge globale et la vie quotidienne au sein de chaque unitØ en 
lien avec l�Øquipe mØdicale, l�animateur, le psychologue, le psychomotricien et/ou l�ergothØrapeute. Elle a 
un rôle particuliŁrement important dans l�organisat ion de la prise en charge mØdicale, les liens avec les familles, 
la direction, les IDE, le suivi des rØsidents� Elle  est la rØfØrente de son unitØ. 
 
Le projet de vie  
 
La prise en charge des rØsidents au sein de cette unitØ intŁgre les notions d�animation, de maintien des 
autonomies de chacun des rØsidents : ceci implique que la mise en place des projets individualisØs soit la plus 
prØcise possible et fasse appel à l�ensemble de l�Øquipe et  aux intervenants extØrieurs tels que les 
kinØsithØrapeutes. Dans certains cas et si la dØrogation nØcessaire est obtenue auprŁs de la DDASS et du Conseil 
GØnØral, l�accueil de rØsidents plus jeunes souffrant de la maladie pourra Œtre envisagØ à la condition que le 
projet de vie individuel de la personne soit compatible avec le projet et le fonctionnement de l�Øtablissement. 
 
Au sein de cette unitØ, la prise en charge se fait avant tout au quotidien : elle se traduit dans tous les gestes 
et toutes les relations de la vie quotidienne. L�objectif est de permettre tout particuliŁrement aux rØsidents de 
faire par eux-mŒmes le maximum, de les stimuler, les solliciter. Les activitØs proposØes tout au long de la 
journØe prennent en compte les aspects ludiques et  occupationnels mais aussi les aspects de soin et de 
prØvention, notions trŁs imbriquØes entre elles en ce qui concerne ces rØsidents particuliŁrement fragiles. 
Psychologue, psychomotricien, ergothØrapeute et animateur, en Øtroite collaboration avec la maîtresse de maison 
et l�Øquipe de l�unitØ, mettent en place un projet qui fait rØfØrence aux ØlØments suivants par exemple :  

• Le temps et l�espace, 
• Les ØvŁnements de la vie courante (toilette, repas, habitudes de vie�.), 
• La communication, la vie en groupe, 
• Le maintien des acquis et des fonctions intellectuelles (atelier mØmoire pour certains, lecture, jeux, 

chants �.), travail sur la respiration et le souffl e 
• Les fonctions sensorielles (travail en ateliers peinture, modelage, musique, par exemple dans le cadre 

d�un atelier de musicothØrapie, travail sur les repŁres), 
• CulinothØrapie : rØveil des sens par les odeurs, le goßt ; cet atelier redonne le sentiment d�utilitØ, permet 

un travail de dextØritØ gestuelle, de concentration, 
• Sorties : orientation spatiale ; casser la sensation d�enfermement, 
• Gymnastique douce : travail sur le schØma corporel, autonomie gestuelle, 
• Stimulation sensorielle par le toucher et les odeurs : retrouver des Ømotions et des souvenirs ; 
• Massages : bien Œtre et dØtente, 
• EsthØtique : coiffure, maquillage� valorisation de l�image et de l�estime de soi 
• Le jardinage extØrieur dans le jardin rØservØ. 
• Espace RØminiscence  

 
L�organisation et le suivi de la restauration doivent Œtre adaptØs aux besoins particuliers des rØsidents de 
ces unitØs. Les notions de soins, de prendre soin et de vie quotidienne sont ici trŁs liØes. 
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Ainsi dans la mesure du possible les petits dØjeuners sont pris en commun dans les lieux de vie, ce qui permet 
d�une part une aide et une surveillance plus efficaces, et d�autre part  une convivialitØ rØelle. Bien entendu ceci 
n�exclut pas la possibilitØ de prise en chambre de ce repas. 
 
Les repas du midi et du soir sont pris de façon gØnØrale dans la salle à manger dØdiØe à l�unitØ de vie mais en 
dehors de celle-ci. Comme nous l�avons prØcisØ plus haut, ceci relŁve d�une volontØ de ne pas isoler totalement 
rØsidents et personnels au sein de l�unitØ et en particulier de favoriser autant que possible les communications 
entre l�ensemble des rØsidents sans pour autant entraîner de gŒne pour les uns ou les autres. Bien entendu, selon 
les besoins, des repas peuvent Œtre servis au sein de l�unitØ de vie ou en chambres. Les goßters sont servis soit au 
jardin chaque fois que le temps le permet, pour ceux qui le souhaiteront, soit dans le salon de vie de l�unitØ  
 
Le projet de soins 
 
Traditionnellement, dans le milieu mØdico-social, l�accent Øtait mis sur le soin mØdical, sur l�acte technique du 
soin : faire le soin. Il s�agit d�ailleurs du principal savoir-faire en seignØ au personnel soignant dans les instituts 
de formation. L�objet du soin est alors l�organe ma lade, qu�il convient de « rØparer » pour retrouver un bien-Œtre 
physique. Cet aspect du soin est dØnuØ de tout lien humain entre le soignant et la personne malade. 
 
Il existe nØanmoins une deuxiŁme forme de soin, à laquelle tout le personnel peut et doit Œtre sensibilisØ. Il 
s�agit du prendre soin. L�objet du soin devient alors le rØsident lui-mŒme, le sujet en tant que personne : on 
recherche alors son bien-Œtre physique, psychologique et mental.  
 
Cette deuxiŁme approche du soin est indispensable si l�on veut proposer un soin de qualitØ, notamment pour les 
personnes atteintes de troubles dØmentiels. Le soignant regarde alors le patient comme un Œtre humain unique, 
souffrant d�une pathologie donnØe. Il se doit alors de soigner la maladie, en s�appuyant sur les nombreux 
protocoles mØdicaux formalisØs, et il entreprend aussi une relation soignante individuelle avec le patient. Ce 
concept du « prendre soin » renvoie le soignant à s es propres valeurs et à son Øthique du soin. Cette relation est 
unique, elle varie en fonction des individus que le soignant aura à soigner. 
 
« Prendre soin » se rØfŁre donc à cette attention particuliŁre que l�on va porter à une personne vivant une 
situation particuliŁre en vue de lui venir en aide, de contribuer à son bien-Œtre, de promouvoir sa santØ. Ce 
concept est une des bases de l�accompagnement et de la prise en charge des personnes âgØes accueillies au sein 
des unitØs pour malades Alzheimer des Øtablissements du Groupe Noble Age. 
 
Si  les notions de soin et prendre soin sont dØjà connues et considØrØes comme indispensables dans un certain 
nombre de dØmarche thØrapeutique (soins palliatifs, prise en charge de pathologie graves, pØriodes prØ et post 
chirurgicales), il n�en va pas aussi facilement lorsque le soin concerne la prise en charge au long cours de 
personnes atteintes de pathologies chroniques souvent intØgrØes, depuis trŁs longtemps dans leur vØcu. 
C�est pourquoi cette approche du soin et du prendre soin justifie une formation continue permanente et un travail 
d�Øchange dans les Øquipes : le prendre soin ne doit pas aboutir à des diffØrenciations dans le soin liØes aux 
diffØrentes personnalitØs des soignants intervenants au fil du temps. 
 
Le Groupe Noble Age a intØgrØ cette notion et met en place au sein de ses Øtablissements une sØrie de mesures et 
d�actions qui vont dans ce sens : 

• IntØgration des notions de soins et d�animation  
• Travail inter disciplinaire permanent mettant en contacts les techniciens soignants et les personnels qui 

prennent soin du confort et du bien Œtre 
• PrØsence d�une psychologue dans les Øquipes 
• ResponsabilitØ d�Øquipes et des unitØs de vie confiØe à des aides soignantes ou aides mØdico-

psychologiques et non à des infirmiŁres depuis plus de 15 ans maintenant 
• Programme de formation interne à la bientraitance 
• Mise en �uvre de dØmarche de type « Humanitude » 

 
Par ailleurs, pour garantir le droit des rØsidents et amØliorer la qualitØ de la prise en charge, celle-ci doit 
nØcessairement intØgrer un programme de promotion de la bientraitance et par consØquent de lutte contre la 
maltraitance. La maltraitance est un sujet encore sensible, difficile à Øvoquer, et reste parfois sous-estimØe par 
mØconnaissance, non information ou/et non sensibilisation du personnel soignant. Elle est l�affaire de tous. Tous 
doivent mieux connaître les dispositifs de repØrage, de signalement et de traitement des situations de 
maltraitance. 
 
La promotion de la bientraitance passe concrŁtement par les mesures suivantes : 

• Formation thØorique pour l�ensemble du personnel par le mØdecin coordonnateur et/ou l�infirmiŁre 
coordinatrice 
• Mise en place de rØunions de staff hebdomadaires pour Øchanger sur les bonnes pratiques et les cas de 

prise en charge difficiles 
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• Mise en place de chefs de services (comme les maîtresses de maison) vØritables managers de terrain 
encadrant au plus prŁs les Øquipes 
• Programme de formation interne à la bientraitance a ssociant l�intervention  

o d�un philosophe pour rØflØchir au sens de la mission de chacun, à l�Øthique, à la notion de 
bientraitance 

o d�ergothØrapeutes et psychologues formateurs pour mettre en situation et promouvoir des actions et 
rØflexes pour retranscrire ces principes de bientraitance dans les actes quotidiens de la prise en 
charge 

• Recours à une association de prØvention de la maltraitance et à des formateurs extØrieurs 
• RØdaction de procØdures et de protocoles formalisant ce savoir-Œtre et savoir-faire 
• Suivi statistique et proposition d�actions communes par la Direction qualitØ du Groupe 

 
Les progrŁs dans ce domaine seront directement mesurables à travers : 

• L�identification des protocoles de prises en charge 
• Le nombre de personnel formØ  
• Le nombre de plaintes enregistrØ 
• Le traitement de ces plaintes 

 
 
La prise en charge des rØsidents atteints de troubles dØmentiels repose sur 3 critŁres essentiels : 

• Un souci d�Øvaluation, à l�entrØe de la personne âgØe dans l�Øtablissement, de son Øtat de santØ et de 
son degrØ d�autonomie. 

• Une capacitØ d�adaptation à l�Øvolution de la situation au fur et à mesure d u temps. 
• Une volontØ d�accompagnement de fin de vie. 

 
Les formules d�hØbergement proposØes par le Groupe rendent bien compte de cet objectif, en particulier d�une 
volontØ d�adaptation aux diffØrents stades de modification des conduites et des besoins que reprØsente la 
vieillesse :  

• Accueil de jour pour personnes âgØes dØsorientØes. Il doit permettre aux familles et aux aidants de 
confier ponctuellement leur parent, soit pour « dØcompresser », soit pour vaquer à des occupations 
nØcessitant un peu de temps libre. Le Groupe Noble Age compte aujourd�hui 12 EHPAD proposant de 
l�accueil de jour dont 4 avec des centres d�accueil  de jour et des projets sont lancØs sur 6 autres 
structures. 

 
• Accueil en sØjour temporaire qui permet un hØbergement momentanØ pour rØpondre à une nØcessitØ 

de prise en charge limitØe dans le temps : vacances de la famille ou travaux dans le lieu habituel de 
rØsidence par exemple mais aussi pØriodes de convalescence ou besoin d�adaptation à un futur sØjour 
dØfinitif.  

 
• Accueil en sØjour permanent qui propose un accueil, sans limite de temps, à la  personne âgØe dont les 

difficultØs s�accroissent, nØcessitant une prise en charge spØcifique et adaptØe. 
 

 
6.3.2.3 La dØpendance temporaire 

 
Au 31/12/2011, le Groupe Noble Age dØtenait six Øtablissements de soins de suite et rØØducation,  une clinique 
psychiatrique et un HAD. 
 
Rappelons que les SSR accueillent les personnes sortant d�une opØration chirurgicale ou d�un sØjour hospitalier 
dans l�impossibilitØ de regagner immØdiatement leur domicile ou leur maison de retraite, car ayant besoin de 
soins lourds ou de rØØducation. Le Groupe Noble Age les prend en charge, pour une durØe moyenne de 30 jours, 
afin d�assurer la meilleure transition possible entre l�hôpital et le retour à la vie normale, tant su r le plan mØdical 
que psychologique. Dans cette logique, le lien avec les familles est alors fortement sollicitØ. 
OrganisØs en unitØs de soins d�une trentaine de lits, les Øtablissements du Noble Age proposent à la fois aux 
patients des plateaux techniques pointus (balnØothØrapie, ergothØrapie, kinØsithØrapie) ainsi que des espaces 
communs hôteliers agrØables (salons, salle à manger  patients, salle à manger familles). 
Sous la responsabilitØ globale du MØdecin Coordonnateur et de la Direction des Soins Infirmiers, chaque unitØ 
comprend un ou des mØdecins gØnØralistes ou spØcialistes et une Øquipe mØdicale et paramØdicale dØdiØes. 
 
Les Øtablissements psychiatriques accueillent eux pour des durØes d�une trentaine de jours environ des personnes 
prØsentant des troubles psychotiques et nØvrotiques de type dØpression, nØvroses multiformes, psychoses, 
troubles obsessionnels compulsifs. Ces Øtablissements s�adressent à des patients requØrant des soins continus, en 
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hospitalisation libre ou sous contrainte, afin de mettre en place les traitements et le suivi adaptØs permettant la 
sortie et la rØinsertion du patient pris en charge. 
 
Les alternatives à l’hospitalisation ont pour objet d’Øviter une hospitalisation à temps complet ou d’en diminuer la 
durØe. Les structures d�hospitalisation à domicile sont des Øtablissements de santØ, au sens du code de la santØ 
publique, soumis aux mŒmes obligations que les Øtablissements hospitaliers privØs et publics avec hØbergement. 
Elles sont ainsi tenues d�assurer la continuitØ de soins 24h/24 et 7j/7. Elles sont Øgalement certifiØes par la Haute 
AutoritØ de SantØ, ce qui garantit au patient une offre de soins de qualitØ. 
 
Les structures d’hospitalisation à domicile permettent d’assurer au domicile du malade, pour une pØriode limitØe 
mais rØvisable en fonction de l’Øvolution de son Øtat de santØ, des soins mØdicaux et paramØdicaux continus et 
coordonnØs. Ces soins se diffØrencient de ceux habituellement dispensØs à domicile par la complexitØ et la 
frØquence des actes. Les structures d’hospitalisation à domicile peuvent Øgalement intervenir dans des EHPAD. 
Dans ce cas, les soins ne peuvent Œtre dØlivrØs à un rØsident que si l’Øtat de santØ de celui-ci exige une 
intervention technique, qui ne se substitue pas aux prestations sanitaires et mØdico-sociales dispensØes par 
l’Øtablissement, et si son admission en hospitalisation à domicile rØpond à des conditions de prise en  charge 
dØfinies par un arrŒtØ du ministre chargØ de la santØ et du ministre chargØ de la sØcuritØ sociale. Ces conditions 
sont variables selon la nature des soins. Elles sont relatives notamment à la complexitØ des soins à a ssurer ou à 
l’ampleur des moyens à utiliser. 
 

����� L�organisation du Groupe Noble Age  
 
Le Groupe Noble Age a dØveloppØ une approche trŁs pragmatique de son mØtier qui s�est traduite par la mise en 
place d�une structure à la fois dØlocalisØe et centralisØe : 
 

• Une gestion locale des Øtablissements avec une organisation par petites Øquipes, afin de responsabiliser 
au maximum les collaborateurs et assurer la meilleure rØactivitØ ; 

 
• Une gestion centralisØe des fonctions de conseil, d�orientation et de contrôle, pour :  

o Assurer une cohØrence des actions 
o Assurer la plus grande efficacitØ des contrôles  
o AmØliorer en permanence les processus et les prestations offertes. 

 
6.3.3.1 L�organisation d�un Øtablissement type 

 
Chaque Øtablissement est responsable, sous l�autoritØ du Directeur d�Etablissement : 

• De la qualitØ globale de la prise en charge des rØsidents/patients, de leur bien-Œtre et de leur 
participation à la vie de l�Øtablissement, avec les familles ; 

• De l�application des rŁgles et procØdures du SiŁge ; 
• De sa promotion commerciale ; 
• De sa gestion financiŁre quotidienne (achat de petites fournitures, prØvision de trØsorerie etc.) ; 
• De la gestion quotidienne de ses ressources humaines, dans le cadre budgØtaire fixØ annuellement avec 

le SiŁge :  
o Gestion du planning ; 
o Gestion des remplacements ; 

• D�impulser, coordonner et appliquer le projet qualitØ QUALIPERF, en liaison avec le SiŁge. 
 
Cette dØlØgation de responsabilitØ permet : 

• Une forte responsabilisation du personnel, encadrØ par un management direct, limitant par exemple le 
risque d�absentØisme ; 

• Une meilleure maîtrise des risques et une rØactivitØ maximale. 
 
Dans cette logique de dØlocalisation, chaque Øtablissement est administrØ par une sociØtØ de gestion dØdiØe, 
dØtenue directement ou indirectement par la SA Le Noble Age. Hormis le portage immobilier Øventuel en phase 
de restructuration, dans des SNC, le Groupe Noble Age ne dØtient pas les immeubles qui logent ses activitØs de 
services à la personne, lesquels sont externalisØs auprŁs d�investisseurs aprŁs rØalisation des programmes de 
remise à neuf/construction. 
 
Les sociØtØs de gestion filiales du Groupe versent annuellement un mandat de gestion à la holding SA L e Noble 
Age, en rØmunØration notamment des services suivants (environ 6% de leur chiffre d�affaires hors recette soins) : 

• DØfinition du positionnement qualitØ et tarifaire de l�Øtablissement ; 
• Surveillance de la bonne tenue de l�Øtablissement et de la qualitØ des services offerts pour satisfaire la 

clientŁle ; 
• SØlection et nØgociation de tous les contrats nØcessaires à l�entretien et à l�exploitation de 

l�Øtablissement, ainsi que les contrats d�assurances ; 
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• Assistance en cas de contrôle des administrations e t en cas de contentieux et litiges de toute nature ; 
• DØtermination de la politique salariale, de l�organisation des Øtablissements et assistance quant à la 

gestion du personnel : sØlection, engagement, conclusion du contrat de travail, affectation, dØtachement, 
formation, licenciement, nØgociations avec les syndicats etc. ; 

• DØtermination des programmes d�actions commerciales et publicitaires ; 
• Tenue de la comptabilitØ gØnØrale et analytique, de la trØsorerie et de la paie ; 
• Suivi des indicateurs de gestion, Ølaboration des budgets et des situations intermØdiaires ; 
• NØgociation et suivi des conventions tripartites avec les tutelles ; 
• Suivi juridique de toutes les sociØtØs ; 
• Suivi de tous les travaux de restructuration, d�entretien et de renouvellement du mobilier ; 
• Assistance à la mise en �uvre de la  dØmarche quali tØ ; 
• DØfinition des procØdures mØdicales et assistance quant à son application. 

 
Concernant le taux applicable de rØmunØration, il fait l�objet d�une justification ex post. 
 
Comme toute dØmarche d�Øvaluation,  certaines prestations rendues se rØvŁlent plus aisØes à quantifier et  à 
valoriser  que d�autres. Tel en est-il des prestations de gestion courantes lorsque l�Øtablissement a rejoint les 
standards de fonctionnement du Groupe Noble Age ; celles relatives à la rØorganisation Øtant par nature plus 
difficiles à mesurer compte tenu des spØcificitØs propres à chaque opØration de reprise. NØanmoins, sur le plan 
strictement financier, comme ces derniŁres prestations se rØalisent au cours des premiŁres annØes d�exploitation, 
elles revŒtent une importance financiŁre particuliŁre. 
  
Afin de s�assurer que le montant des redevances techniques facturØes par la SociØtØ mandataire aux SociØtØs 
Exploitantes couvre à juste proportion les charges de structure gØnØrales, plusieurs approches sont donc 
conduites, leur combinaison  apportant des ØlØments de conclusion positifs quant au taux de mandat appliquØ.  
A ce titre, il convient d�observer que le SiŁge prØsente encore une couverture insuffisante de ses charges de 
structure d�exploitation fin 2011. 
 

6.3.3.2 Les fonctions centrales (cf. organigramme 13.3.4)  
 
Les fonctions centrales sont localisØes au sein de la holding SA Le Noble Age. Sous l�autoritØ de la Direction 
GØnØrale, 6 Directions indØpendantes interagissent entre elles et avec chaque Øtablissement, dans une volontØ 
permanente d�amØlioration des prestations de conseil, d�Øvaluation et de contrôle. 
 
Ces interactions quotidiennes sont formalisØes et stimulØes par l�organisation de comitØs de direction 
hebdomadaires, visant à la gestion efficace et conc ertØe de toutes les problØmatiques du Groupe. 
 
Direction GØnØrale  
 
La Direction GØnØrale prØsidØe par de Jean-Paul SIRET, entourØe de 3 Directeurs GØnØraux et un Conseiller aux 
Affaires spØciales : 

• Xavier DEJARDINS en charge du dØveloppement Groupe ; 
• Willy SIRET en charges des OpØrations ; 
• Damien BILLARD en charge des Finances, et de fonction administratives; 
• Michel BALLEREAU, conseiller en matiŁre de santØ et de suivi des politiques publiques. 

 
 
Direction de l�Exploitation  
 
La direction de l�exploitation, composØe de 13 personnes, est dirigØe par le Directeur GØnØral DØlØguØ aux 
OpØrations (« DGDO »), Willy SIRET. Il est assistØ de cinq directeurs d�Exploitation (« DEX »), de deux 
assistantes, de deux responsables des relations avec les autoritØs de tarification, d�une responsable marketing et 
d�une directrice de la communication. VØritable vecteur de la coordination et de la centralisation de la politique 
du Groupe, la direction d�exploitation s�articule p articuliŁrement autour de 3 axes : 
 

L�animation du rØseau des Øtablissements 
 
Les DEX sont en communication permanente avec les directeurs d�Øtablissements dont ils ont la charge et ont 
plusieurs objectifs, notamment : 

• la maîtrise de la gestion financiŁre et budgØtaire, humaine, administrative et qualitative des 
Øtablissements ; 

• la liaison entre les Øtablissements et les diffØrentes directions du SiŁge afin d�anticiper, analyser et 
apporter des solutions aux diffØrentes enjeux et problØmatiques liØs au fonctionnement des 
Øtablissements ; 
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• l�impulsion, la coordination et le suivi du projet QUALIPERF. 
 
Sur le plan pratique, les DEX sont basØs au SiŁge mais sont en dØplacement 2 à 3 jours par semaine au sein des 
Øtablissements.  
Les DEX et le DGDO sont aussi en premiŁre ligne pour la restructuration des Øtablissements rachetØs pour la 
mise aux standards du Groupe Noble Age. 
 

La gestion des relations avec les AutoritØs de Tarification 
 
La Direction de l�Exploitation est aussi en charge de la relation avec les tutelles. Cette relation s�effectue en 
coordination avec les directeurs d�Øtablissement.  
 
Les principaux contacts ont notamment lieu lors des ØvØnements suivants pour l�activitØ de soins de suites : 

• DØpôt de dossier DRASS / ARH pour la crØation, l�extension ou la reprise d�un Øtablissement et 
passage en CROS (ComitØ RØgional Organisation Sanitaire) pour la revue du dossier, 

• Une fois l�activitØ ouverte lors de la nØgociation des contrats d�objectifs et de moyens tous les 5 ans 
avec l�ARH et la CRAM et lors de la nØgociation des taux de revalorisation chaque annØe, 

• DØmarche d�accrØditation menØe par l�HAS (Haute AutoritØ de SantØ). Afin d�assurer l�amØlioration 
continue de la qualitØ et de la sØcuritØ des soins, tous les Øtablissements de santØ publics ou privØs 
doivent faire l�objet d�une procØdure externe d�Øvaluation dØnommØe accrØditation. Cette procØdure, 
conduite par la Haute AutoritØ de SantØ (HAS), vise à porter une apprØciation indØpendante sur la 
qualitØ d�un Øtablissement, à l�aide d�indicateurs, de critŁres et de rØfØrentiels portant sur les 
procØdures, les bonnes pratiques et les rØsultats de l�Øtablissement. 

 
Pour les EHPAD, les contacts avec les autoritØs de tutelle ont notamment lieu lors des ØvØnements suivants : 

• DØpôt de dossier à la DDASS et au Conseil GØnØral, puis passage en CROSMS pour la crØation, 
l�extension ou la reprise d�un Øtablissement, 

• Obtention des autorisations pour 15 ans, 
• NØgociation des conventions tripartites pour 5 ans, 
• NØgociation annuelle : 

o De l�enveloppe de soins annuelle avec la DDASS, 
o Des tarifs dØpendance avec le Conseil GØnØral, 
o Des tarifs habilitØs aide sociale avec le Conseil GØnØral. 

 
Dans ce cadre, le Groupe Noble Age a choisi de s�impliquer dans un certain nombre d�organismes contribuant à 
l�organisation et l�Øvolution de la profession : 

• Administrateur du Synerpa 
• Commissions du Synerpa 
• CROSMS 
• HAS 
• Administrateur du CSSR-FHP (Branche de la FHP concernant les Soins de Suite et RØadaptation) 
• Membre de la FNEHAD (FØdØration Nationale des Etablissements d�HAD) 
 

La mise en place et le suivi du systŁme QUALIPERF 
 

Dans un souci d�amØlioration permanent, le Groupe a mis en place la formation QUALIPERF. Elle a pour 
objectif la gØnØralisation au sein de tous les Øtablissements des meilleures pratiques identifiØes dans chaque 
domaine d�activitØ (soins, restauration�).  
 
Dans la pratique, le Groupe Noble Age propose à son  personnel le plus qualifiØ des activitØs transversales 
d�audit des pratiques ou de formation dans les Øtablissements. Cette pratique est particuliŁrement importante lors 
de l�acquisition d�Øtablissements existants ou lors de la crØation de nouveaux Øtablissements. 
 
 
Direction MØdicale et QualitØ  
 
La direction mØdicale est animØe par le Docteur C. Passerat, mØdecin gØriatre expØrimentØ. 
 
La Direction MØdicale et QualitØ a deux principales missions : 

• La mise en place, le suivi et le contrôle de la pol itique mØdicale du Groupe ; 
• Le suivi de la politique qualitØ du Groupe. 
 

La direction mØdicale du Groupe traite notamment des problØmatiques suivantes : 
• La gestion des risques nosocomiaux ; 
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• Le traitement et la prise en charge des personnes â gØes dØmentes ; 
• Le risque de maltraitance psychique ou physique, active ou passive, des personnes âgØes dØpendantes ; 
• La gestion des soins aux rØsidents ; 
• La gestion des hospitalisations ; 
• Le circuit du mØdicament ; 
• La gestion du suivi de l�hygiŁne alimentaire ; 
• Le suivi du risque lØgionnelle ; 
• L�identification et la correction des dysfonctionnements et des risques, en lien permanent avec les 

Øtablissements et la direction d�exploitation; 
• Elaboration et validation de protocoles et procØdures et outils nØcessaires ; 
• Formation ; 
• Participation aux dossiers de crØation et de reprise d�Øtablissements. 

 
La Direction MØdicale assiste aussi la Direction ImmobiliŁre pour la conception et la rØnovation des 
Øtablissements, ainsi que la Direction des Ressources Humaines afin d�optimiser sa politique de recrutement. 
 
Au-delà des audits frØquents menØs dans chaque Øtablissement par la Direction MØdicale et QualitØ et d�un 
important travail sur le terrain, des procØdures et protocoles prØcis stricts sont mis en place dans chaque 
Øtablissement, dont le suivi et le contrôle sont assurØs en lien avec l�Øquipe QUALIPERF.  
 
Les contrôles de la Direction MØdicale et QualitØ sont facilitØs par un systŁme de reporting efficace : 

• Un rapport trimestriel de chaque Øtablissement fait Øtat des chutes, des maladies dØtectØes, des 
hospitalisations, de la sortie Øventuelle de certains rØsidents etc. Le rapport d�hospitalisation permet 
notamment de mettre en place une analyse des causes hospitalisations des rØsidents et Øventuellement 
de proposer des alternatives, sachant que toute hospitalisation est traumatisante pour le rØsident lui 
mŒme et est un risque de transmission de maladies nosocomiales ; 

• Le rapport d�activitØ mØdicale annuel de chaque EHPAD ; 
• Un rapport d�Øtablissement en cas de dØcŁs d�un patient ou d�accident ponctuel pouvant entraîner une 

rØaction de la famille et/ou une plainte ; 
• Une transmission systØmatique des plaintes des rØsidents ou de leurs familles. 

Des questionnaires de satisfaction sont aussi envoyØs directement au SiŁge par les rØsidents ou leurs familles, 
lors des enquŒtes annuelles de satisfaction.  
 
Cf. le chapitre 4.1.2 pour une prØsentation dØtaillØe des principales procØdures et moyens mis en place visant à la 
limitation des risques sanitaires. 
 
Direction ImmobiliŁre  
 
Le service Immobilier est constituØ d�une Øquipe de 9 personnes, sous la direction SØbastien Herpeux : 

• 2 directeurs de programmes, en charge de l�animation et du suivi des opØrations de construction, 
restructuration et extension d�Øtablissements ; 

• 1 directeur technique, qui intervient au stade de la conception et du chiffrage des projets ; 
• 1 dØcorateur-architecte d�intØrieur chargØ de la cohØrence de la dØcoration au niveau du Groupe ; 
• 1 directeur « Patrimoine, SØcuritØ et Maintenance », en charge du respect des normes de sØcuritØ et de la 

rØalisation de tous travaux nØcessaires dans le cadre rØglementaire ou dans le cadre du cahier des 
charges « Noble Age ». 

• 1 responsable du mobilier (choix,  achats et gestion du parc mobilier) ; 
• 1 assistante en support du directeur technique et des directeurs de programme ; 
• 1 assistante en support du Directeur du Patrimoine et en charge des tableaux financiers 

 
L�objectif qualitatif de dØveloppement de GNA se traduit par le fait que chaque Øtablissement doit rØpondre à un 
ensemble de prestations dØcrites dans le cahier des charges immobilier, ces prestations constituant les normes 
minimales acceptables par le Groupe. Ces normes s�appliquent qu�il s�agisse d�un Øtablissement existant à 
rØhabiliter,  d�une extension à rØaliser ou d�une crØation d�Øtablissement. Cela s�exprime concrŁtement par le fait 
que chaque Øtablissement existant repris fait l�objet de travaux afin de se conformer au cahier des charges du 
Groupe Noble Age. 
 
Le Groupe Noble Age a fait le choix stratØgique de ne pas Œtre propriØtaire des bâtiments qu�il exploite. Dans les 
opØrations d�acquisition ou de crØations de nouveaux sites, le Groupe a deux options : 

• Il acquiert le bâtiment ou le terrain, procŁde à la  rØalisation des travaux (de construction ou de 
rØnovation) puis revend le tout à des investisseurs ; 

• Il confie à un promoteur extØrieur tout projet d�acquisition ou de construction. Dans ce cas, le Groupe 
conserve systØmatiquement un contrat de conseil technique afin de s�assurer de la maîtrise du produit 
fini. 
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Direction des Ressources Humaines  
 
En tant qu�entreprise de services destinØs à une population fragilisØe, le Groupe Noble Age se doit de recruter du 
personnel hautement qualifiØ et responsable. C�est dans cette logique, oø le personnel est le principal vecteur de 
la politique du Groupe auprŁs des rØsidents, que le Groupe Noble Age s�est dotØ d�une direction des ressources 
humaines centralisØe, assurØe par Dominique TALNEAU pour la gestion du siŁge et Juliette LEFEVRE pour la 
gestion des Øtablissements, assistØe elle-mŒme de 5personnes.  
 
Ce dernier a pour principales fonctions : 

• La coordination de la politique du Groupe en matiŁre de ressources humaines, 
• Le recrutement du personnel du SiŁge et des directeurs d�Øtablissements, 
• La dØfinition de la politique de recrutement globale du Groupe, 
• La politique de motivation des salariØs, 
• La centralisation de l�information, 
• La mise en place de plans de formation destinØs à sensibiliser le personnel aux spØcificitØs des 

personnes âgØes : connaissance des personnes âgØes, accompagnement en fin de vie, problŁmes liØs à 
l�agressivitØ, maltraitances�  

• Le suivi des aspects rØglementaires de la profession, 
• La veille juridique. 

 
Au sein des Øtablissements, la fonction Ressources Humaines est assurØe par le directeur d�Øtablissement qui 
assure notamment les recrutements, les plannings, les contrats de travails, l�organisation de temps de travail et la 
prØparation de la paie.  
 
Direction Administrative et FinanciŁre  
 
L�Øquipe de la Direction Administrative et FinanciŁre est composØe d�une quarantaine de personnes sous la 
responsabilitØ de Damien BILLARD et organisØe en neuf services distincts : 

• Les Services Juridiques, dØdiØs aux opØrations et à des missions plus centrales  
• Le Service Financement en charge de la mise en place des financements, de la gestion des audits de prØ-

acquisition, des budgets de dØveloppement des Øtablissements, de l�Øtude financiŁre des montages 
immobiliers; 

• Le Service  contrôle financier et suivi trØsorerie Groupe ; 
• Le Service Contrôle de Gestion; 
• Le Service Consolidation des Comptes; 
• Le Service de ComptabilitØ GØnØrale et ComptabilitØ Tiers, pour la gestion des sociØtØs d�exploitation 
• Le Service Gestion Holding, en charge du suivi des holdings et des sociØtØs immobiliŁres ; 
• Le Service Paie assurant l�intØgralitØ des paies des Øtablissements à l�exception des rØsidences belges, 
• Les Services GØnØraux  responsable du bon fonctionnement du SiŁge, des liaisons inter-services, de 

l�assistance à la Direction GØnØrale; 
• Le Service Informatique, en charge du schØma directeur d�Øvolution technique et fonctionnelle du 

systŁme d�information et du programme d�investissements informatiques attachØ. 
 
Le service comptable est centralisØ au SiŁge et les comptables sont tous salariØs du SiŁge pour de multiples 
raisons :  

• L�information comptable et financiŁre circule mieux et plus vite entre les diffØrents services du SiŁge : 
Direction d�exploitation, Direction financiŁre, Contrôle de gestion ; 

• Les procØdures sont uniformisØes entre les Øtablissements ; 
• Les risques de fraudes et d�erreurs sont diminuØs ; 
• Les audits financiers, ainsi que les contrôles fisc aux et Urssaf sont centralisØs ; 
• L�intØgration des Øtablissements repris est facilitØe et les Øvolutions su systŁme d�information mieux 

maîtrisØes 
 
Le Groupe assure une veille permanente sur les moyens d�optimiser le traitement des informations en travaillant 
sur l�Øvolution de ses systŁmes et ses outils de pilotage afin de produire des analyses parfaitement adaptØes et 
faciliter la prise de dØcision permanente pour la bonne marche des opØrations et la maîtrise des risques associØs.  
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Les fonctions de la Direction Administrative et FinanciŁre sont multiples : 
 

Affaires Juridiques 
 
La Direction juridique Corporate, a plus particuliŁrement en charge le traitement de l�information juridique du 
Groupe, la gestion de tous les actes de la vie juridique des sociØtØs du Groupe, le conseil aux Directions dans les 
domaines du droit des sociØtØs, le droit commercial.  
 
La Direction Juridique OpØrationnel accompagne la Direction Exploitation dans la gestion des contrats, 
l�assurance des risques dits mØtiers, la sauvegarde des actifs, la prØvention des litiges et le suivi des contentieux 
ainsi que la Direction ImmobiliŁre dans la gestion des risques attachØs aux opØrations immobiliŁres et la dØfense 
des intØrŒts du Groupe dans les procØdures judiciaires. 
 
Les Directions Exploitation Groupe et ImmobiliŁre s�appuient ainsi sur les compØtences renforcØes du Service 
pour conduire leur activitØ dans un souci de parfaite connaissance de l�exposition du Groupe aux diffØrents 
facteurs de risques et dans un souci permanent de maîtrise des opØrations.  
 

ComptabilitØ 
 
Hormis la facturation des rØsidents effectuØe dans les Øtablissements, le service comptable et financier est en 
charge de l�ensemble de la comptabilitØ et des dØclarations fiscales. 
 

Paie 
 
Chaque direction d�Øtablissement dØfinit sa couverture journaliŁre des besoins en personnel à partir d�un outil 
informatique interne, qui tient compte des contraintes lØgales, rØglementaires et budgØtaires. Un logiciel de 
planning a ØtØ dØployØ fin 2008. Il permet aux Øtablissements de faciliter la gestion des temps et des mouvements 
(entrØes/sorties), de suivre avec plus de prØcision la couverture des besoins, de gØrer les donnØes administratives 
du personnel et de prØparer l�Øtablissement de la paie. En aval, l�Øtat qui en sort est exploitØ par le service 
comptabilitØ pour effectuer la paie. L�interface avec le logiciel de paie  mis en place au cours de l�exercice 2010. 
 

Budget, gestion de trØsorerie et Øtablissement des comptes 
 
Le processus budgØtaire du Groupe Noble Age intervient en septembre de chaque annØe. Il commence par la 
remontØe au SiŁge des besoins de chaque Øtablissement, intØgrant des devis chiffrØs en cas de dØpenses 
importantes. Sur cette base, un budget annuel est construit entre la direction d�exploitation et la direction 
d�Øtablissement, validØ par la Direction GØnØrale et la Direction d�exploitation Groupe. C�est ce budg et qui 
permettra un suivi gØnØral de l�activitØ tout au long de l�annØe. 
 
Sur la base du budget annuel, la Direction Administrative et FinanciŁre Øtablit ses prØvisions de trØsorerie 
annuelle et ajuste en fonction ses besoins de financement auprŁs de banques. 
La gestion de la trØsorerie est ensuite dØclinØe en prØvisions mensuelles puis assurØe quotidiennement par les 
Øquipes comptables. 
 
 

Production des Øtats financiers, des liasses fiscales et des comptes consolidØs 
 
Les Øquipes comptables du Groupe Noble Age constituent des dossiers de bilan informatisØs facilitant la rØvision 
externe des comptes. La production des Øtats financiers incluant les annexes et les liasses fiscales est internalisØe 
pour les comptes annuels.  
Les comptes consolidØs, sont Øtablis en interne par le Service de consolidation. Le chiffre d�affaires de chaque 
Øtablissement est reportØ mensuellement. Une situation trimestrielle est Øgalement Øtablie pour chaque 
Øtablissement et pour la holding. Des comptes consolidØs sont produits semestriellement et annuellement. 
  

Contrôles  
 
La Direction Administrative et FinanciŁre effectue de nombreux contrôles pour limiter le risque de fra ude et de 
perte, notamment : 

• Une revue mensuelle des soldes clients impayØs ; 
• Des rapprochements bancaires mensuels ; 
• Un suivi mensuel des enveloppes budgØtaires CPAM (soins) ; 
• Des vØrifications par sondage de l�application des tarifs hØbergement et dØpendance; 
• Un suivi du budget des Øtablissements sur une base hebdomadaire ou mensuelle (taux d�occupation, 

chiffre d�affaires, nombre de journØes facturØes, suivi des dØpenses soins et dØpendance, de masse 
salariale et d�investissements). 
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Informatique 

 
Les compØtences informatiques ont ØtØ renforcØes au cours de l�exercice 2007 afin d�accompagner la cro issance 
du Groupe. L�architecture technique est en cours de simplification, les investissements matØriels en passe de 
rationalisation, la couverture fonctionnelle en voie d�extension (approche multi-sites centralisØe), 
d�enrichissement (meilleure couverture des fonctionnalitØs gestion et mØtiers) et d�optimisation (gestion des 
interfaces), l�intØgration des nouveaux sites en phase d�automatisation (reprise automatique des donnØes).  
 
L�objectif à horizon de 24 mois est de doter le Gro upe d�un systŁme largement intØgrØ capable de rØpondre aux 
impacts du dØveloppement en cas de forte accØlØration de son rythme et ce en parfaite cohØrence avec le modŁle 
d�entreprise caractØrisØ par une forte culture d�intØgration Øconomique et sociale des process. 
 
 
Direction DØveloppement  
 

Organisation 
 
Le service dØveloppement est localisØ à Nantes et comprend une Øquipe de 5 personnes : 

• Un directeur de dØveloppement qui supervise et coordonne le service ; 
• Un ingØnieur financier ; 
• Une analyste dØveloppement ; 
• Une chargØe d�Øtude dØveloppement ; 
• Une assistante. 

 
L�Øquipe dØveloppement assure les fonctions suivantes : 

• Analyse visant à mesurer le potentiel de croissance  de chaque rØgion : existence de moratoire ou non sur 
la crØation de capacitØs d�hØbergement, calendrier des autorisations etc. ; 

• Recherche de terrains auprŁs des mairies, promoteurs, amØnageurs fonciers, etc. ; 
• Recherche d�Øtablissements cibles à reprendre à l�u nitØ ; 
• Lorsqu�une cible est dØtectØe, rØalisation du processus d�acquisition (approche, audits, Øtablissement 

des budgets, nØgociations et structuration du montage immobilier associØ). 
 
Le service dØveloppement fonctionne comme une entitØ opØrationnelle du Groupe au mŒme titre qu�un 
Øtablissement et bØnØficie à ce titre des ressources centralisØes du SiŁge (Direction AutoritØs sanitaires et 
mØdico-sociale, Direction communication et rØseaux, Directions ImmobiliŁres, Directions OpØrationnelles, 
rØseaux et conseils externes). Ainsi, lors de la reprise d�un Øtablissement ou l�acquisition d�un terrain, le service 
dØveloppement mobilise l�ensemble des fonctions du SiŁge pour garantir l�exhaustivitØ des audits, nØgocier les 
autorisations nØcessaires avec les tutelles dans le cadre de projets de crØation et d�extension, calibrer l�offre 
financiŁre et le montage immobilier attenant et vØrifier que le projet de dØveloppement est en cohØrence avec les 
critŁres du Groupe.  
 

Modes de dØveloppement : 
 
Les opØrations de crØation  
Mode de dØveloppement initial du Groupe avec la crØation de « La ChØzaliŁre » et du « Parc de Diane », les 
opØrations de crØation se sont ensuite ralenties au profit des opØrations de reprise d�Øtablissements existants, 
principalement à cause de moratoires liØs à l�Øvolution dØmographique des annØes 90-2000. Deux Øtablissements 
crØØs ont ØtØ ouverts en 2006 (« La RØsidence Creisker» et « La RØsidence Marconi»), un autre en 2007 (« Les 
Jardins d�Olonne »), un Øtablissement SSR en 2008 (« l�Institut MØdicalisØ de Romainville »), deux 
Øtablissements en 2009 (1 pôle de santØ SSR/EHPAD). Le groupe ouvrira une structure d�HAD en Maine-et-
Loire en avril 2010. Les opØrations de crØation permettent au Groupe d�obtenir un outil de travail 
immØdiatement fonctionnel et adaptØ aux normes d�exploitation du Groupe Noble Age. Elles s�inscrivent dans 
un processus long mais peu consommateur de fonds propres et d�endettement. Depuis la naissance du Noble 
Age, une capacitØ de 882 lits/places a ØtØ crØØe sur 9 sites (24% du parc). 
 
Les opØrations de reprise 
Depuis la crØation du Groupe en 1989, le Groupe a repris 2 569 lits sur 29 Øtablissements existants (71% de la 
capacitØ du parc). Si ce mode de dØveloppement provient au dØpart d�un environnement rØglementaire peu 
propice aux opØrations de crØation, il est devenu aujourd�hui le moyen de dØveloppement privilØgiØ du Groupe 
qui s�est forgØ depuis, un solide savoir-faire dans l�identification, la reprise à l�unitØ mais aussi et surtout dans la 
restructuration, rØnovation et extension d�Øtablissements existants. 
 
 Ce type de dØveloppement est ØtudiØ par le service DØveloppement qui dØfinit un certain nombre de critŁres 
d�acquisition : 
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• CapacitØs suffisantes (80 à 110 lits) pour s�inscrire dans le projet d�entreprise du Groupe Noble Age. Si 
l�Øtablissement est de taille infØrieure, il faut que des projets d�extension soient possibles au regard des 
tutelles ou que les prix de journØes pratiquØs pØrennisent son exploitation; 

• L�organisation de l�infrastructure doit Øgalement permettre le respect du cahier des charges du Groupe : 
peu de chambres doubles, des espaces communs suffisamment grands, un immobilier sain pour 
maîtriser les charges de fonctionnement et  les investissements d�entretien et de renouvellement 
nØcessaires au maintien d�un haut degrØ de prise en charge ; 

• Des critŁres financiers rigoureux afin d�apprØcier les prix de journØe et les taux de remplissage moyens 
de l�Øtablissement et anticiper ainsi les leviers potentiels en terme de marge. 

 
Les opØrations d�extension 
Depuis l�origine, le Groupe a menØ des programmes d�extension sur 10 Øtablissements pour 190 lits (5% du 
parc). Le dØveloppement du Groupe passe Øgalement par les projets d�extension qui permettent aux 
Øtablissements d�augmenter leurs capacitØs d�accueil. Ces projets peuvent intervenir dans le cadre de l�extension 
d�un Øtablissement crØØ ou repris existant mais aussi nØgociØs dans le cadre de la reprise d�un Øtablissement. 
Dans tous les cas, ces opØrations requiŁrent une autorisation prØalable des tutelles au mŒme titre qu�une crØation 
d�Øtablissement.  
 

SystŁmes de financement 
 

Depuis sa crØation et la rencontre de ses deux fondateurs, le Groupe a choisi d�externaliser son immobilier pour 
deux raisons principales : 

• Concentrer ses compØtences sur son domaine d�excellence : les prestations de services auprŁs d�une 
population fragilisØe : les personnes dØpendantes ; 

• Ne pas porter les investissements requis (terrains, murs des Øtablissements, travaux, mobilier�), afin  de 
concentrer ses ressources sur les projets de croissance et la recherche d�excellence en matiŁre de qualitØ 
des prestations offertes. 

 
C�est dans cet esprit que le dØveloppement du Groupe s�est accompagnØ d�une externalisation systØmatique de 
l�immobilier, grâce à des montages adaptØs lui assu rant de garder une pleine maîtrise opØrationnelle sur 
l�immobilier en cours de crØation ou de restructuration.  
 
Pour optimiser ce processus d�externalisation, le Groupe Noble Age a conclu un partenariat de 
commercialisation exclusif avec la sociØtØ Fidexi, spØcialisØe dans la commercialisation de produits financiers.  
 
Le schØma d�externalisation de l�immobilier est le mŒme selon les diffØrentes opØrations de dØveloppement :  
 

• CrØation d�une sociØtØ fonciŁre SNC par le Groupe Noble Age avec un apport de fonds propres limite 
(environ 10%) et un emprunt bancaire pour le solde afin : 
o dans le cadre d�une crØation, de financer tout d�abord l�acquisition du terrain, les premiers travaux 

d�Øtude et de conception, puis les travaux immobiliers, l�acquisition et l�installation du 
mobilier (lorsque la structure est commercialisØe) ; 

o dans le cadre d�une reprise, de financer l�acquisit ion de l�Øtablissement repris et les travaux de 
restructuration / rØnovation/ extension de l�Øtablissement. 

 
• En parallŁle de ces opØrations, le Groupe Noble Age sollicite Fidexi pour la commercialisation 

complŁte de la propriØtØ immobiliŁre de la nouvelle structure auprŁs d�un rØseau d�investisseurs.  
 
Dans ce schØma, que ce soit pour une opØration de crØation ou de reprise, le Groupe ne supporte que 
ponctuellement un risque de promotion / commercialisation compte tenu de deux facteurs : 

• Un seuil de prØ commercialisation ØlevØ ; 
• Un bail commercial signØ par le Groupe. 

 
La rØglementation fiscale a favorablement ØvoluØ depuis 1991. Les opØrations d�externalisation ont ØtØ 
commercialisØes sur la base de rØgimes fiscaux successifs comme le rØgime BIC, FonciŁre, Loueur en MeublØ 
Professionnel, Non Professionnel, Sellier. 
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��� Politique ImmobiliŁre 
 

����� Principes de gestion 
 
Le Groupe Noble Age a fait le choix de ne pas conserver l�outil immobilier. Lors de chaque opØration de 
crØation, acquisition ou extension, le Groupe Noble Age est donc amenØ à effectuer une externalisation. Le 
Groupe Noble Age n�a pas vocation à devenir ou rest er propriØtaire des Øtablissements car l�objectif final est que 
chaque sociØtØ d�exploitation soit locataire de l�Øtablissement exploitØ et consacre l�essentiel de son Ønergie à 
l�optimisation des conditions d�exploitation et de fonctionnement. 
 
Pour autant, le Groupe Noble Age, à travers des SNC  crØØes pour la rØalisation d�opØrations de promotion peut 
se trouver temporairement propriØtaire de certains immeubles en cours de travaux ou rØcemment acquis, ces 
immeubles Øtant en phase d�Œtre cØdØs à des investisseurs.  
 
Le mØcanisme d�externalisation de l�immobilier, temporairement dØtenu, est dØcrit ci-dessous : 
 
SchØma d�externalisation : 
 
Plusieurs cas de figure peuvent se prØsenter lors d�une acquisition : 

(1) Le vendeur conserve la propriØtØ de l�immobilier, gØnØralement dans un but patrimonial. Le bail 
commercial est signØ entre la sociØtØ d�exploitation et le propriØtaire en intØgrant systØmatiquement si 
l�Øtat du bâtiment l�exige, l�enveloppe de travaux nØcessaires et le complØment de loyer associØ. 

(2) Le Groupe Noble Age acquiert l�actif immobilier au travers d�une structure dØdiØe à l�opØration ou 
acquiert les titres de la structure immobiliŁre qui dØtient l�actif immobilier : 

(a) soit le Groupe Noble Age cŁde la structure à un ou plusieurs investisseurs (cas d�une SA 
fonciŁre par exemple). Un bail commercial est signØ entre la sociØtØ d�exploitation et la 
structure propriØtaire de l�immobilier. 

(b) Soit l�actif immobilier est cØdØ en totalitØ à un investisseur lequel contracte un bail commercial 
avec la sociØtØ d�exploitation (vente en bloc). 

(c) Soit enfin l�actif immobilier est cØdØ à plusieurs investisseurs (vente à la dØcoupe : cas du 
montage de loueur en meublØ par exemple). Dans ce dernier cas, l�immeuble est divisØ en lots 
correspondant chacun à une chambre meublØe, auxquels sont attachØs des quotes parts des 
parties communes. L�ensemble des investisseurs forme une copropriØtØ. Chacun des 
investisseurs contracte individuellement un bail commercial avec la sociØtØ d�exploitation. 

(3) le vendeur cŁde les titres de la sociØtØ d�exploitation, laquelle dØtient le fonds de commerce et l�actif 
immobilier. Le Groupe Noble Age procŁde à la sØparation des 2 actifs. On retrouve alors les cas (b) et 
(c) prØsentØs ci dessus. 

Outre le bien immobilier existant, le Groupe Noble Age peut inclure dans le pØrimŁtre de cession aux 
investisseurs des travaux de rØnovation et / ou des travaux d�extension à rØaliser. Dans ce cas, le montant du 
loyer est revu en consØquence. L�intØrŒt du Groupe Noble Age est de disposer d�un outil d�exploitation  qui 
rØponde le mieux possible à ses cahiers des charges (immobilier et exploitation). Une fois l�immobilier remis « à 
neuf » par le(s) propriØtaire(s), les travaux y compris ceux dØfinis dans l�article 606 restent à la charge du 
locataire. 

Dans le cas (a) et (b), la sociØtØ d�exploitation conserve dans sa comptabilitØ l�ensemble du matØriel et mobilier 
d�exploitation (amortissement et frais financiers) ; dans le cas (c), le(s) investisseur(s) acquiŁrent le matØriel et 
mobilier relatifs à l�hØbergement pour remplir les conditions du dispositif fiscal de loueur en meublØ. 
 
En rŁgle gØnØrale, la taxe fonciŁre reste à la charge du (des) propriØtaire(s). Le bail commercial est d�une durØe 
maximum de douze ans. Le loyer versØ par l�exploitant s�Øtablit entre 6 et 7 % du montant de l�actif immobilier 
rØnovØ (travaux inclus) et correspond à un ratio moyen par rapport au chiffre d�affaires qui varie de 16 à 22 % 
selon la taille de l�EHPAD et sa localisation gØographique (pour les Øtablissements du secteur sanitaire, le mŒme 
ratio est compris entre 12 et 15 % selon le niveau de chiffre d�affaires). A l�exception d�un bail qui  inclut une 
indemnitØ financiŁre en cas de dØpart anticipØ du locataire, aucune clause particuliŁre ne prØvoit d�indemnitØs de 
sortie particuliŁre dans les baux, que ce soit du côtØ bailleur ou preneur. A dØfaut de telles clauses, le statut lØgal 
des baux commerciaux est appliquØ.  

 
Une fois que chaque SNC dØtenue par le Groupe Noble Age a rØalisØ son opØration de promotion et cØdØ 
l�immobilier à des investisseurs externes, le Group e n�a aucune option ou clause spØcifique lui permettant de 
reprendre l�immobilier, que ce soit en en cours de bail ou à l�ØchØance dudit bail. Chaque investisseur dispose de 
son bien comme il l�entend (en dehors des conditions lØgales relatives au bail), le Groupe conservant son entiŁre 
libertØ de renouveler ou non le bail commercial. 
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Modes de financement: 
 
Le financement relatif à l�immobilier est rØalisØ sous la forme de prŒt court terme infØrieur à 2 ans. L�organisme 
prŒteur se garantit de diverses maniŁres : 

• soit par la prise d�une hypothŁque, en gØnØral non inscrite, 
• soit en demandant un mandat d�hypothØquer, 
• soit par la signature d�une promesse d�affectation hypothØcaire, 
• soit par l�inscription d�un privilŁge de prŒteur de deniers, 
• soit en demandant la caution à la SA Le Noble Age, 
• soit en demandant le nantissement des titres de la sociØtØ portant l�immobilier, 
• soit en demandant à la SA Le Noble Age un engagemen t de ne pas cØder les titres de la sociØtØ portant 

l�immobilier. 
 
Le lecteur peut se reporter à la Note 25 des Etats financiers pour le dØtail des garanties prises au 31 dØcembre 
2011. 
 

����� Descriptif des opØrations immobiliŁres 
 
Liste des Øtablissements du Groupe Noble Age au 31 dØcembre 2011 : 
 

• MØdica FonciŁre Breteuil : 
o 1 ensemble immobilier exploitØ en soins de suite (L�Oasis à Breteuil � 60) dont la 

reconversion est effective au cours du premier trimestre 2012, l�activitØ Øtant transfØrØe dans 
un ensemble immobilier neuf livrØ en mars  2012. 

 
• MØdica FonciŁre d�Epinay : 

o 1 bâtiment à usage de clinique psychiatrique (Maiso n de SantØ d�Epinay à Epinay � 93) dont la 
cession est prØvue fin 2013. 

  
• MØdica FonciŁre MonthØard 72 : 

o 1 bâtiment d�EHPAD (RØsidence Le MonthØard) dont la cession est prØvue à court/moyen 
terme aprŁs validation dØfinitive du programme de travaux. 
 

En 2011, le groupe a cØdØ l�ensemble immobilier de maison de repos en Belgique (RØsidence Woodside). 
ConsidØrant les conditions du bail, ce contrat de location a ØtØ considØrØ comme un contrat de location 
financement et prØsentØ à l�actif des comptes consolidØs du Groupe. 

 
 
 

��� Politique d�investissements  
 
 

����� Principaux investissements rØalisØs 
 
Principaux investissements rØalisØs sur les trois derniers exercices : 
 
 
En milliers d’euros 2011 2010 2009

Investissements corporels (1) 4 518 4 525 4 616

   - dont constructions et agencements de construction 1 332 1 508 1 343

   - dont renouvellement matØriel et mobilier 3 186 3 017 3 273

Investissements incorporels (2) 654 468 650

   - dont logiciels 654 468 650

   - dont fonds de commerce et autres

Investissements f inanciers (3) 20 352 7 357 11 489

- dont dØficit de trØsorerie s/sociØtØs acquises 1 453 478

Cessions (4) -1 283 -1 131 -1 190

TOTAL (1) à (4) 24 241 11 219 15 565  
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Constructions et Agencements de constructions : 
 
Ces investissements concernent soit des travaux non prØvus dans le schØma LMP d�origine, donc non cØdØs aux 
investisseurs ou bien des complØments de travaux par rapport aux marchØs signØs, ou bien des travaux 
d�amØlioration non cØdØs en LMP, pris en charge par les sociØtØs d�exploitation. 
 
2009 :  Les travaux de rØnovation concernent principalement 5 Øtablissements : 369 K� de travaux sur l�Institut 

MØdicalisØ de Mar Vivo, 211 K� sur Aigue-Marine, 191 K� sur ChØzaliŁre, 135 K� sur Parc de Diane 
et 103 K� sur les CamØlias. 

 
2010 :  Outre les travaux rØalisØs pour le siŁge social du groupe d�un montant de 339 K�, les travaux de 

rØnovation concernent principalement 3 Øtablissement 325 K� sur Les CamØlias, 150 K� sur Jardins de 
Mar Vivo et 195 K� sur Aigue Marine. 

 
2011 : Les travaux de rØnovation concernent principalement quatre Øtablissements dont Aigue Marine pour 182 

milliers d�euros, rØsidence Woodside pour 162 milliers d�euros, IMM pour108 milliers d�euros et Parc 
de Diane pour 118 milliers d�euros. 

 
 
Renouvellement MatØriel et Mobilier : 
 
En dehors des investissements rØalisØs sur la holding Le Noble Age pour  139 K�, les dØpenses de matØriel et 
mobilier s�ØlŁvent respectivement pour le Groupe à 3.047 K� en 2011, 2.846 K� en 2010 et 3.127 K� en 2 009. 
Afin de proposer un outil adaptØ aux exigences du Groupe, les Øtablissements ont procØdØ courant 2011 à des 
investissements d�exploitation maîtrisØs. 
 
 
Logiciels : 
 
Le Groupe Noble Age poursuit le dØveloppement de son systŁme d�information intØgrØ qui nØcessite un 
investissement consØquent de 0.6 millions d�euros en 2011 pour 0.5 millions en 2010. 
 
 
Investissements financiers : 
 
Les investissements financiers concernent essentiellement des acquisitions de sociØtØs : 
 
2009 : Regroupement d�entreprises : Institut MØdical Les Pins, RØsidence Le MonthØard, Medica FonciŁre 72 

MonthØard portant les murs de l�Ehpad du Mans. 
 
2010 : Regroupement d�entreprises : Les Jardins de la Poterie situØs à Rennes, RØsidence des Sources situØe à 

Evian-Les-Bains (74) et Medica FonciŁre 49 dØtenant un ensemble immobilier situØ à AvrillØ (49). 
 
2011 :  Regroupement d�entreprises : Azur repos et Villa des 7 Collines situØe à Mandelieu (06), RØsidence 

Beeckman sitØe à Ucles en Belgique, des trois autorisations à mettre en �uvre à montlouis sur Loire 
(37), Saint-rogatien (17), Belz (56), et la rØsidence Les Oiseaux à Sanary sur mer (83). 

 
 

����� Acquisitions et cessions d�actifs immobiliers rØalisØs sur les deux derniers exercices en 
K�: 

 
Acquisitions et cessions au travers des sociØtØs Marchand de biens : 
 

En milliers d’euros
Chif fre 

d’affaires
Variation de 

stock
Achat

Chif fre 
d’affaires

Variation de 
stock

Achat

Øtudes de crØations engagØes non commercialisØes 146 2 058 -2 146 0 540 -403

extensions et restructurations commercialisØes 1 514 195 -2 694 17 405 -1 161 -14 508

constructions en cours, commercialisØes (rØservations et / ou contrats signØs) 21 997 -2 220 -17 637 8 584 2 711 -9 240

stock s/ terrain à bâtir 0 329 -327

immobilier existant en France en cours de restructuration avant cession 27 751 -651 100 90 -811

immobilier existant belge  en cours de restructuration avant cession 0 2 348 -2 348 0 751 -641

divers 366 0 -238 220 288 -84

Total s/ opØrations immobiliŁres 24 050 3 461 -26 041 26 308 3 219 -25 686

2 0102 011
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Les SNC et SARL Marchand de biens ne comptabilisent aucun investissement long terme à l�actif de leur bilan, 
Seuls les postes d�actifs circulants se trouvent mouvementØs. Les acquisitions sont comptabilisØes en comptes de 
charges et les ventes en comptes de produits, comme indiquØ au paragraphe 4.1.11.  
 
  

����� Principaux investissements en cours et à venir : 
 
 
Sur le parc existant au 31 dØcembre 2011, il est prØvu une enveloppe pour l�annØe 2012 de 8.1 millions d�euros 
permettant de couvrir  les investissements de maintien en travaux, Øquipements, agencements, matØriels et 
mobiliers sur les Øtablissements et le siŁge. 
 
Le montant de 8.1 millions d�euros comprend : 
 

• 4 M� de travaux de rØnovation (chambres, parties communes et investissement techniques) 
• M� d�investissement en matØriel informatique et mise en place des dossiers mØdicaux sanitaire et 

mØdico-social, financØe pour partie par l�octroi d�enveloppes de crØdit non reconductibles. 
• 1.7 M� de renouvellement de matØriels et mobiliers pour 43 Øtablissements, soit 40 K� en moyenne par 

Øtablissement dont 0.6 millions d�euros de matØriels mØdicalisØs.  
• 1.3 M� d�investissement pour le siŁge comprenant no tamment l�Øvolution du systŁme d�information. 

 
Le montant des investissements financiers liØs au dØveloppement 2012 pourrait Œtre compris dans une fourchette 
de 15 à 30 M� en fonction de la nature des opØratio ns. 
 
Les fonds propres disponibles permettent au Groupe Noble Age de financer la dynamique de dØveloppement, ce 
dernier s�articulant autour des trois types d�opØrations suivantes :  

• CrØation d�Øtablissements, principalement par voie de regroupement 
• Reprise d�Øtablissements existants 
• Extension d�Øtablissements existants 

 
La poursuite du dØveloppement se fait sur la base des critŁres de financement suivants : 
 

• Pour l�acquisition de sociØtØs d�exploitation, sur la base d�un apport moyen en fonds propres situØ dans 
une fourchette de 30 à  35% et le reste en dettes m oyen terme (10 ans); 

• Pour l�acquisition des biens immobiliers associØs, destinØs à Œtre externalisØs, sur la base d�un apport 
moyen en fonds propres de 10% à 15% et le reste en dettes court terme (moins de deux ans) ; 

• Pour l�acquisition d�actifs notamment de type autor isation à mettre en �uvre (non exploitØe au jour de  
leur acquisition ou autorisation à regrouper). 

 
 

��� Questions environnementales  
 
cf. 4.1.9 
 

��� EvØnements exceptionnels 
 
Aucun ØvØnement exceptionnel n�est intervenu au cours de l�exercice 2011. 
 

��  Perspectives  
 
Le Groupe Noble Age entend poursuivre son dØveloppement sur le marchØ hautement mØdicalisØ de la 
dØpendance des personnes âgØes en densifiant sa prØsence sur les zones gØographiques de la France et de la 
Belgique et en prØparant les Øvolutions à venir du secteur (ex : internalisation de la gestion des mØdicaments). 
 
La croissance future du Groupe s�articulera, comme par le passØ, autour de trois types d�opØrations : 

• La crØation d�Øtablissements ; 
• La reprise à l�unitØ d�Øtablissements existants ; 
• Les opØrations d�extension.  

 
Le Groupe Noble Age reste Øgalement attentif à toute autre forme de dØveloppement et ne s�interdit notamment 
pas de faire l�acquisition d�un petit groupe d�Øtablissements et d�Ølargir son pØrimŁtre de reprises aux secteurs 
associatifs et public à l�issue d�un travail au lon g cours associant toutes les parties prenantes du redØploiement de 
l�offre de soins.  
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� ORGANIGRAMME DU GROUPE 
 
La SA Le Noble Age est dØtenue conjointement par la holding financiŁre contrôlØe par la famille SIRET (FinanciŁre Vertavienne), la sociØtØ NOBILISE, Xavier DEJARDINS, Robert 
DARDANNE, les sociØtØs GROUPAMA CENTRE ATLANTIQUE et SALVEPAR, et par d�autres actionnaires dont aucun ne dØtient plus de 5 % du capital hormis la sociØtØ COGEPA 
 (holding familiale dØtenue par les familles Duval-Fleury et Corneau) qui dØtient 10,38 % du capital. 
 

Organigramme des sociØtØs d�exploitation du Groupe 
  

10,38%
63,47% 0,67% 100% 100%

SA LE NOBLE 
AGE

25,48%
MØdica 

FonciŁre 
Epinay

100% 100% 100% 100%

100% 98% 100% 20,29% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 99,90% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

SARL LE 
PARC DE 

LA 
TOUQUES

SARL LE 
PARC DE 

DIANE 

SARL LE 
PARC 
DE LA 

PLESSE

SARL LA 
CHEZALIERE

SARL 
INSTITUT 

MEDICALISE 
DE MAR VIVO

SARL LE 
PARC ST 
CHARLES

SARL 
ASPHODIA

SARL 
RES. 

AIGUE 
MARINE

SARL 
RES. 

HARMONI
E

SARL LES 
JARDINS 
DE MAR 

VIVO 

SARL LE 
VERGER DE 
VINCENNES

SAS 
VERTE 

PRAIRIE

SAS LE 
PARC 
DES 

VIGNES

SARL RES. 
CREISKER 

SARL RES. 
MARCONI  

SARL LES 
PLEIADES

SARL LES 
JARDINS 
OLONNE

SARL 
IMR        

SARL 
IMS

SARL 
Berges 

du 
Danube

SARL Le 
Mâs de la 

Côte 
Bleue

SARL U
SARL La 
Gauloise

SARL Les 
Camelias

SARL 
ISATIS

SAS 
La Villa 

d’Epidaure
Garches

SAS 
La Villa 

d’Epidaure
La Celle

SARL        
IM de 

Breteuil

SAS          
Les 

NymphØas

SARL IM 
PINS

 SARL 
MAISON de 

SANTE 
d’EPINAY

SARL Le 
MonthØard

SAS Les 
Jardins de la 

Poterie

SAS 
RØsidence 

des Sources

SAS les 
Oiseaux

SAS Villa 
AmØlie

SAS Corelys
SAS Villa 
OcØane

SA RES. 
ATHENA

SA 
WOODSIDE 
RESIDENCE

LE PARC DE 
LA CENSE

RØsidence 
BEECKMAN

100%
100%

0,10% 20%

80% 20% 35%
SARL LES 
TOITS DE 

VINCENNES

Azur 
Repos

SA LE 
POINT DU 

JOUR
80%

99%

SARL 
ARCADE DE 
FONTENAY

SARL 
SEVIGNE

65%
SPRL LE 

BON JOUR 
d’IGNACE

ASBL LNA 
PAVILLON du 

CHENOIS

20%

1% LNA

SARL 
GER’HOME

80%

SSR

SPRL LNA Belgique

SociØtØ sans activitØ

EHPAD

GCS Noble Age

Dirigeants et membre du 
pacte 

Autres 
actionnaires

Actionnaires 
salariØs

Cogepa

 
 
- La SA Le Noble Age est la sociØtØ mŁre du Groupe et assure la fonction de siŁge social (holding opØrationnelle).  
- La SPRL LNA Belgique est une holding de droit belge dont l�objet est la prise de participation dans les sociØtØs belges. Hormis ces deux structures, chaque sociØtØ correspond à un Øtablissement exploitØ à ce jour ou en cours de crØation. 
- Toutes les filiales sont dØtenues directement ou indirectement à quasiment 100 % par la SA Le Noble Ag e sauf la SARL La ChØzaliŁre dirigØe par Jean Paul SIRET et contrôlØe par des associØs historiques. 
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Organigramme des autres entitØs du Groupe 
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Hormis la SARL FonciŁre GNA et la SARL LNA Services, chaque sociØtØ immobiliŁre est dØdiØe soit aux travaux de 
rØnovation ou d�extension rØalisØs sur les Øtablissements (cf. page ci-aprŁs), soit aux crØations. Les SNC ont une 
durØe de vie limitØe, à savoir le temps nØcessaire afin que les immeubles soient rØnovØs ou construits puis revendus à 
des investisseurs. A chaque sociØtØ d�exploitation correspond donc temporairement une sociØtØ immobiliŁre. Une 
SNC, une fois un programme immobilier achevØ, peut Œtre rØutilisØe pour porter une nouvelle opØration (cas de la 
MØdica FonciŁre 44). 
Toutes les filiales sont dØtenues directement ou indirectement à 100 % par la SA Le Noble Age sauf : 
SARL LNA Services dont 49 % du capital est dØtenu par ses salariØs. La SARL LNA Services a pour activitØ la 
fourniture de prestations de services tels que la maintenance et l�entretien courant dans les Øtablissements. 
L�activitØ principale de la FonciŁre GNA est l�activitØ de promotion immobiliŁre et de marchands de biens, et de 
porter une part de chaque SNC. 
Afin de prØciser le pØrimŁtre d�activitØ des sociØtØs immobiliŁres, d�Øtablir les liaisons avec les sociØtØs d�exploitation 
et d�expliquer les entrØes/sorties de pØrimŁtre d�un exercice à l�autre, le tableau suivant prØsente plus en dØtail les 
sociØtØs immobiliŁres actives ou non dissoutes au 31 dØcembre 2011. 
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SociØtØs immobiliŁres : prØsentation et objet 

Nom Etablissement SociØtØ d’Exploitation
structure porteuse 

temporaire (SNC, filiale 
LNA)

Acquisition / Revente 
Bâtiment existant 

Construction / Revente Bâtiment 
neuf ou extension

dissolution 
prØvisionnelle 
SNC 2012-2013

La ChØzaliŁre SARL La ChØzaliŁre SNC MF 44 - - -

Le Parc de Diane SARL Le Parc de Diane - - - -

Le Parc de la Plesse
SARL Le Parc de la 
Plesse

SNC MF 49 La Plesse
acquisition et revente en 

2010
- projet d’extension en cours
- vente VEFA extension en 2011

-

Le Parc de la Touques
SARL Le Parc de la 
Touques

SNC MØdica FonciŁre St 
Armoult

- acquisition en 2007
- revente en 2007-2009

- projet extension 2008-2009
- vente VEFA 2008

dissolution
2012-2013

Institut MØdicalisØ de Mar Vivo
SARL Institut MØdicalisØ 
de Mar Vivo

SNC MØdica
FonciŁre 83

- acquisition en 2003
- revente en 2003

- 
dissolution
2012-2013

Le Parc St Charles SARL Le Parc St Charles - - - -

Asphodia SARL Asphodia -
- acquisition en 2001
- revente en 2001 / 2002 

- -

SØvignØ SARL SØvignØ -
- acquisition en 2001
- revente en 2001 / 2002 

- construction en 2004 / 2005
- revente en 2004 / 2005

-

Ger’home SARL Ger’home -
- acquisition en 2002
- revente en 2002 / 2003 

- -

Arcade de Fontenay SARL Arcade de Fontenay -
- acquisition en 2003
- revente en 2003 / 2004 

- -

RØsidence AthØna SA RØsidence AthØna
SPRL FonciŁre 

Berlaymont 
- - -

RØsidence Le Point du Jour SA Le Point du Jour - - - -

RØsidence Aigue-Marine
SARL RØsidence Aigue-
Marine

-
- acquisition en 2003
- revente en 2003 / 2004 

- construction en 2005 / 2006
- revente en 2005 / 2006

-

RØsidence Harmonie
SARL RØsidence 
Harmonie

SNC FonciŁre Moret 77
- acquisition en 2003             
- revente en 2003 / 2004 

- extension 2007
- vente VEFA 2006 / 2007

dissolution
2012-2013

Les Jardins de Mar Vivo
SARL Les Jardins de Mar 
Vivo

SNC MØdica
FonciŁre 83

- 
- construction en 2004 / 2005
- revente en 2004 / 2005

dissolution
2012-2013

Le Verger de Vincennes
SARL Le Verger de 
Vincennes

- - 
acquisition et revente en 2005 du 
mobilier uniquement / promoteur 
externe

- 

Verte Prairie SARL Verte Prairie SNC MØdica Salon 13
- acquisition en 2005
- revente existant en 2005 
/ 2006

- construction en 2007 / 2008
- VEFA extension en 2007 / 2008

dissolution
2012-2013

Parc des Vignes Sarl Le Parc des Vignes - - - -

Woodside Residence Woodside RØsidence SA Sprl Parkside Invest
- acquisition en 2006
- revente de la sociØtØ en 
2011

projet d’extension-rØnovation 2010-
2012

-

Le Bonjour d’Ignace SPRL Le Bonjour d’Ignace - -
sera regroupØ sur l’immobilier de 
Parkside en cours de rØnovation-

extension
-

Creisker SARL RØsidence Creisker - -
acquisition et revente en 2006 du 
mobilier uniquement / promoteur 
externe

-

RØsidence Marconi SARL RØsidence Marconi - - - -
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Nom Etablissement SociØtØ d’Exploitation
structure porteuse 

temporaire (SNC, filiale 
LNA)

Acquisition / Revente 
Bâtiment existant 

Construction / Revente Bâtiment 
neuf ou extension

dissolution 
prØvisionnelle 
SNC 2012-2013

Le Mas de la Côte Bleue
SARL RØsidence Le Mas 
de la Côte Bleue 
(anciennement RØs. Les 

SNC MØdica FonciŁre 
Martigues 13

- Livraison du bâtiment neuf en dØc 2010
dissolution
2012-2013

RØsidence Les PlØiades SARL Les PlØiades SNC MF Toulon 83 - - -

RØsidence La Cense SPRL Le Parc de la Cense - - - -

Le Pavillon du Chenois
ASBL Le Pavillon du 
Chenois

- - - -

Les Jardins d’Olonne SARL Les Jardins Olonne - - 
- construction en 2006 / 2007
- vente VEFA en 2006 / 2007

-

Institut MØdical de Romainville
SARL Institut mØdical de 
Romainville

- -
acquisition 2005 et revente 2006 du 
terrain et des frais / construction par 
promoteur externe

dissolution
2012-2013

Berges du Danube
SARL les Berges du 
Danube

-

Institut MØdical de Serris
SARL Institut MØdical de 
Serris

- 

La Gauloise SARL La Gauloise
SNC MØdica FonciŁre 

Marseille 131
-

- Construction neuve 2012/2013
’- vente VEFA 2011/2012

nc

Les CamØlias SARL Les CamØlias - - extension en cours -

Isatis SRLS Isatis SNC MØdica FonciŁre 06 - projet transfert nc

La Villa d’Epidaure Garches Sas La Villa d’Epidaure
SARL MØdica FonciŁre 

Garches 92
- acquisition en 2007
- revente en 2009

projet extension-rØnovation en cours nc

La Villa d’Epidaure La Celle
Sas La Villa d’Epidaure La 
Celle Saint Cloud

SNC MØdica FonciŁre La 
Celle 78

- acquisition en 2007
- revente prØvue en 2009

projet extension- rØnovation
dissolution
2012-2013

SNC MØdica FonciŁre 
Breteuil

-
projet de cession du site pour 
reconversion aprŁs transfert de l’activitØ

nc

SNC FonciŁre SSR IMB acquisition foncier en 2009
- construction  (livraison T1 2012)
- VEFA

nc

Institut MØdical Les Pins
SARL Institut MØdical Les 
Pins

SNC MØdica FonciŁre 
LMB 41

-
- Construction 2011/2013
’- VEFA

nc

Les NymphØas SRLS Les NymphØas - - - -

Maison de SantØ d’Epinay
SARL Maison de SantØ 
d’Epinay

SARL MØdica FonciŁre 
d’Epinay

-
projet d’extension

avant cession
-

Le MonthØard SARL Le MonthØard SNC MF 72 MonthØard acquisition en 2008 projet d’extension nc

LNA HAD SAS LNA HAD Ouest - - - -

Jardin de la Poterie
SAS Les Jardins de la 
Poterie

- -
projet d’extension - rØnovation 
2012/2013

-

RØsidence des Sources
SAS RØsidence des 
Sources

SNC MF Evian 74 
(anciennement SNC 
MØdica FonciŁre 44)

acquisition du lot 85
(cession prØvue en 2012)

-
dissolution
2012-2013

Les Oiseaux SAS Les Oiseaux - - - -

Villa AmØlie SAS Villa AmØlie SNC MF St Rogatien 17 - Projet de construction nc

Corelys SAS Corelys SNC MF Montlouis 17 - Projet de construction nc

Villa OcØane SAS Villa OcØane SNC MF Belz 56 - Projet de construction nc

Institut MØdical de Breteuil
SARL Institut MØdical de 
Breteuil

SNC MØdica Serris 77
- construction en 2007 / 2009
- vente VEFA 2007 / 2010

dissolution
2012-2013
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(1) La sociØtØ Sarl La ChØzaliŁre, bien que dØtenue à 20.29 %, est intØgrØe globalement compte tenu des 
ØlØments contractuels entre les deux sociØtØs et les modalitØs de direction. 
(2) SociØtØs nouvellement crØØes ou acquises 
(3) Cession 
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	  EXAMEN DU RESULTAT ET DE LA SITUATION FINANCIERE   
 

 �� PrØsentation des informations financiŁres historiques sØlectionnØes pour les exercices clos les 
31/12/2011 et 31/12/2010 en normes IFRS 
 
Le chiffre d�affaires consolidØ de l�exercice 2011 s�est ØlevØ à  221.6 millions d�euros  hors taxes, contre 206.2 
millions d�euros arrŒtØ lors de l�exercice prØcØdent. Il affiche une progression de 7.5 %. 

- Le chiffre d�affaires relatif à l�Exploitation s�Øt ablit à 197.5 millions d�euros fin 2011 contre 179. 9 
millions d�euros un an plus tôt. Il progresse de 9. 8 % sur un an. 

 
- Le chiffre d�affaires relatif à l�Immobilier s�Øtab lit en lØger repli à 24.0 millions d�euros fin 2011 contre 

26.3 millions d�euros en 2010. 
 
 

CA annuel 
 En millions d��  2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Chiffre d�Affaires Total 74.2 120.5 157.8 201.9 206.2 221.6 

Evolution N-1 12.2% 62.5% 31.0% 27.9% 2.2% 7.5% 

Chiffre d�Affaires Immobilier 8.4 25.5 31.1 40.2 26.3 24.1 

Chiffre d�Affaires Exploitation 65.7 95.0 126.6 161.7 179.9 197.5 

Evolution N-1 +42.9% +44.5% +33.3% +27.6% +11.3% +9.8% 

dont croissance organique +11.2% +12.7% +10.8% +8.8% +8.6% +4.6% 

Var CA Expl en moy annuelle  / 2005 42.9% 43.7% 40.2% 36.9% 31.4% 27.5% 

C.A. France 66.7 107.9 143.5 186.3 190.7 204.1 

C.A. Belgique 7.5 12.6 14.4 15.5 15.5 17.4 

 
 
Exploitation 
 
Le chiffre d�affaires Exploitation progresse de 9.8 % sur un an à 197.5 millions d�euros, à un rythme supØrieur à 
la croissance du parc de lits (+7.5 % à 4.046 lits,  reprØsentant une capacitØ additionnelle en exploitation de +281 
unitØs), grâce à l�activitØ embarquØe de l�exercice prØcØdent, au maintien des taux d�occupation à un niveau 
ØlevØ (supØrieur à 95%) et à la contribution des opØrations de croissance externe. 
 
Au titre de l�exercice 2011, la croissance organique s�Øtablit comme annoncØ à 4.6 %, le repli de 2.5 points sur 
un an marquant la fin de la campagne de renouvellement des conventions soins en tarif global sur les EHPAD, la 
maturitØ acquise du parc en exploitation restructurØ pour 80% de sa capacitØ et la modØration dans la 
revalorisation tarifaire 2011 des prestations soins (taux de 0.89% en EHPAD) et hØbergement (1.2% en EHPAD, 
à comparer au taux plus favorable de 2.5% octroyØ au titre de l�exercice 2012). 
 
La croissance organique se rØvŁle plus soutenue en secteur Moyen SØjour France (+8.0% fin 2011) qu�en secteur 
Long SØjour (+3.5%) compte tenu de la phase de montØe en rØgime et en capacitØ des Øtablissements sanitaires, 
d�âge plus rØcent dans le Groupe. 
 
L�effet pØrimŁtre ressort à 5.2 %, à comparer à 4.2  % l�an dernier. Il traduit le retour à une activit Ø soutenue de 
croissance externe, amenØe à se poursuivre. Il est constituØ de l�activitØ en annØe pleine des deux reprises 
d�Øtablissements (Jardins de la Poterie-Rennes et Les Sources-Evian), de l�ouverture d�un site en 2010  (HAD) et 
du chiffre d�affaires prorata temporis des acquisit ions rØalisØes en 2011. 
La rØpartition du chiffre d�affaires Exploitation par segment se prØsente ainsi : 

 

W
o

rl
d

R
eg

in
fo

 -
 9

1c
5b

83
e-

23
b

9-
46

c1
-9

74
5-

f4
b

59
1e

69
c2

1



 

Document de rØfØrence 2011  Page 79 sur 251 
   
 

 2006 2007 2008 2009  2010 % Tot 2011 % Tot 

CA Expl. 65,7 95,0 126,6 161,7  179,9  197,5  
CroisiŁre 9 Øtb 16 Øtb 18 Øtb 23 Øtb  28 Øtb  31 Øtb  
Nb Lits 857 1575 1743 2 267  2 790 74,1% 3 064 75,7% 

CA 31,6 60,5 73,6 106,7  142,4 79,2% 158,7 80,3% 

Restructurations 8 Øtb 9 Øtb 13 Øtb 12 Øtb  10 Øtb  10 Øtb  
Nb Lits 755 762 1097 1 004  821 21,8% 701 17,3% 

CA 25,0 26,3 42,7 45,8  36,3 20,2% 33,1 16,8% 

Reprises 6 Øtb 5 Øtb 3 Øtb 2 Øtb  2 Øtb  2 Øtb  
Nb Lits 498 371 293 217  124 3,3% 281 6,9% 
CA 6,8 7,7 6,6 7,2  0,6 0,3% 5,4 2,7% 
Ouvertures 2 Øtb 1 Øtb 1 Øtb 1 Øtb  1 Øtb  /  
Nb Lits 192 94 120 92  30 0,8% / / 

CA 2,1 0,3 3,6 1,8  0,3 0,1% / / 

CA Autre 0,2 0,2 0,1 0,1  0,3 0,2% 0,3 0,2% 

          

LS* France 50,9 72,9 93,4 107,0  118,6 66,0% 129,1 65,4% 

LS Belgique 7,5 12,6 14,4 15,5  15,5 8,6% 17,4 8,8% 

MS* France 7,1 9,3 18,8 39,1  45,5 25,4% 50,7 25,7% 

 * LS/MS : Long SØjour / Moyen SØjour 

 

L�activitØ de Long SØjour reprØsente 74.2% du total des facturations Exploitation contre 74.6% fin 2010. Elle 
affiche une hausse de ses facturations de 9 % à 146 .5 millions d�euros.  

Les ventes de l�activitØ Moyen SØjour ont augmentØ plus fortement de +11%, soit 50.7 millions d�euros, grâce à 
la poursuite du remplissage des Øtablissements en phase de sortie de restructuration (apport d�activitØ 
complØmentaire des instituts mØdicalisØs pour 2.2 millions d�euros, montØe en capacitØ de l�HAD pour 1.5 
millions d�euros et contribution nouvelle de l�Øtablissement des Oiseaux acquis en septembre 2011 pour 1.5 
millions d�euros). 

 
Immobilier 
 
Le chiffre d�affaires immobilier s�est concentrØ sur le second semestre de l�exercice. Il s�Øtablit à 24.1 millions 
d�euros fin 2011. ConstatØ selon la mØthode à l�avancement, il concerne principalement les opØrations 
suivantes : 

- avancement des travaux de reconstruction et d�extension des Øtablissements sanitaires l�Institut MØdical 
de Breteuil-60 (capacitØ portØe de 64 places à 120 places) pour 17.0 millions d�euros et l�Institut 
MØdical des Pins à Lamotte Beuvron-41 (capacitØ portØe de 132 places à 179 places) pour 4.3 millions 
d�euros, 

- fin du  programme de rØnovation et livraison du mobilier de l�EHPAD Villa d�Epidaure à La Celle 
Saint Cloud-92 pour 1.5 millions d�euros, 

- fin des travaux de rØnovation de l�ensemble immobilier de La Plesse à AvrillØ-49 pour 0.6 millions 
d�euros, 

- diffØrents programmes de travaux rØalisØs reprØsentant un cumul d�activitØ de 0.7  millions d�euros. 
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RESULTATS CONSOLIDES  
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Les rØalisations financiŁres se caractØrisent par une hausse du rØsultat net pris à 100%  de 3.6% à 8.5 millions 
d�euros et la performance de l�ensemble renvoie à u ne situation plus contrastØe entre les activitØs Exploitation 
d�une part et Immobilier d�autre part. 
 
RØsultats Exploitation en forte croissance 
La progression des contributions aux rØsultats sur le c�ur de mØtier, l�activitØ Exploitation concerne l�ensemble 
des soldes intermØdiaires. Le rØsultat opØrationnel courant Exploitation s�Øtablit ainsi à 16 millions d�euros en 
hausse de +12% sur un an, et le rØsultat net atteint 8.2 millions en hausse de +24%, à comparer avec u ne 
croissance du chiffre d�affaires de +9.8%. 
 
La montØe en rØgime du parc s�effectue favorablement puisque le segment du rØgime de croisiŁre voit son 
rØsultat opØrationnel courant progresser de +29%, son rØsultat net croître de +41%, par comparaison avec une 
hausse du chiffre d�affaires de +11%. 
 
RØsultats Immobiliers contenus 
Les rØalisations immobiliŁres intŁgrent pour leur part les effets dØfavorables et ciblØs des opØrations enregistrØes 
dans les comptes semestriels 2011, constituØes pour l�essentiel du surcroît de travaux passØs en charge sur 
l�Øtablissement de Garches pour -1 million d�euros (aprŁs dØcision de ne pas amortir ces coßts ni de les intØgrer 
dans le loyer d�exploitation) et du report de marges à l�avancement sur deux programmes immobiliers au  
bØnØfice de l�exercice 2012. 
 
Ceci concourt à un recul du rØsultat opØrationnel de 2 millions d�euros à 1.2 millions d�euros fin 201 1. 
DØduction faite du coßt de l�endettement et de la charge d�impôt, le rØsultat net immobilier se limite dŁs lors à 
0.3 millions d�euros, en baisse de -1.3 millions sur un an. 
 
Structure financiŁre maîtrisØe 
La structure financiŁre reste flexible et solide. 

La marge brute d�autofinancement avant impôt et coß t de l�endettement (MBA) s�Øtablit à  21.2 millions 
d�euros, en repli de -6% sur un an, la contribution de la MBA immobiliŁre se trouvant rØduite de moitiØ à 1.85 
millions d�euros. La MBA de l�activitØ Exploitation progresse pour sa part de +3% à 19.4 millions d�eu ros et 
reprØsente 9.8% du chiffre d�affaires. Elle bØnØficie de la pleine contribution des Øtablissements en rØgime de 
croisiŁre (+15%, à 19.8 millions d�euros). 

Le niveau d�endettement Exploitation reprØsente 60% des capitaux propres, comparable au ratio du 30 juin 2011 
(58%). 
 
L�endettement global s�Øtablit à 113% des capitaux propres contre 99% à la clôture 2010, l�activation de 
l�ensemble immobilier de Parkside (consØquence de la cession de l�immobilier en Øtat futur de rØnovation et de 
sa location sur une durØe de 27 ans) contribuant pour moitiØ à l�augmentation constatØe, la dynamique du 
dØveloppement en expliquant l�autre moitiØ. 
 
La trØsorerie disponible de l�activitØ Exploitation augmente de 33.6 millions d�euros à 65.2 millions d�euros fin 
2011. Elle  permet de mener à bien sereinement le p lan de dØveloppement, sur la base d�une mise de fonds 
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propres Øgale à un tiers des investissements sur les actifs d�exploitation et de 10% à 15% sur les act ifs 
immobiliers. 
 
SoliditØ du modŁle 

Dans un environnement incertain, Le Groupe Noble Age affiche une croissance ØquilibrØe tant interne 
qu�externe et bØnØficie de la contribution renforcØe de son parc Øtendu de lits en rØgime de croisiŁre (+10% à 
3.064 lits). 
 
Les rØsultats 2011 traduisent au final la pertinence du modŁle d�entreprise centrØ sur l�Exploitation et sa santØ 
financiŁre nØcessaire pour mener à bien le programme de restructurations, rØnovations et extensions du parc 
immobilier en vue d�une prise en charge fortement mØdicalisØe et de grand confort de vie. 
A date du prØsent rapport, ce sont douze programmes qui sont en cours d�instruction ou d�avancement do nt cinq 
chantiers de travaux de rØnovation-extension, sept de constructions/reconstructions à neuf. Cet effort  
d�investissement sans prØcØdent  reprØsente à terme une capacitØ supplØmentaire d�accueil de 595 lits ou places 
et un rØservoir de rØsultat important. Sept autres programmes se situent en phase d�Øtude et reprØsentent à terme 
une offre supplØmentaire d�accueil de 422 lits, qui soutiendra à nouveau la marge d�exploitation du Gr oupe. 
 
 
TrØsorerie 

        
En millions d’euros   31/12/2011 31/12/2010 

DisponibilitØs   33,4 30,9 

VMP   34,6 5,8 

TrØsorerie et Øquivalents de trØsorerie   68,0 36,7 

Concours bancaires   -6,2 -10,0 

TrØsorerie nette   61,9 26,7 

    
La trØsorerie nette du Groupe ressort à fin dØcembre 2011 à 61.9 millions d�euros contre 26.7 millions  d�euros à 
fin dØcembre 2010. Elle intŁgre des disponibilitØs à l�actif de 68.0 millions d�euros et des concours bancaires au 
passif de -6.1 millions d�euros (classØs en dettes courantes). 

Le secteur Exploitation dispose d�une trØsorerie à la clôture de 65.2 millions d�euros et reste Øgalement en 
position de prŒteur de 10.4 millions d�euros vis à vis du secteur Immobilier (apports en compte courant pour des 
financements de programmes). 
 
 
 �� PrØsentation des informations financiŁres historiques sØlectionnØes pour les exercices clos les 

31/12/2010 et 31/12/2009 en normes IFRS 
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 �� Facteurs de nature gouvernementale, Øconomique, budgØtaire, monØtaire ou politique ayant ou 

pouvant influencer sensiblement, de maniŁre directe ou indirecte les opØrations de l�Ømetteur 
 
 
Le Groupe n�identifie pas à ce jour de facteurs de nature gouvernementale, Øconomique, budgØtaire, monØtaire ou 
politique pouvant influencer sensiblement ses opØrations autres que ceux prØsentØs dans les chapitres 4, 6.1 et 11 
prØsentant respectivement les facteurs de risques, les perspectives de croissance du marchØ de l�accueil des 
personnes âgØes et les tendances observØes et anticipØes. 
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 TRESORERIE ET CAPITAUX  
 

#�� Chiffres comparØs entre le 31 dØcembre 2010 et le 31 dØcembre 2011 
 
En 2011, le Groupe Noble Age a poursuivi la gestion dynamique de sa liquiditØ grâce à sa premiŁre Ømission 
obligataire, confirmant la confiance des investisseurs institutionnels dans la signature du Groupe et dans ses 
perspectives de croissance. S�appuyant sur une structure de bilan solide, l�intØgralitØ des covenants bancaires se 
trouve  respectØe au 31 dØcembre 2011. 
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Trois ensembles immobiliers et un foncier sont enregistrØs dans les comptes de Groupe au 31 dØcembre 2011. Ils 
reprØsentent un endettement de 19.9 millions d�euros, à rapporter à une valeur enregistrØe en compte de stocks 
de 23.1 millions d�euros. 

La composante Exploitation de l�endettement affiche un Gearing de 60% au 31 dØcembre 2011 pour 58% au 30 
juin 2011 et 50% au 31 dØcembre 2010, la hausse de la dette par rapport à l�an passØ marquant le retour des 
opØrations de dØveloppement, le mouvement Øtant amenØ à se poursuivre. 

La dette nette consolidØe d�Exploitation reprØsente un multiple de 2.38 fois l�Ebitda de l�Ensemble co nsolidØ au 
31 dØcembre 2011 pour un covenant bancaire Øtabli à x 5.0.  

Le Groupe dispose à la clôture du 31 dØcembre 2011 d�une trØsorerie du secteur Exploitation de 65 millions 
d�euros et de lignes de financement non tirØes pour 17 millions d�euros sØcurisant l�exØcution du plan de 
dØveloppement au cours des prochains trimestres. 

FidŁle à sa logique d�externalisation des actifs immobiliers repris, le Groupe entend allouer prioritairement ses 
capitaux aux besoins de l�Exploitation. 

Afin de faire porter sur la sociØtØ d�exploitation un taux d�effort acceptable, le groupe ne s�interdi t pas 
nØanmoins d�envisager au cas le cas, de porter certains actifs, dŁs lors que les conditions Øconomiques de cession 
des ensembles immobiliers ne se trouveraient pas remplies.  
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La trØsorerie consolidØe s�analyse comme suit :  

		 		 		 		

��	
�������	�7�����	 �� ��:��:�#��	 ��:��:�#�#	

4������������	 		 ��B!	 �#B 	

D>&	 		 �!B�	 "B�	

��.	���������.F��0�����	�
����.	������ 		 ��C�� ��C��

+�������	���������		 	 *�B�	 *�#B#	

��.	������������ 		 ��C�� ��C��

	 	 	 	
� Les flux nets de trØsorerie gØnØrØs par l�activitØ s�ØlŁvent à 10.5 millions d�euros au 31 dØcembre 

2011 

La marge brute d’autofinancement (MBA, avant coßt de l�endettement net et avant charge d�impôt) ressor t à 21.2 
millions d�euros contre 22.5 millions d�euros à la mŒme pØriode de 2010, la croissance de + 3% dØlivrØe par la 
MBA de l�activitØ Exploitation se trouvant compensØe par la perte immobiliŁre. 

Les Øtablissements en rØgime de croisiŁre contribuent à hauteur de 93% à la marge brute d�autofinancem ent du 
Groupe; ils gØnŁrent un cash-flow de 19.8 millions d�euros reprØsentant 12.5% de leur chiffre d�affaires, en 
croissance de +15% par rapport à fin 2010. 

L�analyse du besoin en fonds de roulement entre 2011 et la clôture annuelle 2010 fait apparaître une v ariation du 
besoin dØfavorable de -2.0 millions d�euros du fait d�un besoin net du secteur immobilier de -5.0 mill ions 
d�euros, dont le financement est assurØ parfaitement au moyen des crØdit promoteurs mis en place sur chacun des 
programmes immobiliers. 

Le secteur Exploitation en sens inverse voit son BFR diminuer, grâce à l�important travail de recouvre ment des 
crØances clients entrepris sur le secteur Long SØjour France (+1.2 million d�euros, une grande part de 
l�amØlioration provenant du dØblocage sur deux rØsidences du complØment de dotation soins globale 
nouvellement conclue en 2010) et sur le secteur Moyen SØjour France (+0.7 millions d�euros). 

Des actions d�optimisation du recouvrement des crØances clients devront se poursuivre au cours de l�exercice 
2012 auprŁs notamment des Caisses RØgionales d�Assurance Maladie et des Mutuelles sur le secteur 
opØrationnel du Moyen SØjour. 
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� Les flux d�investissement  s�Øtablissent à -24.2 millions d�euros et sont constituØs sur la pØriode de : 

� acquisition de titres de filiales ou d�autorisations d�exploiter pour -19.2 millions d�euros nets des 
trØsoreries acquises, 

� immobilisations corporelles  et incorporelles pour 5.2 millions d�euros (reprØsentant 2.6% du chiffre 
d�affaires Exploitation),  

� et autres mouvements pour -0.2 million d�euros. 

� Les flux de financement s�Øtablissent à 48.9 millions d�euros et sont constituØs de : 

� encaissement de l�Ømission obligataire pour un montant net de frais de + 48.8 millions d�euros, 
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� remboursement du capital restant dß d�emprunts immobiliers refinancØs par l�Ømission des ORNANE 
pour -11.9 millions, 

� remboursement des ØchØances de prŒts Exploitation pour -8.1 millions et Immobilier pour  -1.1 
millions d�euros, 

� encaissements provenant d�emprunts pour + 25.5 millions d�euros dont 18.9 millions d�euros pour les 
opØrations de dØveloppement Exploitation, 3.0 millions de financement des investissements du parc 
existant, 2.0 millions d�euros d�acquisition de dro its à construire et 1.6 millions de nouveaux concou rs 
immobiliers, 

� coßt de l�endettement net payØ en 2011 pour -2.8 millions, 

� et enfin d�autres mouvements pour -1.5 million d�eu ros constituØs du versement des dividendes aux 
minoritaires pour -0.2 million et des ØchØances de crØdit-bail mobilier pour -0.5 million et du 
remboursement d�un compte courant d�une sociØtØ non consolidØe pour -0.8 million d�euros. 

 
La trØsorerie nette du Groupe ressort à fin dØcembre 2011 à 61.9 millions d�euros contre 26.7 millions  d�euros à 
fin dØcembre 2010. Elle intŁgre des disponibilitØs à l�actif de 68.0 millions d�euros et des concours bancaires au 
passif de -6.1 millions d�euros (classØs en dettes courantes). 

Le secteur Exploitation dispose d�une trØsorerie à la clôture de 65.2 millions d�euros et reste Øgalement en 
position de prŒteur de 10.4 millions d�euros vis à vis du secteur Immobilier (apports en compte courant pour des 
financements de programmes). 
 
 
#�� Conditions d�emprunt et structure de financement  
 
Les encours de prŒt auprŁs des Øtablissements de crØdit s�ØlŁvent au 31 dØcembre 2011 à 78.806 milliers d�euros 
sur l�activitØ Exploitation (dont 78.567 milliers d�euros de prŒts et 239 de concours bancaires et intØrŒts courus) 
contre 67.322 milliers d�euros fin dØcembre 2010 et sur l�activitØ ImmobiliŁre à 16.808 milliers d�euros de 
crØdits court terme contre 31.996 milliers d�euros 12 mois plus tôt. 
 
La SociØtØ a rØalisØ en 2011 une Ømission d�obligations convertibles sous la forme d�Ornane pour un montant 
nominal de 50 millions d�euros (dont 11.949 affectØ au secteur Immobilier) ; les intØrŒts courus s�ØlŁvent à 2.097 
milliers d�euros en fin d�annØe. 
 
 
Six types principaux de financement existent : 
 

1. Des emprunts moyens terme long terme de 10 à 12 ans , avec parfois un diffØrØ de remboursement en 
capital de 24 mois, servant à financer des acquisit ions de titres ou de fonds de commerce de sociØtØs 
d�exploitation. Les opØrations d�acquisition sont gØnØralement financØes à 35% en fonds propres et à 
65% par emprunt.  
 

2. Des emprunts court terme ou moyen terme de 6 mois à  3 ans non amortissables (Lignes Corporate 
bancaires) destinØs au financement du dØveloppement : portage d�autorisations non exploitØes, portage 
d�Øtablissement en cours d�Øvolution, portage d�immobiliers à restructurer. 

 
3. Des emprunts longs sur 10 ans ou 15 ans pour financer des travaux de restructuration non pris en charge 

par les propriØtaires immobiliers : ces travaux et investissements sont financØs par emprunt dans une 
fourchette de 80 à 100% des besoins. 

 
4. Des prŒts courts termes de promotion immobiliŁre servant à rØaliser du portage pendant une pØriode 

maximum de 2 ans dans l�attente de la cession de l� immobilier. L�apport en fonds propres du Groupe 
avoisine 15% du total des emplois. L�octroi du prŒt promoteur est par ailleurs conditionnØ par la prØ-
commercialisation du bien immobilier à hauteur de 4 0% au minimum et peut varier en fonction du 
niveau de fonds propres apportØs. 

 
5. Des crØdits baux d�une durØe de 5 ans servant à financer l�acquisition de vØhicules. 

	
6. Emprunt obligataire pour un montant nominal de 50 millions d�euros pour rØpondre aux opØrations de 

croissance externe. 
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Des covenants sont en place sur les emprunts et dettes financiŁres suivantes:  
 

ValiditØ attachØ à Formule 

2005 - 2015 
Achat de titres 
Verte Prairie 

ratio d’endettement financier  net exploitation <= 1,2 

2007-2017 
Achat de 

l�autorisation 
 La Cense 

ratio de solvabilitØ >= 30% 

2008-2015 
CrØdit Corporate 8 

M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe ] / [EBITDA RetraitØ consolidØ] <= 
2, 5 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe ] / [ FP + quasi FP ] <= 1,75 

2008-2020 
Achat des titres 
MSE 7,7 M� 

(qp expl) 
[dette nette consolidØe d�exploitation] / [EBITDA consolidØ ] <= 5 

2008-2020 
Achat des titres 
NymphØas 

[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EBITDA consolidØ] < 5 

2008-2018 
PrŒt Corporate 
groupe 2008 

ratio 1 : 
[ dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe ] / [EBITDA consolidØ] < 5 

ratio 2 : 
[ dette financiŁre nette d’exploitation consolidØ ] / [ FP + quasi FP ] <= 1,75 

2010, 
renouvelable 

CrØdit Corporate 
10 M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EDITDA consolidØ exploitation] < 
6,3 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [FP exploitation] < 1,5 

2010, 
renouvelable 

CrØdit Corporate 
2x 4 M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EDITDA retraitØ consolidØ ] <= 
2,5 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [FP + QFP exploitation] <= 1,5 

2010-2013 
(sept) 

CrØdit Corporate 
7,5 M� 

ratio 1 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [EDITDA consolidØ exploitation] 
<= 5 

ratio 2 : 
[dette financiŁre nette d’exploitation consolidØe] / [FP exploitation ] <= 1,5 

ratio 4 : 
[ FP et associØs consolidØs] / [ total bilan ] >= 20% 

 
 
Les covenants sont intØgralement respectØs au 31 dØcembre 2011. 
 
 
 

#�� Sources de financement pour les investissements futurs 
 
Les investissements futurs seront financØs selon les modes dØcrits ci-dessus. Les ressources dØgagØes par les flux 
d�exploitation serviront en prioritØ à la poursuite du dØveloppement du Groupe.  
 
En outre, les capitaux disponibles permettront de poursuivre le dØveloppement avec le principe actuel de 
financement des acquisitions sur fonds propres pour 35% et par recours à l�endettement pour 65 %. 
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Les investissements de renouvellement s�Øtablissent en moyenne de 50-75 milliers d�euros par Øtablissement par 
an, leur poids sur le chiffre d�affaires Exploitation reprØsentant plus ou moins 3 %. Les renouvellements 
devraient Œtre en principe autofinancØs pour moitiØ sauf cas exceptionnel de sommes plus ØlevØes concernant des 
programmes d�amØnagement ou de restructuration immobiliers.  
 
 

�� RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT, BREVETS, LICENCES  
 
Le Groupe Noble Age a dØcidØ de comptabiliser les coßts de dØveloppement relatifs à la mise en place du 
nouveau systŁme d�information en immobilisation incorporelle pour un montant de 52 milliers d�euros sur 
l�exercice 2011 et 546 milliers d�euros depuis 2008 . 
 
Outre cet ØlØment, aucun autre frais de recherche et dØveloppement n�est à signaler au cours de l�exercice clos. 
 
 

��  TENDANCES  
 

���� Tendances constatØes sur l�exercice 2011 
 
La tendance d�une mØdicalisation renforcØe du secteur trouve un large Øcho dans les choix faits dŁs l�origine par 
le Groupe Noble Age en matiŁre d�activitØs et de type de rØsidents accueillis. 
 

���� Tendance anticipØe sur l�exercice en cours  
 
Holding : SA Le Noble Age : 
 
L�augmentation des charges d�exploitation devrait Œtre couverte partiellement par la facturation de nouveaux 
mandats de gestion et les refacturations de frais intragroupe, dans un contexte de remontØe de moindres marges 
immobiliŁres en 2011 du fait de la saisonnalitØ des programmes. Les dotations aux amortissements et les impôts 
et taxes sous l�effet de la rØforme de la contribution Øconomique territoriale (CET) devraient progresser assez 
sensiblement par rapport à l�an dernier. 

Au final, les hypothŁses de dØveloppement retenues expliquent à elles seules la perte d�exploitation p rØvisible de 
-2.0 millions d�euros. 

Compte tenu des moindres produits des participations et des charges d�emprunts complØmentaires liØs 
notamment à l�Ømission des ORNANEs, le rØsultat net devrait exceptionnellement afficher un dØficit de l�ordre 
de -2 millions d�euros avant de retrouver progressivement l�Øquilibre grâce à l�intØgration des nouveaux 
Øtablissements, dans le cadre de la rØalisation du plan de dØveloppement. 
 
Filiales du Groupe : 
 

Exploitation 

Long SØjour France 

Le choix rØalisØ depuis l�origine de la prise en charge fortement mØdicalisØe en EHPAD au sein d�Øtablissements 
de grande taille participe à la recherche d�une mei lleure maîtrise du coßt et de l�amØlioration de la qualitØ de 
soins.  
La mise en place prØvisible3 de  Pharmacie à Usage Interne (PUI) complØtera utilement ce dispositif en 
sØcurisant le circuit du mØdicament, en renforçant la traçabilitØ des consommations et en amØliorant l�efficience 
de la dØpense et la maîtrise du coßt global. 
 Le groupe s�est activement prØparØ à ces changements. Le nombre d�Øtablissements en tarif soins global au sein 
du parc s�Øtablit fin 2011 à 26 rØsidences, soit 90 % des lits en EHPAD. Seulement quatre Øtablissements dont 
trois d�acquisition rØcente continuent d�Œtre financØs en dotation soin au tarif partiel. Les reconventionnements 
en convention globale ont aussi permis de pathossifier en lieu et place du financement DOMINIC la dotation de 
soins, avec une couverture fin 2011 de 90 % des lits de long sØjour conventionnØs en PATHOS. 

 

                                                 
 
3
L�incertitude portant davantage sur l�annØe de la rØforme que sur son principe ou son intØrŒt gØnØral 
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Moyen SØjour France 

Les arrŒtØs ministØriels pour 2012 fixant le taux d�Øvolution moyen national des tarifs des prestations en soins de 
suite ou de rØadaptation et en psychiatrie n�ont pas encore ØtØ publiØs. NØanmoins, le taux de revalorisation 
concernant le moyen sØjour cette annØe est prØvu à hauteur de +0.22%. 
Le Groupe entend mener une politique de dØveloppement ciblØe et ØquilibrØe entre ses mØtiers. La croissance du 
segment sanitaire portera sur des opØrations apportant une rØponse adaptØe aux besoins de santØ des territoires, 
au sein de filiŁres dotØes d�une forte expertise mØdicale. 
 

Long SØjour Belgique 

La prioritØ sera consacrØe en 2012 à mener à bien les programmes de restructuration du parc et à  rØaliser 
l�ouverture et le remplissage du nouvel Øtablissement de 144 lits d�Evere à Bruxelles. 

 

DØveloppement 

Deux extensions/reconstructions d�Øtablissement sont entrØes en exploitation sur le premier trimestre 2012 pour 
une capacitØ supplØmentaire de 81 lits (+25 lits sur l�EHPAD de Martigues et +56 places sur l�institut  sanitaire 
de Breteuil), le parc en exploitation Øtant dŁs lors constituØ de 43 Øtablissements pour 4 127 lits au 31 mars 2012. 

Fort d�un portefeuille à fin avril 2012 de 1185 lit s à ouvrir ou à exploiter, le Groupe Noble Age ente nd conduire 
ses projets de croissance dans les directions suivantes : 
 1) Poursuite de la politique active d�extensions en 2011 : une capacitØ de 289 lits complØmentaires par extension 
de sites existants sera mise en �uvre au cours des prochains exercices, 
2) Ouverture programmØe de cinq nouveaux Øtablissements : 4 EHPAD et 1 maison de repos reprØsentant une 
capacitØ additionnelle de 518 lits complØteront le pØrimŁtre d�exploitation d�ici 2014, le Groupe restant par 
ailleurs à l�Øcoute d�appels à projet dans le cadre  de la programmation des Plans RØgionaux de SantØ, 
3) Poursuite de la politique de reprise de nouveaux Øtablissements : 378 lits se trouvent en cours de 
contractualisation au 31 mars 2012. 

 

Gestion 

Le Groupe affirme sa volontØ de rØaliser sur l�ensemble de l�exercice 2012 un chiffre d�affaires Explo itation en 
hausse sensible, le pØrimŁtre de lits exploitØs au 31 dØcembre 2011 permettant d�ores et dØjà de viser une 
croissance de + 6 % sur les douze prochains moins, dont + 4.5% de croissance organique. 
La rentabilitØ opØrationnelle devrait se trouver confortØe par le passage de 2 Øtablissements dans la catØgorie du 
rØgime de croisiŁre, portant le nombre total de lits sur ce segment à 3.184 lits (+ 4 %), soit une con tribution 
additionnelle au chiffre d�affaires du segment de l�ordre de 6 millions d�euros. 
La marge sur EBITDAR (rØsultat opØrationnel avant loyers, frais financiers et amortissements) de ce segment 
devrait pouvoir se maintenir au niveau de 27.0% compte tenu de l�Ølargissement du pØrimŁtre.  
La performance du Groupe à terme reposera sur la fa cultØ de diffØrenciation de l�offre Noble Age, la capacitØ à 
transformer le changement de taille, l�accØlØration de l�intØgration des reprises, le transfert des Øtablissements 
vers le rØgime de croisiŁre et l�optimisation de la gestion. 
 
 

Immobilier 

L�annØe 2012 sera marquØe par un agenda immobilier trŁs chargØ oø sont planifiØes la vingtaine d�opØrations 
suivantes : 

• l�achŁvement d�une construction neuve de SSR (Breteuil-60) en mars et l�ouverture d�une maison de 
repos en Belgique (Evere) en septembre, 

• la finalisation de 3 opØrations de rØnovation-extension d�EHPAD (Garches-92, Perpignan-66, AvrillØ-
49), 

• la poursuite de 2 opØrations de reconstruction (Lamotte Beuvron-41) et extension-rØhabilitation  
(Woodside �Bruxelles), 

• le dØmarrage des travaux de 12 programmes (5 constructions, 2 transferts-reconstructions et 5 
rØhabilitations dont 3 avec extension de capacitØ). 

Le volume d�activitØ se trouvera mØcaniquement renforcØ sur les trois prochains exercices. Les rØsultats 
immobiliers dØcouleront ainsi logiquement du rythme et du calendrier des externalisations.  
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Ensemble 

Au 30 avril 2012, sur un parc de 4.127 lits en exploitation, 943 lits  (23% des capacitØs) sont en prØparation de 
transfert vers le rØgime de croisiŁre. AdditionnØs aux 1185 lits à ouvrir ou non exploitØs figurant dans le deal-
flow, le potentiel de lits non productifs ou faiblement productifs reprØsente 2.128 places, qui viendront 
consolider le rØsultat de l�ensemble à moyen terme. 

Les capacitØs du parc en « rØgime de croisiŁre » devraient croître de + 10% en moyenne annualisØe sur la 
pØriode 2012-2015 aprŁs une  progression de + 10 %  affichØe en 2011. Le parc exploitØ en rØgime de croisiŁre 
devrait ainsi grandir de plus de 1.500 unitØs, passant de 3.064 lits fin 2011 à 4.686 lits fin 2015. 

Le niveau de trØsorerie Exploitation à la clôture 2 011 sØcurise la stratØgie de croissance. Fort d�une capacitØ 
d�investissement d�une centaine de millions d�euros  sur la base actuelle de ses sources de financement, le 
Groupe dispose des moyens suffisants pour conduire des opØrations sØlectives à l�unitØ ou des reprises de petits 
ensembles dans le cadre de son plan de dØveloppement. 

La bonne tenue des rØalisations se lit au final dans la progression sur un an de +24% du rØsultat net de l�activitØ 
Exploitation, c�ur de mØtier du Groupe, grâce essen tiellement à la soliditØ du modŁle du rØgime de croisiŁre 
dont le rØsultat net croît à un rythme soutenu de +41%. 

La structure financiŁre continuera de faire l�objet d�une gestion rigoureuse dans le respect des covenants 
bancaires en place et la recherche de l�optimisation du coßt des ressources. 

 

 

 

�� PREVISIONS OU ESTIMATIONS DU BENEFICE  
 
Le Groupe Noble Age n�envisage pas de publier de prØvision ou d�estimation de bØnØfice dØtaillØes compte tenu 
de l�existence de facteurs multiples susceptibles d �influer sur le rØsultat d�ensemble. Le rythme de croissance 
interne (programmes de restructuration) et externe (par acquisition de capacitØs nouvelles), la typologie des 
acquisitions peuvent rendre rapidement obsolŁte ou inadaptØ l�exercice de prØvisions à court terme. Le Groupe 
met cependant à jour annuellement des prØvisions en terme de volume d�activitØ Exploitation, de niveau de 
marge sur Ebitdar pour les Øtablissements du parc rØpondant en totalitØ aux standards internes (Øtablissements 
dits en « rØgime de croisiŁre »).  
Le Groupe Noble Age vise ainsi en 2012 un chiffre d�affaires Exploitation à pØrimŁtre constant aux alentours de 
210 millions d�euros, un parc en rØgime de croisiŁre en croissance de + 4% à 3184 lits et un niveau co nsolidØ de 
marge sur Ebitdar confortØ à 27 % sur les Øtablissements en rØgime de croisiŁre.    
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CommuniquØ de Presse       Nantes, 10 mai 2012 
 

Croissance solide du chiffre d�affaires au T1 : + 11,9 % 
DØveloppement dynamique et continu 

 
 

 
En M�  T1 2011 T1 2012* Var. 
     
 
CA Exploitation 
Croissance organique 

 46,9 51,0 + 8,8 % 
+ 4,6 % 

ActivitØ Long sØjour** 
% CA 
 
ActivitØ Moyen sØjour** 
% CA 
 

 

34,7 
74% 

 
12,2 
26% 

 

36,9 
72% 

 
14,1 
28% 

 

 
+6,3 % 

 
 

+15,9 % 
 
 

CA Immobilier  2,0 3,6 - 

     
Chiffre d�affaires Total  48,8 54,7 + 11,9 % 

  
* non auditØ par les commissaires aux comptes 
**  Long sØjour : Ehpad en France et MRPA en Belgique   -  Moyen sØjour : Soin de Suite et RØadaptation Clinique Psychiatrique et HAD 

 

 
Un premier trimestre en croissance solide 
 
Le Groupe Noble Age poursuit sa dynamique de croissance soutenue au premier trimestre 2012. Le chiffre 
d�affaires Exploitation s�ØlŁve à 51,04 millions d�euros en hausse de 8,8 % comparØ à la mŒme pØriode de 
2011.  
 
Comme prØvu, cette croissance solide, conjugue une forte contribution du parc des Øtablissements en rØgime 
de croisiŁre dont le taux d�occupation ressort à 96 %, l�impact  des revalorisations tarifaires (hØbergements, 
soins, GIR)  et  un effet pØrimŁtre notamment sur l�activitØ moyen sØjour (SSR).  
  
Le chiffre d�affaires Immobilier apporte une contribution de 3,6 millions d�euros sur le trimestre. Le modŁle 
Noble Age privilØgiant l�externalisation des murs, il intŁgre les produits constatØs à l�avancement sur deux 
opØrations dont l�une a ØtØ livrØe en mars 2012 (Institut MØdical de Breteuil) et l�autre avancera tout au long de 
l�exercice (Institut MØdical de Sologne). 
 
 
Forte dynamique de dØveloppement 
 
Dans un contexte Øconomique incertain, le Groupe bØnØficie d�une forte visibilitØ de ses mØtiers, son parc 
modØlisØ «en rØgime de croisiŁre» assurant rØcurrence et pØrennitØ. 
 
Les actions de dØveloppement par acquisition, crØation ou extension, au c�ur du modŁle de croissance, ont ØtØ 
renforcØes au cours de la pØriode. 
Le Groupe a pu ainsi augmenter son parc de 81 lits, à la faveur d�une extension d�EHPAD (+25 lits) et  d�une 
reconstruction de SSR associØe à une hausse de capacitØ (+56 lits). 

A fin avril 2012, le parc de lits du Groupe a ØtØ portØ à 5 312 lits, dont 4 127 unitØs en Exploitation. 

 
Ces opØrations, s�inscrivent dans la droite ligne du plan de marche 2014 du Noble Age, avec un objectif d�un 
parc Øtendu de 6 900 lits, pour 70 Øtablissements. Elles participent au dØveloppement d�un modŁle ØquilibrØ, 
centrØ sur une forte mØdicalisation de l�offre de services et un haut confort dans la prise en charge, autour de 
valeurs humaines intangibles. 
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�� GOUVERNANCE D�ENTREPRISE 
 

���� Organes d�administration, de direction  
 
 

������ Administrateurs du Groupe : 
 
Le Conseil d�Administration du Groupe Noble Age est rØparti suite à l�AssemblØe GØnØrale du 22 juin 2011, 
 de la maniŁre suivante : 
 

Nom� Adresse professionnelle Fonction �

Jean-Paul SIRET	
6, rue des SaumoniŁres 
BP 32336 - 44323 
NANTES Cedex 3 

PrØsident du Conseil d�Administration et 	
Directeur GØnØral	

Xavier 
DEJARDINS	

100, avenue Charles de 
GAULLE 92522 
NEUILLY 

Administrateur et Directeur GØnØral DØlØguØ 
DØveloppement	

Willy SIRET, fils 
de Jean-Paul 
SIRET	

6, rue des SaumoniŁres 
BP 32336 - 44323 
NANTES Cedex 3 

Administrateur et Directeur GØnØral DØlØguØ 
aux OpØrations	

Damien BILLARD 
6, rue des SaumoniŁres 
BP 32336 - 44323 
NANTES Cedex 3 

Administrateur et Directeur GØnØral DØlØguØ 
aux Finances 

Robert 
DARDANNE	

 Administrateur	

Christophe 
RIPERT	

 Administrateur	

Patrick CONNAN	  Administrateur	

Marie-Antoinette 
DAIN  

 Administrateur 

Daniel BRAUD  Administrateur 

 
Il n�existe pas d�autres liens familiaux autres que  ceux mentionnØs dans le tableau ci-dessus. 
 
 
IndØpendance des administrateurs 
En vertu du Code AFEP-MEDEF,  dans les sociØtØs contrôlØes, la part des membres du Conseil indØpendants 
doit Œtre d�au moins un tiers. L�indØpendance est apprØciØe au regard des critŁres ØdictØs par le paragraphe 8.4. 
du Code de gouvernement d�entreprise. 
 
Suite à la derniŁre AssemblØe GØnØrale de la SociØtØ intervenue le 22 juin 2011, deux nouveaux administrateurs 
ont ØtØ nommØs, à savoir Monsieur Daniel BRAUD et Madame Marie-Antoinette DAIN. 
 
En consØquence, le Conseil d�administration de la sociØtØ Le Noble Age comptant aujourd�hui neuf 
administrateurs, il est recommandØ qu�il y ait au moins trois administrateurs indØpendants selon les critŁres du 
code AFEP-MEDEF. 
 
Au cours de la sØance du 22 fØvrier 2012, Le PrØsident a demandØ au Conseil d�administration de se prononcer 
sur l�indØpendance des administrateurs. 
 
Le Conseil d�administration, aprŁs examen de la situation de chacun des administrateurs, et aprŁs en avoir 
dØlibØrØ, a, dans sa sØance du 22 fØvrier 2012,  considØrØ  qu�au regard des critŁres fixØs par le Code AFEP-
MEDEF, le nombre d�administrateurs qualifiØs d�indØpendants, n�entretenant pas de relation d�affaires avec la 
SociØtØ,  peut s�Øtablir à quatre. Il s�agit de Madame Marie-Antoinette DAIN, Messieurs Christophe RIPERT, 
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Patrick CONNAN et Daniel BRAUD. Cette position est identique à celle retenue par le ComitØ de RØmunØration 
et de Nomination dans sa sØance du mŒme jour. 
 
 
Les liaisons avec les mandataires de sociØtØ du groupe et des prestataires externes sont prØcisØes en paragraphe 
13.1.3 
 
 
PrØsentation des administrateurs : 
 

Monsieur Jean-Paul SIRET (60 ans) 
 
Parcours :  
CrØateur du premier et du deuxiŁme Øtablissement, ainsi que du Groupe Le Noble Age, Jean-Paul SIRET apporte 
son expertise et sa connaissance du mØtier qu�il exerce depuis plus de 15 ans. Entrepreneur/manager il dØfinit 
avec ses Directeurs GØnØraux DØlØguØs,  Xavier DEJARDINS, Willy SIRET et Damien BILLARD la stratØgie 
du Groupe, organise et supervise l�ensemble des fonctions opØrationnelles. Il fut nØgociateur immobilier puis 
directeur commercial chez un promoteur/constructeur (SociØtØ Pavillons JorØ) de 1972 à 1982 et prØsida 
jusqu�en 1993 la SA JPS, sociØtØ de conception, promotion et construction qu�il avait lui-mŒme crØØe en 1983. Il 
est gØrant de la SARL La ChØzaliŁre et PrØsident de la SA la ChØzaliŁre depuis 1989. Il prØside la SA le Noble 
Age depuis 1992.  
 
Autres mandats :  
 
Au 31 dØcembre 2011 : 
 
GØrant 
SARL La ChezaliŁre  (352 694 681 RCS Nantes) 

SARL Le Parc de Diane  (394 055 602 RCS Nantes) 

SARL Le Parc de la Plesse  (351 792 478 RCS Angers) 

SARL Le Parc de la Touques  (421 178 740 RCS Honfleur) 

SARL Institut MØdicalisØ de Mar Vivo (424 013 464 RCS Toulon) 

SARL RØsidence Le Parc Saint Charles  (428 670 319 RCS Chartres) 

SARL Asphodia  (353 681 216 RCS Evry) 

SARL SØvignØ  (404 179 236 RCS CrØteil) 

SARL Ger�home (403 291 123 RCS Nanterre) 

SARL Arcade de Fontenay (390 895 043 RCS Nanterre) 

SARL RØsidence Aigue Marine (444 727 051 RCS Toulon) 

SARL RØsidence Harmonie (444 726 517 RCS Montereau) 

SARL Les Jardins de Mar Vivo  (442 055 570 RCS Toulon) 

SARL Le Verger de Vincennes  (443 419 783 RCS CrØteil) 

SARL Les Toits de Vincennes (722 069 317 RCS CrØteil) 

SARL Verte Prairie (351 327 481 RCS Salon) 

SARL Le Parc des Vignes (412 458 119 RCS Amiens) 

SARL RØsidence Creisker (452 918 303 RCS Saint Nazaire) 

SARL RØsidence Marconi (478 951 585 RCS Versailles) 

SARL Le Mas de la Cote Bleue (489 578 492 RCS Aix)  

SARL Les Pleiades (445 348 923 RCS Toulon) 

SARL Les Jardins d�Olonne (478 216 559 RCS La Roche Sur Yon) 

SARL Institut MØdical de Romainville (452 997 794 RCS Bobigny)  
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SARL Les Berges du Danube (482 575 347 RCS Meaux) 

SARL RØsidence Untxin (480 780 600 RCS Nantes) 

SARL La Gauloise (351 605 522 RCS Marseille) 

SARL Les CamØlias (338 662 547 RCS Perpignan) 

SARL Isatis (384 704 367 RCS Cannes) 

SARL Institut MØdical de Breteuil (501 045 389 RCS Beauvais) 

SARL Institut MØdical Les Pins (504 136 714 RCS Blois) 

SARL Les NymphØas (352 351 399 RCS Rennes) 

SARL Maison de SantØ d�Epinay (484 434 113 RCS Bobigny) 

SARL RØsidence Le MonthØard (509 618 351 RCS Nantes) 

SARL LNA HAD Ouest (518 273 123 RCS NANTES) 

SARL FonciŁre GNA  (438 910 275 RCS Nantes) 

SARL MØdica FonciŁre Garches 92 (499 848 307 RCS Nantes) 

SARL MØdica FonciŁre d�Epinay ((582 032 421 RCS BOBIGNY) 

SC FinanciŁre Vertavienne 44  (422 059 345 RCS Nantes) 

SARL ImmobiliŁre du Vallon  (432 399 483 RCS Nantes) 

SARL Sibe (398 926 063 RCS Nantes) 

SARL Le Noble Age SantØ (508 707 304 RCS Nantes) 

SARL LNA Services (442 082 863 RCS Nantes) 

 
Directeur GØnØral DØlØguØ 
SA La ChØzaliŁre (351 359 872 RCS Nantes) 
 
Administrateur  
SA Woodside RØsidence (BCE 441 675 147) 

SA Parkside Invest (BCE 881 606 373) 

SA RØsidence AthØna (BCE 447 235 227) 

SA RØsidence Le Point du Jour (BCE 446 388 951) 

SA Medica FonciŁre 49 (414 097 709 00029 RCS Nantes)(filiale de SA Le Noble Age) 

 
Membre du ComitØ de Direction 
SAS Gribouill�age (RCS NANTES 509 786 513) 
 
 
 

Monsieur Xavier DEJARDINS (57 ans) 
 
Parcours :  
Xavier DEJARDINS, apporte une expertise de plus de 20 ans dans les domaines d�ingØnierie financiŁre et de 
dØveloppement de sociØtØs. Il contribue à l�Ølaboration des lignes stratØgiques du Groupe et se charge de sa mise 
en �uvre à travers le dØveloppement et son financem ent. Il a ØtØ gØrant de la sociØtØ Dial Services de 1980 à 
1986, sociØtØ du Groupe familial SIAPA spØcialisØe dans la gestion de distributeurs automatiques de boissons et 
produits alimentaires, puis de 1987 à 1988, il assu rait le poste de directeur de la Division Gestion de distributeurs 
au sein du Groupe SAFAA aprŁs l�absorption de la SIAPA. Fin 1988, il dØveloppe avec Robert DARDANNE 
plusieurs sociØtØs dont la sociØtØ Fidexi spØcialisØe en ingØnierie financiŁre et immobiliŁre. Xavier DEJARDINS 
est titulaire d�un DECS Comptable. 
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Autres mandats :  
 
Au 31 dØcembre 2011 : 
 
GØrant 
SARL Gerinvest (349 145 649 RCS Basse-Terre) 

SARL Zen Activ (393 459 821 RCS Basse-Terre) 

SC DEJARDINS (D 513 827 352 RCS Nanterre) 

 
Administrateur 
SA Energindus (394 133 581 RCS Cayenne) 

SA KD DØveloppement (398 115 972 RCS Pointe à Pitre) 

SA Start up Performance (430 485 375 RCS Nanterre) 

SA Medica FonciŁre 49 (414 097 709 RCS Nantes) (filiale de SA Le Noble Age) 

 
 

Monsieur Willy SIRET (38 ans) 
 
Parcours :  
Willy SIRET, a rejoint le Groupe en 1999. AprŁs avoir ØtØ Directeur d�Exploitation puis Directeur 
d�Exploitation Groupe, il a ØtØ nommØ Directeur GØnØral DØlØguØ aux opØrations lors du Conseil 
d�Administration du 28 janvier 2009. Il dirige ainsi l�ensemble du secteur opØrationnel du Groupe (exploitation, 
investissement maintenance, ressources humaines, mØdical et qualitØ�). En outre, il participe activeme nt à la 
mise en �uvre du dØveloppement du Groupe et ce par le management des dossiers de crØation, transfert, reprise, 
dØfinition des critŁres immobiliers et modØlisation de l�outil de travail, analyse et dØcision des investissements 
de maintenance et mobilier, dØmarche et nØgociation auprŁs des diffØrentes Tutelles mØtiers.. Il a prØcØdemment 
occupØ le poste de contrôleur financier chez Unibail (fonciŁre cotØe) de sept 98 à aoßt 99. Willy SIRET est 
diplômØ de l�EM Lyon. 
 
Autres mandats :  
 
Au 31 dØcembre 2011  
 
GØrant 
LNA Achats (RCS NANTES 518 273 040) 
SARL Institut MØdical de Serris (RCS Meaux 450 754 114) 
Administrateur 
Groupement de CoopØration Sanitaire Le Noble Age  
Groupement de CoopØration Sanitaire PUI ANJOU 

 
PrØsident 
SAS Gribouill�age (RCS NANTES 509 786 513) 
SAS Nobilise (RCS Nantes 531 993 913) 
 
Directeur GØnØral 
SAS La Villa AmØlie (RCS Nantes 532 107 109) 
SAS Corelys (RCS Nantes 500 673 926) 
SAS La Villa OcØane (RCS Nantes 528 150 683) 
 
 
 

Monsieur Robert DARDANNE (56 ans) 
 
Parcours :  
Cofondateur et Administrateur du Groupe Noble Age, Robert DARDANNE a dØveloppØ avec des associØs un 
certain nombre de sociØtØ dans lesquelles il est administrateur et parfois Dirigeant. Il est ainsi cofondateur et 
PrØsident Directeur GØnØral des sociØtØs Voltalia (Energies renouvelables) depuis 2004, du Groupe Eurofinance 
Travel (Informatique dans le secteur des transports et du Tourisme) depuis 2000 et de la sociØtØ Fidexi 
(IngØnierie FinanciŁre) depuis 1988. Il co-fonda et prØsida auparavant le Groupe Air Caraïbes de 1991 à 2000 
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ainsi qu�un Groupe de production et de distribution agroalimentaire aux Antilles de 1985 à 1990. Rober t 
DARDANNE dØbuta sa carriŁre en tant qu�auditeur financier chez Pavie et AssociØs aprŁs avoir suivi une 
formation d�expertise comptable. Robert DARDANNE est Øgalement diplômØ d�une licence en droit. 
 
Autres mandats :  
 
Au 31 dØcembre 2011 : 
GØrant 
SARL Gerinvest (394 223 762 RCS Point à Pitre) 
SARL Elda (349 391 714 RCS Point à Pitre) 
SNC Guadev 
SARL e-Genius (429 146 988 RCS Nanterre) 
 
PrØsident du Conseil d�administration et administrateur 
SA Eurofinance Travel (437 971 419 RCS Nanterre) (groupe e.Genius) 

 
Administrateur 
SA APA Antillaise de Participations AØronautiques (397 923 822 RCS Point à Pitre) 
SA Sunny Caraïbes.com (433 040 011 RCS Point à Pitr e) (groupe Eurofinance Travel) 
SA KD DEVELOPPEMENT (398 115 972 RCS Point à Pitre)  
SA DRC (508 224 003 RCS Cayenne) 
SA RØsidence AthØna (BCE 447 235 227) 
SA RØsidence Le Point du Jour (BCE 446 388 951) 
SA Travel Technology Interactive (480 040 880 RCS Marseille) (groupe e.Genius) 
SA Voltalia Investissement (517 684 791 RCS Nanterre) 
SA Voltalia (485 182 448 RCS Nanterre) 
 
PrØsident 
SAS Fidexi (398 045 567 RCS Nanterre) 
 
 

Monsieur Christophe RIPERT (59 ans) 
 

Parcours :                                                                                                                                                               
AprŁs un troisiŁme cycle Arts et MØtiers, il a fait ses premiŁres armes chez KIMBERLY CLARK dans le 
contrôle de gestion puis le marketing pendant 6 ans , puis entame une carriŁre chez DURACELL durant 19 ans, 
oø il est nommØ PrØsident Europe, et Vice PrØsident International en 1992. De 1997 à 2001, il devient DGA 
Groupe Marketing et DØveloppement et PrØsident Europe et International de THOMSON MULTIMEDIA. 
Actuellement, il exerce une activitØ de consultant international.  

 
Autres mandats :  
 
Au 31 dØcembre 2011 : 
 
Administrateur 
SA Voltalia (485 182 448 RCS Nanterre) 
 

Monsieur Patrick CONNAN  (68 ans) 
 
Parcours :  
Administrateur du Groupe Noble Age depuis avril 2006, de 1990 à 2009 Patrick Connan fut à la tŒte d�une 
entreprise de reprØsentation industrielle pour des matØriaux de BTP et assure en parallŁle une activitØ de 
promotion immobiliŁre. 
 
Autres mandats :  
 
Au 31 dØcembre 2011 :  
 
GØrant  
SCI Moulin de la Joie (RCS Nantes 383 742 533) 
SARL Patrick Connan (RCS Nantes 508 874 203). 
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  Monsieur Damien BILLARD (39 ans) 
 
Parcours : 
Damien BILLARD est entrØ dans le Groupe NOBLE AGE en juin 2006, concomitamment à l�introduction en 
bourse, avec pour mission d�accompagner la croissance du Groupe sur le plan des processus, des outils et de 
l�organisation administrative et financiŁre. Il a exercØ des missions de contrôleur de gestion en environnement 
industriel et commercial au sein de divers groupes anglo-saxons (Hewlett-Packard, Mars Incorporated, Virgin 
Megastores). Il a rejoint le Groupe SUEZ en 1999 au sein du pôle Services à l�Energie chez ELYO SA, en  
qualitØ de contrôleur financier chargØ du suivi d�un rØseau de 40 sociØtØs reprØsentant un C.A. de 2 milliards 
d�euros. Il a menØ en parallŁle diverses missions de passage aux rØfØrentiels US Gaap et IFRS. Il est ensuite 
appelØ auprŁs de la Direction GØnØrale du Pôle comme assistant à la maîtrise d�ouvrage d�un systŁme 
dØcisionnel. En 2005, il rejoint un Groupe industriel spØcialisØ en infrastructures et Øquipements sportifs au poste 
de Directeur Financier adjoint tout en assurant la co-direction d�un pôle industriel amenØ à se restru cturer. 
Damien BILLARD est diplômØ de l�EM LYON. 
  
 
Autres mandats : 
 
Au 31 dØcembre 2011 :  
Membre du ComitØ de Direction 
SAS Gribouill�age (RCS NANTES 509 786 513) 
 
  Monsieur Daniel BRAUD (60 ans) : 
Parcours :  
Entre 2003 et 2008 (avant de prendre sa retraite), Monsieur Braud fut Directeur Financier et  Directeur GØnØral 
DØlØguØ de Groupama Centre Atlantique,  responsable des domaines suivants : StratØgie d�investissement et 
allocation, Actif/Passif, Bilan et compte de rØsultat(social et consolidØ), FiscalitØ, ComptabilitØ GØnØrale et 
assurance, ComptabilitØ financiŁre, Logistique et politique d�achats, Moyens gØnØraux. 
 
Autres mandats : NØant 
 
 Madame Marie-Antoinette DAIN (58 ans): 
Parcours :  
Marie-Antoinette DAIN dØtient une licence de droit et un DES de l�Institut Technique de Banque, ce qui  
explique son orientation professionnelle dans les domaines juridique et bancaire. Pendant 15 ans, elle a travaillØ 
en Guyane, dans un premier temps, comme chargØe d�enseignement puis, dans un second temps, elle fut 
dØtachØe par la BNP et enfin, elle a travaillØ pour le groupe Tanon & cie et Air Guyane. Ensuite, elle fut avocat 
associØ au Barreau de Paris pendant 10 ans avant de rejoindre le groupe SØgur depuis 2002. 
 
Autres mandats : 
 
Au 31 dØcembre 2011 :  
 
GØrant  
SARL Indibat 382 371 375 RCS Paris 
SARL Horus 408 524 650 RCS Paris 
SARL Hoche Caraibes 333 813 897 RCS Paris 
SCI du 7 Rue de Mulhouse 412 762 411 RCS Paris 
SARL Domaine de Sainte Marie 450 555 446 RCS Paris 
SARL Crystalle Venture 412 836 009 RCS Paris 
SCI Soleil Immobilier 394 509 509 RCS Paris 
SCI Voltaire 415 163 120 RCS Paris 
SCI Duraffourd 499 079 762 RCS Paris 
SARL Streetlight Vision 488 022 211 RCS Paris 
SNC Jardin de Maia 492 015 300 RCS Paris 
SNC Segur Caraibes 499 150 753 RCS Paris 
SARL Uniair Group 382 371 375 RCS Paris 
SARL Aerovision 397 590 837 RCS Toulouse 
STAR Services international SARL 340 803 618 RCS OrlØans 
SARL Camo Air Support 519 966 576 RCS Toulouse 
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PrØsident  
SAS Hoche Financement 415 250 158 RCS Paris 
SAS Continental Services 432 270 833 RCS Paris 
SAS Groupe Segur 311 414 064 RCS Paris 
SE Blue Finances (Belgique) RPM Bruxelles 0466.992.642 
SAS Jet Services 510 314 560 RCS Paris 
SAS Aquatique du Crouesty 422 834 465 RCS Vannes 
SAS Uni Air 395 320 625 RCS Bobigny 
SAS Advanced Air Support � AAS 383 951 811 RCS Boug et 
SAS Cyllene Investissement 517 740 338 RCS Paris 
SAS Osca Fund Management 495 113 185 RCS Paris 
SAS BCA 786 150 110 RCS Paris 
SAS Progerim 302 067 657 RCS Paris 
 
PrØsident Directeur GØnØral 
SA Hoche Promotion 305 121 196 RCS Paris 
 
PrØsident du Conseil d�Administration 
SA JLMD Ecologic Group 438 970 956 RCS Paris 
 
 

������  Censeurs 
 
 
L�assemblØe gØnØrale extraordinaire du 28 septembre 2002 a instituØ un collŁge de censeurs ayant voix 
consultative et non dØlibØrative au Conseil d�administration. 
 
Au 31 dØcembre 2011, le Conseil d�administration comptait six censeurs : 
 
- la SociØtØ SALVEPAR et GROUPAMA Centre Atlantique, nommØe par les Conseils d�administration des 16 
dØcembre 2009 et 20 janvier 2010, leur nomination ayant ØtØ ratifiØe par l�AssemblØe GØnØrale Mixte du 23 juin 
2010 ; 
- Monsieur Michel BALLEREAU nommØ par l�AssemblØe GØnØrale du 22 juin 2011 ; 
- Les sociØtØs SIGEFI, SODERO Gestion et la Caisse RØgionale de CrØdit Agricole Atlantique VendØe, 
nommØes par les Conseils d�administration des 12 octobre et 16 novembre 2011, sous rØserve de ratification par 
la prochaine AssemblØe GØnØrale. 
 
Nous vous informons par ailleurs que GROUPAMA Centre Atlantique a dØmissionnØ de ses fonctions de 
Censeur le 23 janvier 2012. 
 
 

������  Conflits  d�intØrŒts au niveau des organes d�administration et de Direction gØnØrale  
 
La sociØtØ Fidexi, contrôlØe par Messieurs Xavier DEJARDINS et Robert DARDANNE, intervient à titre 
exclusif pour le compte du Groupe dans le montage et la commercialisation de ses opØrations immobiliŁres, qu’il 
s’agisse d�acquisitions avec ou sans restructuration, d�acquisitions avec extension ou de crØation/ construction. 
Les deux contrats signØs par le Groupe avec Fidexi à ce titre sont d’une durØe de 4 ans à compter du 29 
septembre 2004 et prØvoient des pØnalitØs significatives en cas de rupture anticipØe. Les honoraires de montage 
de Fidexi sont fixØs à 5% du prix de revient des opØrations immobiliŁres et sont inclus dans le prix de vente du 
bien cØdØ. En ce qui concerne le contrat de commercialisation, ce dernier est rØmunØrØ à hauteur de 10% du prix 
de cession du bien et est facturØ directement aux investisseurs. La part du chiffre d�affaires de Fidexi avec le 
Groupe Noble Age s�ØlŁve plus ou moins à 25%. Le Groupe considŁre que ces termes sont conformes aux 
conditions de marchØ. (cf. 16) 
 
Jean-Paul SIRET est à la fois PrØsident Directeur GØnØral de la SA Le Noble Age et gØrant de la SARL La 
ChØzaliŁre, dont le capital est contrôlØ indirectement par lui mŒme et Monsieur BERTHELOT, administrateur de 
la SA Le Noble Age jusqu�au 1er avril 2006 (Monsieur BERTHELOT Øtant par ailleurs associØ à Jean Paul 
SIRET dans la FinanciŁre Vertavienne, un des actionnaires de rØfØrence de SA Le Noble Age). Cette 
communautØ d�intØrŒt est matØrialisØe par le contrat d�assistance à la gestion, qui donne les mŒmes prØrogatives 
à la SA Le Noble Age que les contrats similaires co nclus avec les autres sociØtØs d�exploitation du Groupe. En 
outre, un pacte a ØtØ conclu en 2007 entre les principaux associØs de la SARL La ChØzaliŁre, dont la SA Le 

W
o

rl
d

R
eg

in
fo

 -
 9

1c
5b

83
e-

23
b

9-
46

c1
-9

74
5-

f4
b

59
1e

69
c2

1



 

Document de rØfØrence 2011  Page 98 sur 251 
   
 

Noble Age, afin de prØciser les modalitØs du contrôle de la SA Le Noble Age sur la SARL La ChØzaliŁre et ainsi 
renforcer le contrôle exclusif de la SARL La ChØzaliŁre par la SA Le Noble Age. 
 
 

���� RØmunØrations et avantages 
 

������  RØmunØrations des administrateurs et dirigeants 
 
 

SynthŁse des rØmunØrations et des options et des actions attribuØes à chaque dirigeant mandataire social 

 
  QualitØ* 2010 QualitØ* 2011 

Jean-Paul SIRET, PrØsident Directeur GØnØral       

Xavier DEJARDINS, Directeur GØnØral DØlØguØ DØveloppement       

Willy SIRET, Directeur GØnØral DØlØguØ aux OpØrations       

Damien BILLARD, Directeur GØnØral DØlØguØ aux Finances       

RØmunØrations dues au titre de l’exercice:       

Jean-Paul SIRET A/MS 175 258 A/MS 196 342 

Xavier DEJARDINS A/MS 132 937 A/MS 154 781 

Willy SIRET A/MS 119 544 A/MS 147 819 

Damien BILLARD A/MS 112 577 A/MS 147 820 

Valorisation des options attribuØes au cours de l’exercice       

Jean-Paul SIRET       

Xavier DEJARDINS       

Willy SIRET       

Damien BILLARD       

Valorisation des actions de performance attribuØes au cours de l’exercice       

Jean-Paul SIRET       

Xavier DEJARDINS       

Willy SIRET       

Damien BILLARD       

Sous-Total des mandataires sociaux       

Jean-Paul SIRET A/MS 175 258 A/MS 196 342 

Xavier DEJARDINS A/MS 132 937 A/MS 154 781 

Willy SIRET A/MS 119 544 A/MS 147 819 

Damien BILLARD A/MS 112 577 A/MS 147 820 

TOTAL  540 316  646 762 

* A : Administrateur � MS : Mandataire Social 
 
En l�absence d�action de performance attribuØe aux mandataires sociaux, aucune information n�est ici reportØe 
Les rŁgles de fixation ne sont pas diffØrentes d�un administrateur à l�autre, mais : 
 
- Messieurs Jean-Paul SIRET, Xavier DEJARDINS, Willy SIRET, Damien BIILARD mandataires sociaux, ont 
volontairement renoncØ à la perception des jetons de prØsence, du fait qu�ils sont rØmunØrØs par le groupe 
NOBLE AGE ; 
- Pour les autres administrateurs, les jetons de prØsence sont attribuØs en fonction de leur assiduitØ aux sØances 
du Conseil d�administration. 
 
Le conseil d�administration du Groupe Noble Age n�a  attribuØ aucune option de souscription et d�achat d�actions 
aux dirigeants administrateurs et aux salariØs. 
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SynthŁse des rØmunØrations de chaque dirigeant mandataire social 

 
(1) Les Ømetteurs fournissent les ØlØments de rØmunØration sur une base brute avant impôt 
(2) PrØciser les critŁres en application desquels ces ØlØments ont ØtØ calculØs ou les circonstances  au regard desquelles ils ont ØtØ Øtablis (motifs de versement, 
critŁres d�attribution, modalitØs de fixation du montant). Ces informations peuvent Œtre dØcrites dans une note accompagnant le tableau. 
(3) DØcrire ces avantages en nature : voiture, logement etc. 
(4) PrØciser les critŁres en application desquels ces ØlØments ont ØtØ calculØs ou les circonstances  au regard desquelles ils ont ØtØ Øtablis (motifs de versement, 
critŁres d�attribution, modalitØs de fixation du montant). Ces informations peuvent Œtre dØcrites dans une note accompagnant le tableau. Cette catØgorie vise 
Øgalement, s�il a lieu, les indemnitØs dues à raison de la prise de fonctions du mandataire social. 
(5) RØmunØrations attribuØes au dirigeant mandataire social au titre de ses fonctions au cours de l�exercice quelle que soit la date de versement 
(6) IntØgralitØ des rØmunØrations versØes au dirigeant mandataire social au titre de ses fonctions au cours de l�exercice 
 

Jean-Paul SIRET, PrØsident Directeur GØnØral 

2010 2011 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

RØmunØration fixe (1) 151 714 151 714 156 521 156 521 

RØmunØration variable (1) (2) 23 544 23 544 39 821 39 821 

RØmunØration exceptionnelle         

Jetons de prØsence         

avantage en nature (3) 3 360 3 360 3 360 3 360 

Total 178 618 178 618 199 702 199 702 

     

Xavier DEJARDINS, Directeur GØnØral DØlØguØ DØveloppement 

2010 2011 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

RØmunØration fixe (1) 109 393 109 393 114 960 114 960 

RØmunØration variable (1) (2) 23 544 23 544 39 821 39 821 

RØmunØration exceptionnelle         

Jetons de prØsence         

avantage en nature (3) 1 356 1 356 1 669 1 669 

Total 134 293 134 293 156 450 156 450 

     

Willy SIRET, Directeur GØnØral DØlØguØ aux OpØrations 

2010 2011 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

RØmunØration fixe (1) 96 000 96 000 107 998 107 998 

RØmunØration variable (1) (2) 23 544 23 544 39 821 39 821 

RØmunØration exceptionnelle       

Jetons de prØsence       

avantage en nature (3) 3 180 3 180 3 652 3652 

Total 122 724 122 724 151 471 151 471 

     

Damien BILLARD, Directeur GØnØral DØlØguØ aux Finances 

2010 2011 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

Montants 
dus (5) 

Montants 
versØs (6) 

RØmunØration fixe (1) 89 033 89 033 107 999 107 999 

RØmunØration variable (1) (2) 23 544 23 544 39 821 39 821 

RØmunØration exceptionnelle       

Jetons de prØsence       

avantage en nature (3) 3 510 3 510 3 365 3 365 

Total 116 087 116 087 151 185 151 185 
 
La rØmunØration variable est due aux quatre mandataires sociaux au titre de leur mandat social  
 
a) La prime de dØveloppement figurant dans ce tableau est due dans la mesure oø les conditions suivantes sont 
remplies (hors dØlai de purge): 
 
1. CrØation : 
- signature d�un compromis portant sur un terrain 
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- obtention des autorisations administratives d�exploiter conjointes (ARS) 
- obtention des permis de construire 
 
2. Rachat : 
- signature de l�acte dØfinitif 
 
b) La prime de rØsultat est de 10 euros pour 1 000 euros d�augmentation du rØsultat net consolidØ de l�exercice 
N+1 par rapport au rØsultat net consolidØ de l�exercice N. 
 
En l�absence d�action de performance attribuØe aux mandataires sociaux, aucune information n�est ici 
rØpertoriØe. 
 
(1) S�agissant du non-cumul du mandat social avec un contrat de travail, seuls sont visØs par les recommandations AFEP/MEDEF le 
prØsident du conseil d�administration, le prØsident directeur gØnØral, le directeur gØnØral dans les sociØtØs à conseil d�administration, le 
prØsident du directoire, le directeur gØnØral unique dans les sociØtØs à directoire et à conseil de surveillance et le gØrant dans les SCA. 
(2) L�Ømetteur prØsente, s�il y a lieu, une note explicative complØmentaire sur les rØgimes supplØmentaires de retraite dont bØnØficient les 
dirigeants mandataires sociaux : 
- S�agissant des rØgimes à prestations dØfinies, l�Emetteur fournit des informations complØmentaires sur les modalitØs de dØtermination et de 
calcul des prestations de retraites supplØmentaires (par exemple pourcentage du dernier salaire jusqu�à un certain montant) auxquelles le 
mandataire dirigeant social aura droit comme autres bØnØficiaires à l�âge de la retraite. 
- S�agissant des rØgimes à cotisations dØfinies, l�Emetteur fournit des informations complØmentaires sur la charge versØe par l�employeur 
comptabilisØe par l�Emetteur au cours de l�exercice au bØnØfice du dirigeant mandataire social. 
(3) L�Ømetteur prØsente un dØveloppement sur les engagements pris au bØnØfice de ses dirigeants mandataires sociaux correspondant à des 
indemnitØs ou des avantages dus ou susceptibles d�Œtre dus à raison de la cessation ou du changement d e ces fonctions ou postØrieurement à 
celle-ci. L�information donnØe à ce titre prØcise les modalitØs de ces engagements et notamment le montant de ces indemnitØs ou avantages 
pour chacun  des dirigeants mandataires bØnØficiaires, les critŁres d�exigibilitØ et de performances et, s�il y a lieu, les circonstances au regard 
desquelles ils ont ØtØ Øtablis. 
(4) L�Ømetteur prØsente un dØveloppement sur les indemnitØs dues au titre des clauses de non-concurrence conclues, le cas ØchØant, par la 
sociØtØ avec chaque dirigeant mandataire social.  
 
 
 

 

Dirigeants Mandataires Sociaux 
Contrat de travail 

(1) 
RØgime de retraite 

supplØmentaire 

IndemnitØs ou 
avantages dus ou 
susceptibles d’Œtre 
dus à raison de la 
cessation ou du 
changement de 

fonctions 

IndemnitØs relatives 
à une clause de 
non concurrence 

 oui non oui (2) non oui (3) non oui (4) non 

Nom Jean-Paul SIRET   

X 

  

X 

  

X 

  

X 
Fonction PrØsident Directeur GØnØral         
Date dØbut Mandat 24/06/2009         

Date fin Mandat AGOA 2015         
Nom Xavier DEJARDINS   

X 

  

X 

  

X 

  

X 
Fonction Directeur GØnØral DØlØguØ DØveloppement         

Date dØbut Mandat 24/06/2009         
Date fin Mandat AGOA 2015         
Nom Willy SIRET 

X 

    

X 

  

X 

  

X 
Fonction Directeur GØnØral DØlØguØ OpØrations         
Date dØbut Mandat 28/01/2009         
Date fin Mandat AGOA 2017         

Nom Damien Billard 

X 

    

X 

  

X 

  

X 
Fonction Directeur GØnØral DØlØguØ Finances         
Date dØbut Mandat  28/01/2009         

Date fin Mandat  AGOA 2015         

 
 

������  Sommes provisionnØes par le Groupe aux fins de versement de pensions, retraites et 
autres avantages au profit des administrateurs et dirigeants  

 
Les provisions pour indemnitØ de retraite concernant les dirigeants du Groupe Noble Age s�Øtablissaient au 31 
dØcembre 2011 à 54.478 euros pour Jean-Paul SIRET et 35.225 euros  pour Xavier DEJARDINS contre 
respectivement 45.872 euros et 28.742 euros fin 2010. La provision pour Willy SIRET et Damien Billard n�est 
pas significative compte tenu des paramŁtres de turn-over utilisØs dans l�apprØciation des engagements de 
retraite. 
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���� Fonctionnement des organes d�administration et de direction 
  

������  Direction du Groupe 
 

Nom Fonction Date de 1Łre 
nomination 

Date d�ØchØance 
du mandat (AG 

appelØe à statuer sur 
l�exercice clos des 

comptes de l�annØe 
indiquØe) 

Jean-Paul SIRET 
PrØsident du Conseil 
d�administration et Directeur 
GØnØral 

30/07/1992  Comptes 2014/AG 
2015 

Xavier DEJARDINS 
Administrateur et Directeur 
GØnØral DØlØguØ DØveloppement 

30/07/1992 Comptes 2014/AG 
2015 

Robert DARDANNE Administrateur 30/07/1992 Comptes 2014/AG 
2015 

Willy SIRET 
Administrateur et Directeur 
GØnØral DØlØguØ aux OpØrations  

01/04/2006 Comptes 2016/AG 
2017 

Christophe RIPERT Administrateur 01/04/2006 Comptes 2011/AG 
2012 

Patrick CONNAN Administrateur 01/04/2006 Comptes 2011/AG 
2012 

Damien BILLARD 
Administrateur et Directeur 
GØnØral DØlØguØ aux Finances 

28/01/2009 Comptes 2014/AG 
2015 

Marie Antoinette DAIN Administrateur  22/06/2011 Comptes 2016/ 
AG 2017 

Daniel BRAUD Administrateur  22/06/2011 Comptes 2016/ 
AG 2017 

 
 

������  Contrats entre les administrateurs et le Groupe 
 
 
- Jean-Paul SIRET est Øgalement gØrant de la SARL La ChØzaliŁre. La rØmunØration de gØrant de Jean Paul 

SIRET reçue à ce titre existe depuis la crØation de  la sociØtØ. Cet Øtablissement a ØtØ crØØ en 1990 alors que 
le Groupe n�Øtait pas encore constituØ ; 

- Robert DARDANNE, administrateur du Groupe Noble Age,  est Øgalement le PrØsident de la sociØtØ Fidexi, 
- Xavier DEJARDINS, administrateur du Groupe Noble Age, est actionnaire de la sociØtØ Fidexi. 
 
 

������  ComitØs spØcialisØs 
 
Trois ComitØs ont ØtØ instituØs par le Conseil d�administration, par voie d�adoption et de modification du 
RŁglement IntØrieur : le ComitØ stratØgique, le ComitØ d�audit et le ComitØ de rØmunØration et de nomination. 
 
Suite au Conseil d�administration du 16 fØvrier 2011, la composition des organes de gouvernance s�Øtablit 
comme suit : 
 
Le ComitØ stratØgique est composØ de cinq administrateurs, d�un salariØ du Noble Age et d�un censeur. 
Le ComitØ d�audit est composØ de trois administrateurs et d�un  censeur. 
Le ComitØ de rØmunØration et de nomination est composØ de trois administrateurs et d�un censeur. 
 
ComitØ stratØgique : 
 Il est en charge de l�analyse prospective et du dØveloppement stratØgique  
 
Composition : 
 
Xavier DEJARDINS, PrØsident du ComitØ, Administrateur et Directeur GØnØral DØlØguØ DØveloppement 
Jean-Paul SIRET, Administrateur et PrØsident du Conseil d�Administration 
Willy SIRET, Administrateur et Directeur GØnØral DØlØguØ aux OpØrations 
Damien BILLARD, Administrateur et Directeur GØnØral DØlØguØ aux Finances 
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Christophe RIPERT, Administrateur 
JØrôme FOURNIER, salariØ et ingØnieur financier en charge des Øtudes dØveloppement 
Michel BALLEREAU, Censeur. 
  
ComitØ d�Audit : 
 
Il est  charge de l�Øtude des comptes et des prØvisions et du suivi des risques   
 
Composition : 
 
Daniel BRAUD, PrØsident du ComitØ, Administrateur 
Robert DARDANNE, Administrateur 
Patrick CONNAN, Administrateur 
La sociØtØ SALVEPAR, Censeur 
 
 
ComitØ de rØmunØration et de nomination : 
 
Sa mission est d�assister le Conseil d�administrati on notamment dans la dØtermination de la rØmunØration des 
mandataires sociaux et s�il y a lieu dans la mise en place des plans de rØmunØration en action, en garantissant 
l�intØrŒt social du groupe et celui des actionnaires. 
 
Composition : 
 
Christophe RIPERT, PrØsident du ComitØ, Administrateur 
Robert DARDANNE, Administrateur 
Patrick CONNAN, Administrateur 
Daniel BRAUD, Administrateur  
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������  Rapport sur le contrôle interne � exercice clos au  31 dØcembre 2011 

 
RAPPORT DU PRESIDENT 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
(Article L. 225-37 du Code de commerce) 

 
Chers actionnaires, 
 
 
ConformØment aux dispositions de l’article L.225-37 alinØa 6 du Code de commerce, nous vous rendons compte 
aux termes du prØsent rapport : 
 

- de la composition du Conseil d�administration et de l’application du principe de reprØsentation 
ØquilibrØe des femmes et des hommes en son sein, 

 
- des conditions de prØparation et d’organisation des travaux de votre Conseil d�administration au cours 

de l�exercice social clos le 31 dØcembre 2011, 
 
- des procØdures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la SociØtØ, 

 
- des Øventuelles limitations apportØes par le Conseil d�administration aux pouvoirs du Directeur GØnØral, 
 
- des modalitØs particuliŁres relatives à la participation des actionnaires aux assemblØes gØnØrales, 
 
- des principes et des rŁgles arrŒtØs par le Conseil d�administration pour dØterminer les rØmunØrations et 

avantages de toute nature accordØs aux mandataires sociaux. 
 

 
 
La rØdaction du prØsent rapport s�appuie sur le guide de mise en �uvre du cadre de rØfØrence du contrô le interne, 
spØcifiquement adaptØ aux petites et moyennes valeurs, dans la continuitØ des recommandations de l�AMF sur le 
gouvernement d�entreprise et sur le contrôle intern e publiØes en juillet 2010.  
 
Par ailleurs, il vous est prØcisØ que le prØsent rapport, conformØment à la loi du 3 juillet 2008 est soumis à 
l�approbation du Conseil d�administration et est re ndu public. 
 
 
 
DECLARATION SUR LE GOUVERNEMENT D�ENTREPRISE 
 
A titre prØliminaire, prØcisons qu�en matiŁre de gouvernement d�entreprise, la SociØtØ a choisi de se rØfØrer pour 
l�essentiel au Code de gouvernement d�entreprise de s sociØtØs cotØes Øtabli par l�AFEP et le MEDEF (derniŁre 
version à jour du 19 avril 2010). 
 
Nous vous informons toutefois qu�à ce jour, la durØe statutaire des fonctions d�administrateur est Øtablie à six 
annØes au lieu de quatre annØes selon les prØconisations du code AFEP-MEDEF.  
 
La question du raccourcissement du mandat des administrateurs a ØtØ soumise au Conseil d�administration. Dans 
sa sØance du 22 fØvrier 2012, le Conseil d�administration a dØcidØ de ne pas soumettre à l�AssemblØe GØnØrale le 
raccourcissement du dØlai du mandat d�administrateur, la durØe de six annØes permettant d�assurer une continuitØ 
dans les fonctions d�administrateur. 
Le code AFEP-MEDEF peut Œtre consultØ sur le site www.code-afep-medef.com.  
 
 
1/ COMPOSITION DU CONSEIL D�ADMINISTRATION ET APPLICATION DU PRINCIPE DE 
REPRESENTATION EQUILIBREE DES FEMMES ET DES HOMMES EN SON SEIN 
 
 1.1 - Composition du Conseil 
 
* Administrateurs  
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Le Conseil d�administration compte neuf administrateurs, savoir : 
- Monsieur Jean-Paul SIRET  
- Monsieur Xavier DEJARDINS  
- Monsieur Willy SIRET  
- Monsieur Damien BILLARD 
- Monsieur Patrick CONNAN  
- Monsieur Robert DARDANNE 
- Monsieur Christophe RIPERT  
- Madame Marie-Antoinette DAIN 
- Monsieur Daniel BRAUD. 

 
A ce jour, la durØe statutaire des fonctions d�administrateur est Øtablie à six annØes conformØment aux 
dispositions lØgales,  au lieu de quatre annØes selon les prØconisations du code AFEP-MEDEF. (Cf supra). 
  
* ReprØsentants du ComitØ d�Entreprise au Conseil d�administration 
 
Au 31 dØcembre 2011, le Conseil d�administration comptait deux reprØsentants du ComitØ d�Entreprise dØlØguØs 
au Conseil d�administration, en la personne de : 
 

- Madame Anne BERTIN-MAGHIT, membre Ølue du ComitØ de l�U.E.S. dans le CollŁge Cadres, salariØe de 
l�Øtablissement SA le Noble Age, 

- Madame Emilia BELTRI, membre Ølue du ComitØ de l�U.E.S. dans le CollŁge EmployØs et Ouvriers, salariØe 
du Parc de Diane, 

 
En tant que reprØsentant Ølus du personnel et aprŁs avoir ØtØ dØsignØs au Conseil, les membres du comitØ peuvent 
assister, avec voix consultative, aux sØances du Conseil.  
 
* Censeurs 
 
L�assemblØe gØnØrale extraordinaire du 28 septembre 2002 a instituØ un collŁge de censeurs ayant voix 
consultative et non dØlibØrative au Conseil d�administration. 
 
Au 31 dØcembre 2011, le Conseil d�administration comptait six censeurs : 
 
- la SociØtØ SALVEPAR et GROUPAMA Centre Atlantique, nommØe par les Conseils d�administration des 16 
dØcembre 2009 et 20 janvier 2010, leur nomination ayant ØtØ ratifiØe par l�AssemblØe GØnØrale Mixte du 23 juin 
2010 ; 
- Monsieur Michel BALLEREAU nommØ par l�AssemblØe GØnØrale du 22 juin 2011 ; 
- Les sociØtØs SIGEFI, SODERO Gestion et la Caisse RØgionale de CrØdit Agricole Atlantique VendØe, 
nommØes par les Conseils d�administration des 12 octobre et 16 novembre 2011, sous rØserve de ratification par 
la prochaine AssemblØe GØnØrale. 
 
Nous vous informons par ailleurs que GROUPAMA Centre Atlantique a dØmissionnØ de ses fonctions de 
Censeur le 23 janvier 2012. 
 
 1.2 � Respect de la paritØ  au sein du Conseil d�administration 
 
ConformØment aux dispositions de l�article L 225-37 du Code de commerce et suite à l�adoption de la lo i n° 
2011-103 du 27 janvier 2011, nous faisons Øtat de l’application du principe de reprØsentation ØquilibrØe des 
femmes et des hommes au sein du Conseil d�administration. 
 
Au 31 dØcembre 2011, le Conseil d�administration  comptait 1 administrateur femme, Madame Marie-Antoinette 
DAIN, nommØe par l�AssemblØe GØnØrale du 22 juin 2011.  
 
2/ CONDITIONS DE PREPARATION ET D�ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 
D�ADMINISTRATION ET DES COMITES 

 
 
2.1 - FrØquence des rØunions et synthŁse de l�activitØ 

 
L’article 12 des statuts prØvoit que le Conseil se rØunit aussi souvent que l’intØrŒt de la SociØtØ l’exige. 
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Le tableau ci-dessous reprend à titre comparatif la  frØquence des rØunions du conseil. 
 

Gouvernance Noble Age 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
Nb de sØances du Conseil 18 13 14 13 13 15 

Nb de rØunions du ComitØ StratØgique NA 7 12 10 11 11 
Nb de rØunions du ComitØ d�Audit NA 6 8 11 11 13 
Nb de rØunions du ComitØ de RØmunØration et 
nomination 

NA NA NA 2 4 4 

 
 
Ainsi, au cours de l’exercice ØcoulØ, notre Conseil d�administration s’est rØuni 15 fois, le rythme de tenue des 
Conseils Øtant au minimum mensuel. 
 

Le Conseil examine les dossiers de sa compØtence et, de maniŁre gØnØrale, les sujets suivants : 
 

- le plan de dØveloppement et les orientations stratØgiques, 
- la revue des tests de valeur de l�ensemble des actifs consolidØs du Groupe Noble Age, 
- l�arrŒtØ des Øtats financiers consolidØs rØels complets ou rØsumØs, 
- le budget annuel des sociØtØs consolidØes du Groupe, 
- les opØrations d�acquisition (et Øventuellement cession) à leurs diffØrents stades d�avancement, 
- les investissements de croissance organique (restructurations et/ou agrandissements), 
- la mise en place des financements et la structuration de l�endettement, 
- l�examen de l�utilisation des dØlØgations qui lui sont accordØes par l�AssemblØe GØnØrale,  
- les problØmatiques opØrationnelles telles que les programmes d�investissement, le suivi du parc 

immobilier, l�analyse des  reportings de Groupe, 
- les problØmatiques de gestion telle que la revue des situations de trØsorerie, des loyers immobiliers, des 

documents de prØvention des risques, 
- l�avancement du dØploiement du systŁme d�information, 
- les garanties et les conventions à autoriser, 
- les rØmunØrations des dirigeants, les jetons de prØsences des administrateurs, 
- l�Øvaluation des travaux et du fonctionnement du Conseil d�Administration. 
 

o Le Conseil d�administration s�est prononcØ au cours de l�exercice 2011 sur toutes les dØlibØrations et 
dØcisions mises à l�ordre du jour de ses travaux en application des lois et rŁglements en vigueur en France. Le 
Conseil, dans ses principaux domaines d�intervention, a dØbattu des orientations stratØgiques du Groupe. 
 
o Le Conseil d�administration a arrŒtØ les comptes consolidØs du groupe et les comptes sociaux de la sociØtØ 
LNA SA pour l�exercice 2010. Il a Øgalement arrŒtØ les comptes consolidØs du premier semestre 2011. 
 
o Le Conseil d�administration a adoptØ le rapport du PrØsident du Conseil d�administration sur les procØdures 
de contrôle interne. 
 
 

2.2 - Convocations des administrateurs et des Commissaires aux comptes 
 
ConformØment à l’article 12 des statuts, les administrateurs ont ØtØ convoquØs par le PrØsident, qui Øtablit l�ordre 
du jour. 
 
Les Commissaires aux comptes ainsi que les reprØsentants du ComitØ d�Entreprise ont Øgalement ØtØ 
systØmatiquement convoquØs aux rØunions du Conseil d�administration. 
 
 

2.3 - AssiduitØ des administrateurs, censeurs et Commissaires aux comptes 
 
En rŁgle gØnØrale, tous les administrateurs sont prØsents aux rØunions du Conseil d�administration. Un registre de 
prØsence au Conseil est signØ. 

Les Commissaires aux comptes assistent aux rØunions quand ils exercent une mission de contrôle dans la  
SociØtØ. Ils sont notamment prØsents lors de prises de dØcisions importantes et lors de l�arrŒtØ des comptes 
semestriel et annuel afin de prØsenter la synthŁse de leur revue des comptes, leur apprØciation du respect des 
procØdures internes ainsi que de l�efficacitØ de l�environnement de contrôle mis en place au sein du G roupe. 
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L�assiduitØ aux rØunions du Conseil est favorisØe par : 
 

- la frØquence des rØunions permettant une analyse ex post des points ØtudiØs en Conseil et  un suivi 
permanent des dossiers stratØgiques, 

 
- les travaux prØparatoires des ComitØs spØcialisØs, en support des rØunions du Conseil d�administration, 

conduits par des membres aux compØtences particuliŁres et adØquates, 
 

- la qualitØ des dØbats et des analyses sur chacun des sujets inscrits à l�ordre du jour des rØunions du 
Conseil, 

- l�attribution de jetons de prØsence aux administrateurs et aux Censeurs en rØmunØration de leur 
implication professionnelle et en fonction de leur assiduitØ. Nous rappelons toutefois que le PrØsident 
Directeur GØnØral, les trois Directeurs GØnØraux DØlØguØs, Michel BALLEREAU ainsi que les trois 
nouveaux Censeurs (Les sociØtØs SIGEFI, SODERO Gestion et la Caisse RØgionale de CrØdit Agricole 
Atlantique VendØe) ont renoncØ à percevoir les jetons de prØsence. 

 
Le taux de prØsence des membres du Conseil d�administration aux 13 rØunions du Conseil s�est Øtabli à 71% en 
2011 contre 78% au cours de l�exercice 2010, l�anal yse de la participation s�Øtablissant comme suit : 
 
AnnØe 2011 

Participation aux Conseils d’Administration

71%

24%
5%

prØsence

reprØsentation

absence excusØe

 
 
AnnØe 2010 

Participation aux Conseils d’Administration

78%

7%

15%

prØsence

reprØsentation

absence excusØe

 
 
La prØsence d�un ou plusieurs reprØsentants du ComitØ d�Entreprise a ØtØ constatØe au cours de l�exercice à 80 % 
des sØances (contre 69 % pour l�exercice prØcØdent). 
 
Le nombre d�administrateurs et de censeurs prØsents aux sØances du Conseil s�est consolidØ à respectivement 6.1 
p. (sur 7.7 administrateurs en nombre moyen considØrØ prorata temporis) et  à 2.5 (sur 4.4 censeurs en nombre 
moyen considØrØ prorata temporis) durant l�annØe 2011 contre 5.4  administrateurs prØsents en moyenne 
(rapportØ à 7 administrateurs au total) et 1 censeur lors de l�exercice prØcØdent (rapportØ à 3 censeurs). 
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2.4 - Information des membres du Conseil d�administration 
 
Le PrØsident fait en sorte que les documents et informations nØcessaires à la mission des administrateurs et aux 
censeurs leur soient communiquØs avant chaque rØunion. 
 
 

2.5 - Tenue des rØunions 
 
Toutes les rØunions du Conseil d�administration se sont dØroulØes au siŁge social en 2011. Occasionnellement, 
les rØunions peuvent se tenir sur d�autres sites, en fonction de l�ordre du jour prØalablement Øtabli et des 
contraintes existantes. 
 
 2.6 - ComitØs spØcialisØs 
 
Dans le cadre du renforcement des pratiques de gouvernance, les trois comitØs spØcialisØs ont pleinement jouØ 
leur rôle. Ils ont participØ à l�accroissement de l �efficacitØ du fonctionnement du Conseil d�administration en 
2011. 
 
� Le ComitØ stratØgique  

 
Il est chargØ de l�analyse prospective et du dØveloppement stratØgique. 
Il est consultØ sur les projets liØs au dØveloppement du Groupe, le suivi de l�Øvolution des partenariats et les 
projets d�accords stratØgiques. Il fait rapport et formule sur chacun des projets des recommandations au Conseil 
d�administration. 
 
Comme l�an dernier, le ComitØ stratØgique s�est rØuni onze fois au cours de l�exercice. Il est constituØ de 7 
membres, dont quatre sont salariØs du Groupe, qui interviennent activement dans les opØrations de 
dØveloppement. Il a ØtØ amenØ à traiter les grandes problØmatiques suivantes au cours de l�exercice 2011 : 
 
- SynthŁse des Øvolutions rØglementaires dans le secteur de la SantØ, 
- PrØsentation des orientations stratØgiques mØtier, 
- Examen des projets de reprises, analyse des prix, structure de l�offre et des garanties donnØes, 
- Examen des projets immobiliers, 
- RØflexion sur les besoins de financement du plan de dØveloppement et sur l�opØration d�Ømission d�obligations 
convertibles (ORNANEs), 
- Veille concurrentielle et analyses sectorielles, 
- Examen et Øtude des recommandations AFEP MEDEF. 
 
 
� Le ComitØ d�audit  

 
Il est en charge de l�Øtude des comptes et des prØvisions et de l�Øvaluation du systŁme de contrôle interne. Les 
travaux sont rØalisØs dans le cadre d�un agenda Øtabli en dØbut d�annØe pour permettre de suivre les ØchØances. 
 
Il s�assure du respect des principes comptables en vigueur, Øtudie l�Øvolution des rØfØrentiels normatifs et veille à 
la fiabilitØ des systŁmes et procØdures pour l�Øtablissement des comptes sociaux et consolidØs. Il vØrifie que les 
procØdures internes de collecte et de contrôle des informations sont bien appliquØes. Il veille à la qualitØ et la 
pertinence de l�information communiquØe aux actionnaires. Il assure le suivi de l�efficacitØ des systŁmes de 
gestion des risques. 
Il examine enfin l�ensemble des projets de comptes sociaux et consolidØs ainsi que ceux Øtablis pour les besoins 
d�opØrations spØcifiques, les projets de rapports de gestion et les tableaux de rØsultat. 
 
La SociØtØ se rØfŁre au rapport de l�AMF du 22 juillet 2010 sur le ComitØ d�audit. 
 
Le ComitØ d�audit s�est rØuni treize fois au cours de l�exercice contre onze fois en 2010.  
 
Au 31 dØcembre 2011, le ComitØ d�audit Øtait constituØ de 4 membres. 
 
ConformØment aux prescriptions de l�article L823-19 du code de commerce, les membres du ComitØ d�audit 
sont des membres du Conseil non dirigeants, et compte au moins un membre prØsentant des compØtences 
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particuliŁres en matiŁre financiŁre et comptable, savoir Monsieur Daniel BRAUD du fait de sa longue 
expØrience acquise à travers des fonctions de Directeur Financier au sein d�un important Groupe d�Assu rances. 
Celui-ci a ØtØ renouvelØ dans ses fonctions de PrØsident dudit ComitØ. 
 
Au cours de l�exercice 2011, le ComitØ d�audit a ØtØ amenØ à traiter les principaux dossiers suivants : 
 
- Revue des comptes sociaux (projets de comptes, comptes sociaux, comptes prØvisionnels) et des comptes 
consolidØs ; 
- Suivi de l�Ømission obligataire des ORNANES et traitement comptable de l�opØration ; 
- Analyse du business plan 2011-2014 et de son financement ; 
- Etude comparative des principes d�Øvaluation des actifs repris ou crØØs et de leurs incidences ; 
- Etude de l�application comptable des mØthodes et rŁgles comptables IFRS ; 
- Revues pØriodiques de trØsorerie ; 
- Information sur les projets d�investissement du groupe et sur leur financement ; 
- Suivi de l�intØgration du systŁme d�information ; 
- ProcØdure de sØlection des Commissaires aux comptes et suivi de leur indØpendance. 
 
 
� Le ComitØ de rØmunØration et de nomination  
 
Le ComitØ de rØmunØration et de nomination (CRN) est chargØ d�assister le Conseil d�administration notamment 
dans la prØparation de ses missions s�agissant en particulier de la dØtermination de la rØmunØration des 
mandataires sociaux et de la mise en place des plans de rØmunØration en actions s�il ya lieu.  
 
Le CRN s�est rØuni quatre fois en 2011. Il est constituØ de 4 membres, aucun n�Øtant salariØ du Groupe.  
 
Au cours de l�exercice 2011, il a ØtØ amenØ à Ømettre des recommandations sur la rØmunØration variable 
attribuØe aux mandataires sociaux au titre de 2011 et sur la rØmunØration fixe attribuØe aux dirigeants pour 
l�annØe 2012. 
 
Il a analysØ les pratiques de marchØ en matiŁre de rØmunØration. 
 

 
 
2.7 � SynthŁse des travaux et du fonctionnement du Conseil d�administration 

 
ConformØment aux prØconisations de l�AMF et du Code de gouvernement d�entreprise des sociØtØs cotØes 
AFEP-MEDEF, il a ØtØ proposØ aux membres du Conseil d�administration de procØder à l�Øvaluation des 
travaux, de l�organisation et du fonctionnement du Conseil d�administration pour l�annØe 2011. 
 
Un dØbat sur ces Øvaluations a eu lieu lors de la sØance du Conseil d�administration du 22 fØvrier 2012, dont les 
principales conclusions sont reprises comme suit par grand thŁme : 
 
 
La mise à disposition de l�information  
 
Il rØsulte des dØlibØrations que  l�information mise à disposition des administrateurs est claire et s on format trŁs 
satisfaisant.  
 
Il a ØtØ proposØ d�Ølaborer une liste de tableaux de bord comparatifs de gestion afin d�assurer un meilleur suivi. 
L�organisation des rØunions 
 
L�organisation des rØunions, tant dans leur frØquence que sur l�agenda et le contenu des ordres du jour s�avŁre 
efficiente.  
 
En revanche, il est ressorti que la durØe des rØunions, l�assiduitØ et l�indemnisation de certains membres 
pouvaient faire l�objet d�amØliorations. 
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La composition du Conseil  
 

- Examen de l�Øquilibre de la composition du Conseil d�administration : paritØ 
 
En vertu des dispositions lØgales, le conseil doit Œtre composØ en recherchant une reprØsentation ØquilibrØe des 
femmes et des hommes (L.225-17, L.225-69 du code de commerce). La loi prØvoit qu�à compter de 2017, dans 
les sociØtØs cotØes dont le Conseil comporte plus de huit membres, la proportion des membres de chaque sexe ne 
pourra Œtre infØrieure à 40 %. Dans les sociØtØs d�au plus huit membres, l�Øcart entre le nombre de membres de 
chaque sexe ne peut Œtre supØrieur à deux. 
 
La loi prØvoit un dispositif d�application progressif dans le temps. 
 
La SociØtØ est sensibilisØe à la reprØsentation ØquilibrØe des hommes et des femmes au sein du conseil 
d�administration.  
 
Le Conseil d�administration actuellement composØ de 9 administrateurs, compte une femme, Madame Marie-
Antoinette DAIN nommØe lors de la derniŁre AssemblØe GØnØrale. 
 

- CompØtence des membres du Conseil d�administration 
 

En vertu du Code AFEP-MEDEF, les compØtences des membres du Conseil doivent Œtre suffisamment larges et 
diversifiØes. 
 
Le ComitØ de RØmunØration et de Nomination dans sa sØance du 22 fØvrier 2012, a examinØ la diversitØ des 
compØtences des membres du Conseil d�administration qui peut au cas prØsent s�apprØcier au regard de la 
diversitØ des entreprises dont sont issus les administrateurs, tant dans leur taille : grandes entreprises, PME que 
dans les secteurs d�intervention : bâtiments, indus trie, assurance, services etc. 
 
Cette diversitØ permet d�enrichir les dØbats du Conseil d�administration. 
 
Le Conseil d�administration ayant a pris acte de l� avis du ComitØ de RØmunØration et de Nomination, a 
considØrØ que la diversitØ et l�expertise professionnelle des membres du Conseil Øtait satisfaisante.  
En conclusion, la composition des instances a ØtØ considØrØe comme satisfaisante. L�implication et l�apport 
d�expertise des membres constituent des facteurs clØs de bon fonctionnement des ComitØs et Conseils. Une 
formation des membres sur la connaissance des mØtiers a ØtØ ØvoquØe dans le sens de l�approfondissement 
continu de la comprØhension des enjeux sectoriels. 
 
 
L�indØpendance des administrateurs 
 
En vertu du Code AFEP-MEDEF,  dans les sociØtØs contrôlØes, la part des membres du Conseil indØpendants 
doit Œtre d�au moins un tiers. L�indØpendance est apprØciØe au regard des critŁres ØdictØs par le paragraphe 8.4. 
du Code de gouvernement d�entreprise. 
 
Suite à la derniŁre AssemblØe GØnØrale de la SociØtØ intervenue le 22 juin 2011, deux nouveaux administrateurs 
ont ØtØ nommØs, à savoir Monsieur Daniel BRAUD et Madame Marie-Antoinette DAIN. 
 
En consØquence, le Conseil d�administration de la sociØtØ Le Noble Age comptant aujourd�hui neuf 
administrateurs, il est recommandØ qu�il y ait au moins trois administrateurs indØpendants selon les critŁres du 
code AFEP-MEDEF. 
 
Au cours de la sØance du 22 fØvrier 2012, Le PrØsident a demandØ au Conseil d�administration de se prononcer 
sur l�indØpendance des administrateurs. 
 
Le Conseil d�administration, aprŁs examen de la situation de chacun des administrateurs, et aprŁs en avoir 
dØlibØrØ, a, dans sa sØance du 22 fØvrier 2012,  considØrØ  qu�au regard des critŁres fixØs par le Code AFEP-
MEDEF, le nombre d�administrateurs qualifiØs d�indØpendants, n�entretenant pas de relation d�affaires avec la 
SociØtØ,  peut s�Øtablir à quatre. Il s�agit de Madame Marie-Antoinette DAIN, Messieurs Christophe RIPERT, 
Patrick CONNAN et Daniel BRAUD. Cette position est identique à celle retenue par le ComitØ de RØmunØration 
et de Nomination dans sa sØance du mŒme jour. 
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ThØmatiques, outils et dØbats 
 
La qualitØ des dØbats et les prØsentations des dØlibØrations sont jugØes satisfaisantes. Compte tenu des 
informations donnØes aux membres du Conseil, les questions importantes concernant le groupe Le Noble Age 
sont convenablement prØparØes et dØbattues.  
 
 
Connaissance des enjeux et des risques par thØmatique  
 
Le suivi de l�actionnariat et du titre, la communication financiŁre et l�arrŒtØ des comptes sont jugØs satisfaisants.  
 
 
AmØlioration de la gouvernance 
 
Chaque administrateur a fait part des questions et propositions visant à amØliorer encore la gouvernance de la 
SociØtØ. 
 
Il a ØtØ proposØ de tenir une rØunion annuelle extraordinaire à destination des administrateurs sur le s 
problØmatiques inhØrentes aux mØtiers. 
 
 
DurØe des Mandats 
 
La durØe des mandats des administrateurs est actuellement fixØe à six annØes par les statuts de la SociØtØ. Le 
PrØsident a demandØ aux membres du Conseil d�administration de se prononcer sur une modification à app orter 
à la durØe des mandats des administrateurs. 
 
AprŁs dØlibØration, le Conseil d�administration à l�unanimitØ de ses membres, a dØcidØ de maintenir la durØe du 
mandat d�administrateur à six annØes, cette durØe permettant notamment d�assurer une continuitØ dans les 
fonctions d�administrateur. 
 
 

2.8 - ProcŁs-verbaux des rØunions 
 
Les procŁs-verbaux des rØunions du Conseil d�administration sont Øtablis à l’issue de chaque rØunion.  
 
Les dirigeants portent une attention particuliŁre à la qualitØ des informations consignØes dans les procŁs-verbaux. 
Le procŁs-verbal de chaque Conseil fait donc l�objet d�une relecture systØmatique lors de la tenue du Conseil 
suivant, en dØbut de sØance.  
 
Une fois validØ par le Conseil, le procŁs-verbal est signØ et communiquØ sans dØlai à tous les administrateurs  et 
Commissaires aux comptes. 
 
La mŒme rŁgle s�applique à la  consignation des dØbats des ComitØs spØcialisØs. 
 
 

2.9 � RŁglement intØrieur 
 
ConformØment à l�information faite dans le rapport 2006, le Conseil a adoptØ et a mis en �uvre un rŁglement 
intØrieur suites aux dØcisions du Conseil d�administration du 24 janvier 2007, destinØ à prØciser les devoirs des 
administrateurs dans l�exercice de leurs fonctions mais aussi leurs droits. 
 
Le rŁglement intØrieur s�attache à dØcrire l�organisation, le fonctionnement, les pouvoirs et les missions du Conseil. 
 
 
3/ REMUNERATION ET AVANTAGES 

 

En ce qui concerne plus spØcifiquement les dispositions sur la rØmunØration des administrateurs, applicables aux 
mandats confiØs aprŁs la date de publication du 6 octobre 2008, nous rappelons que deux des mandataires 
sociaux du Groupe Noble Age perçoivent une rØmunØration au titre de leur mandat social, deux autres des 
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mandataires sociaux (Directeurs GØnØraux DØlØguØs) percevant une rØmunØration principalement au titre de leur 
contrat de travail, pour tous, sur une Øchelle comparable des sociØtØs cotØes de taille Øquivalente et des 
rØfØrentiels disponibles.  
 
Nous rappelons que dans sa sØance du 26 novembre 2008, le Conseil d�administration a pris connaissance des 
recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rØmunØration des dirigeants mandataires sociaux de 
sociØtØs dont les titres sont admis sur un marchØ rØglementØ. 
 
Ayant considØrØ que ces recommandations s�inscrivent dans la dØmarche de gouvernement d�entreprise de la 
sociØtØ, le Conseil d�administration a dØclarØ que le code AFEP �MEDEF sur la rØmunØration des mandataires 
sociaux ainsi modifiØ est celui auquel se rØfŁre la sociØtØ pour l�Ølaboration du rapport prØvu à l�article L 225-37 
du code de commerce à compter de l�exercice en cour s (CommuniquØ de la sociØtØ LE NOBLE AGE du 5 
dØcembre 2008). 
 
3.1. RØmunØration des Dirigeants 
 
Les rØmunØrations des mandataires sociaux intŁgrent une part fixe et variable et les avantages en nature prØcisØs 
comme suit : 

 

Mandataire Fonctions 
Part Fixe 
par an 

Part Variable 
par an 

CritŁre du 
Variable Avantages en nature 

Jean-Paul SIRET 
PrØsident C.A. 

Directeur GØnØral 156 521 � 39 821 �  

Nb de lits 
nouveaux 
exploitØs 

TØlØphone portable 

VØhicule fonction : 3 
360 � 

Xavier DEJARDINS 

Administrateur 
Directeur GØnØral 

DØlØguØ 114 960 � 39 821 �  

Nb de lits 
nouveaux 
exploitØs 

TØlØphone portable  

Moto de fonction : 1 
669 � 

Willy SIRET 

Administrateur 

107 998 �  39 821 �  

Nb de lits 
nouveaux 
exploitØs 

TØlØphone portable 

Directeur 
Exploitation Groupe 

VØhicule fonction : 3 
652 � 

Damien Billard 

Administrateur 

107 999 �  39 821 �  

Nb de lits 
nouveaux 
exploitØs 

TØlØphone portable 

Directeur 
Exploitation Groupe 

VØhicule fonction : 
3 365 � 

 
* La prime de dØveloppement est due dans la mesure oø les conditions suivantes sont remplies cumulativement : 
Pour une crØation : 
- signature d�un compromis portant sur un terrain 
- obtention des autorisations administratives d�exploiter conjointes 
- obtention des permis de construire 
Pour un rachat : 
- signature de l�acte dØfinitif d�acquisition 
Aucun avantage spØcifique en matiŁre de rØmunØrations diffØrØes, indemnitØs de dØpart et engagements de 
retraite complØmentaire n�a ØtØ mis en place au bØnØfice des mandataires sociaux. 
 
De mŒme, il n�existe pas de systŁme d�attribution de stocks options. 
 
 

3.2 � Jetons de prØsence 

Nous rappelons que le PrØsident Directeur GØnØral,  les trois Directeurs GØnØraux DØlØguØs, Monsieur Michel 
BALLEREAU, de mŒme que les trois nouveaux Censeurs (les sociØtØs SIGEFI, SODERO Gestion et la Caisse 
RØgionale de CrØdit Agricole Atlantique VendØe) ont renoncØ à percevoir les jetons de prØsence. 
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Au titre de l�exercice 2011, des jetons de prØsence ont ØtØ attribuØs aux administrateurs et aux censeurs suivant 
leur assiduitØ aux sØances du Conseil d�administration, à savoir : 

 

Membre du Conseil Jetons versØs 2010 Jetons versØs en 2011 

Robert Dardanne 3 000 4 000 
Christophe Ripert 3 000 4 400 
Patrick Connan 4 700 7 200 
Daniel Braud 5 100 7 200 
SALVEPAR 4 700 3 600 
GROUPAMA 900 800 
TOTAL 21 400 27 200 

 
 
 

4/ LE PROCESSUS DE GESTION DES RISQUES ET DE CONTROLE INTERNE DE LA SOCIETE LE 
NOBLE AGE 
 
 4-1 DØfinition et objectifs du contrôle interne 
 
Le contrôle interne est un ensemble de politiques e t procØdures mis en �uvre et testØes visant à fournir dans la 
mesure du possible une assurance raisonnable quant à la rØalisation d�objectifs entrant dans les catØgories 
suivantes : 
 

- conformitØ aux lois et rŁglements, ainsi qu�à l�Øthique, normes et rŁgles internes à l�entreprise, 
- fiabilitØ et sincØritØ des informations comptables, financiŁres et de gestion, 
- respect des procØdures internes de gestion, de contrôle et d�alerte , 
- conformitØ, traçabilitØ et sØcuritØ des transactions informatiques, 
- respect des objectifs fixØs dans le cadre de la politique de gestion, 
- prØvention et maîtrise des risques rØsultant de l�activitØ de l�entreprise, 
- prØvention et dØtection des risques de fraudes ou d�erreurs, 
- sauvegarde du patrimoine de l�entreprise. 

 
Un systŁme de contrôle interne, aussi perfectionnØ soit-il, ne peut fournir qu�une assurance raisonnable, et non 
pas une garantie absolue, quant à la rØalisation des objectifs de l�entreprise tant par les limites inhØrentes à la 
mise en �uvre et au contrôle des procØdures que par  les contraintes de ressources. 
 
La politique d�assurance s�inscrit dans le cadre de  la volontØ d�identification et de couverture des risques jugØs 
sensibles. 
 
 
 4-2 Environnement de contrôle  
 
L�environnement de contrôle dØtermine le niveau de sensibilisation du personnel au besoin de contrôle et 
constitue le fondement de tous les autres ØlØments du contrôle interne en imposant rigueur et organisa tion. 
 
Le Groupe a fait le choix d�une intØgration forte de son organisation afin de favoriser la cohØrence dans la 
dØfinition et l�application des procØdures administratives et opØrationnelles. 
 
L�existence de rØfØrentiels mØtier permet de renforcer l�environnement de contrôle avec une forte cent ralisation 
de la supervision en contrepartie de la dØlØgation accordØe aux opØrationnels. Le Groupe Noble Age exerce son 
activitØ de « gestion d�Øtablissements » à partir de chacun des sites, qui disposent d�une autonomie de gestion, 
d�un pØrimŁtre de responsabilitØ et de dØcision Øtendu mais dØlimitØ sous le contrôle et la supervision d�un 
directeur d�exploitation Groupe dØdiØ spØcifiquement aux Øtablissements. 
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L�harmonisation s�Øtablit à travers diffØrents outils ou actions, que sont : 
 

- L� « ODE », vØritable rØfØrentiel interne remis à toute nouvelle direction opØrationnelle lui permettant 
d�apprØhender les valeurs du groupe, les outils et les mØthodes en place ainsi que les procØdures 
existantes, 

- la formation dispensØe aux chefs de services (nouveaux ou d�Øtablissements nouvellement acquis) par 
des salariØs d�autres Øtablissements, dits « formateurs », 

- le dØploiement d�un systŁme d�information directeur dont l�intØgration se poursuit (gestion des rØsidents 
ou patients, facturation, gestion comptable, consolidation statutaire, trØsorerie, gestion des achats), 

- le programme QUALIPERF : initiØ en 2004, il vient remplacer le tutorat des nouvelles directions. C�est  
un programme d�accompagnement des directions d�Øtablissements par une Øquipe, dans la mise en 
�uvre de l�organisation, des outils du Groupe NOBLE  AGE. En 2006, le groupe projet a finalisØ la 
dØfinition des programmes, des intervenants et des outils. 

- le renforcement des moyens allouØs à la politique de qualitØ avec le recrutement de compØtences 
spØcifiques rØfØrentes sur le secteur mØdico-social et sur le secteur sanitaire. 

 
 
4-3 Les acteurs 

 
Le Conseil d�administration, disposant de pouvoirs Øtendus de convocation, audition, dØcision et de vØrification, 
est le premier acteur du contrôle interne du Groupe . 
 
La Direction GØnØrale est naturellement garante de la mise en �uvre des principes et procØdures de con trôle 
interne et de leur surveillance. 
 
La Direction GØnØrale comprend quatre membres : le PrØsident Directeur GØnØral en charge des orientations 
stratØgiques du Groupe, et trois Directeurs GØnØraux DØlØguØs, chargØs respectivement de la politique de 
DØveloppement et des externalisations immobiliŁres, des fonctions opØrationnelles du Groupe,  des fonctions 
administratives et financiŁres du Groupe. 
 
Le processus de contrôle interne s�appuie sur un sy stŁme constituØ de dØlØgations de pouvoirs, d�organigrammes 
fonctionnels, de dØfinitions de poste et des contrats de travail ainsi que sur certaines dØlØgations de signatures.  
 
La Direction d�Exploitation Groupe  vecteur de la coordination et de la dØclinaison de la politique mØtier du 
Groupe au sein de toutes ses structures opØrationnelles, ses missions s�articulent particuliŁrement autour de 3 
axes : 

- L�animation du rØseau des Øtablissements : Les cinq Directeurs d�Exploitation (DEX) se trouvent en 
relation permanente avec les directeurs d�Øtablissement qui leur sont hiØrarchiquement rattachØs et 
assurent plusieurs objectifs, notamment le respect des budgets des filiales et des objectifs qualitatifs et 
quantitatifs fixØs par centre de profit, le suivi de l�organisation opØrationnelle des ressources humaines, 
administratives et qualitative des Øtablissements ; la liaison entre les Øtablissements et les diffØrentes 
directions du SiŁge afin d�anticiper, analyser et apporter des solutions aux diffØrentes enjeux et 
problØmatiques liØs au fonctionnement des Øtablissements ; l�impulsion, la coordination et le suivi du 
projet QUALIPERF 

-  La gestion des relations avec les AutoritØs de Tarification : cette relation s�effectue en Øtroite 
coordination avec les directeurs d�Øtablissement 

- La mise en place et le suivi du systŁme QUALIPERF : dans un souci d�amØlioration permanent, le 
Groupe a mis en place la formation QUALIPERF. Elle a pour objectif la gØnØralisation au sein de tous 
les Øtablissements des meilleures pratiques identifiØes dans chaque domaine d�activitØ (soins, 
restauration�) pour assurer la mise en �uvre du pro jet de vie et de soins de l�Øtablissement dans 
l�intØgralitØ de ses composantes. 
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Elle prØvoit les diligences et met en �uvre toutes les actions prØventives ou correctives nØcessaires à la maîtrise 
des risques d�ordre opØrationnel, en s�appuyant sur l�encadrement d�Exploitation, savoir : 

- les Directions d�Exploitation , 

- la Direction MØdicale et QualitØ en charge de la mise en place, du suivi et du contrôle de la politique 
mØdicale du Groupe ainsi que du suivi de la politique qualitØ du Groupe, 

- la Direction des Ressources Humaines en charge de l�impulsion de la politique RH au sein des 
Øtablissements et de la coordination de l�ensemble des composantes de cette politique en matiŁre de 
recrutement, grille des classifications/rØmunØrations, gestion des compØtences et des formations, 
gestion des instances reprØsentatives du personnel, gestion des contrats et des contentieux,  

 - et les Directions d�Etablissement . 
 
La Direction Administrative et FinanciŁre est garante de la qualitØ de traitement de l�information financiŁre, et 
donc de la qualitØ des opØrations de clôture et de reporting mensuel.  
Elle regroupe les principales fonctions suivantes : affaires juridiques, comptabilitØ gØnØrale, comptabilitØ tiers, 
paie, contrôle de gestion, trØsorerie, ingØnierie financiŁre, consolidation, systŁme d�information. 
Les enjeux de la politique administrative et financiŁre concernent au premier rang : 

- l�Øtablissement des comptes consolidØs statutaires et prØvisionnels du Groupe NOBLE AGE 

- le respect des dØclarations lØgales et la tenue des obligations rØglementØes  

- l�organisation et la simplification du cadre juridique et fiscal des activitØs 

- l�Ølaboration des budgets et l�aide au pilotage opØrationnel 

- l�Øvolution du systŁme d�information notamment en matiŁre d�exploitation du systŁme et du rØseau, de 
couverture applicative gestion et mØtier, de sØcurisation des transactions, de prØservation de l�intØgritØ des 
donnØes et de gestion restrictive des droits et des accŁs 

- la gestion des financements et des placements 

- le contrôle interne et la sØcurisation des flux 

- la valorisation des actifs et la politique d�Øvaluation de sociØtØs 

- l�animation du rØseau administratif en relation avec la Direction des Ressources Humaines 
 
La Direction Administrative et FinanciŁre prØvoit les diligences et met en  �uvre toutes les actions n Øcessaires à 
la maîtrise des risques d�ordre juridique et financ ier, en s�appuyant sur l�encadrement des Services a dministratifs 
sous sa responsabilitØ et sur les relais des Directions OpØrationnelles. 
 
Elle prend en compte les conclusions et les rØsultats des contrôles des Commissaires aux comptes à l�i ssue de 
leurs interventions d�audit annuel sur le contrôle interne lorsque des insuffisances sont identifiØes et que les 
faiblesses observØes dans les cycles soumis aux tests de conformitØ  reprØsentent des facteurs de risques 
susceptibles de dØtØriorer de maniŁre sensible l�application du cadre du contrôle interne et de restre indre la 
bonne exØcution des opØrations qui le sous-tendent. La direction juridique est plus spØcifiquement responsable 
du respect de l�ensemble des obligations lØgales et rØglementaires ainsi que de la conformitØ des contrats du 
groupe au dispositif lØgislatif et rØglementaire en vigueur. 
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Dir GØnØral DØlØguØ aux opØrations
Dir GØnØral DØlØguØ Finances

PrØsident Directeur GØnØral

Service Urbanisme & 
Montage d�opØrations

Dir GØnØral DØlØguØ DØveloppement

Service Immobilier 
ConstructionService DØveloppement

- MØdico-social
- Sanitaire

Services Administratifs, 
Juridiques, 
Financiers,

Informatiques

Services OpØrationnels: 
Exploitation, 

Ressources Humaines, 
MØdical & QualitØ,

Achats

Conseiller du PrØsident
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4-4 Evaluation des risques 
 

 Le Groupe pilote ses activitØs sur la base d�une feuille de route dØterminØe pour une pØriode de 5 ans, le Business 
Plan Øtant mis à jour pØriodiquement afin de s�adapter aux caractØristiques d�un marchØ en forte croissance et d�un 
secteur connaissant d�importantes Øvolutions rØglementaires. La professionnalisation des mØtiers, l�intØgration de 
l�offre de soins sur des territoires de santØ dØlimitØs dans une logique de rØseaux et de filiŁres et la mØdicalisation 
renforcØe de la prise en charge constituent les ØlØments dØterminants des orientations de santØ publique. 

 
 L�exercice de la prØvision fixe à chaque Øtablissement les objectifs Øconomiques de l�entreprise pour la pØriode 

concernØe. Le plan se trouve dØclinØ en budgets annuels, rØvisØs chaque annØe. Les objectifs ainsi dØfinis tant 
qualitatifs que quantitatifs servent de feuille de route à chaque direction fonctionnelle et opØrationnelle. 

 
Toute entreprise est confrontØe à un ensemble de risques internes et externes susceptibles d�affecter la rØalisation de 
ses objectifs, dont elle doit assurer la maîtrise. Les principaux risques auxquels la sociØtØ doit faire face sont les 
suivants : 

 
Risques liØs à l�Øvolution des rØglementations : L�activitØ de long sØjour des EHPAD (Etablissement 
d�HØbergement pour Personnes AgØes DØpendantes) et celle de moyen sØjour des SSR (Soins de Suite et de 
RØadaptation) sont soumises à diverses autorisations et rØglementations dont les principales concernent les 
autorisations d�exploitation, l�hygiŁne alimentaire, la sØcuritØ sanitaire, la sØcuritØ mØdicale, la sØcuritØ bâtiment : 
incendie, lØgionnelle (Risques suivis et maîtrisØs par la Direction d�exploitation Groupe, la Direction MØdicale et la 
Direction ImmobiliŁre) 
 
Risques financiers : le financement des besoins du Groupe est mutualisØ et contractualisØ aux meilleures conditions 
de marchØ en limitant l�exposition du Groupe au risque de taux au moyen d�une politique de couverture adaptØe 
(Risques suivis et maîtrisØs par la Direction financiŁre) 

 
Risques sociaux individuels : le Groupe procŁde à des changements d�organisation lors des reprises 
d�Øtablissements, concernant principalement l�encadrement constituØ de la direction et des responsables de services. 
Cette dØmarche peut affecter ponctuellement les relations du Groupe avec ses salariØs sur un site dØterminØ et se 
traduire par des tensions inhØrentes à la conduite du changement. (Risques maîtrisØs par les Directeurs d�Exploitation 
en relation avec la Direction des Ressources Humaines) 

 
Risques de rØputation : Le Groupe est amenØ à reprendre des Øtablissements ayant une rØputation mØdiocre dans le 
territoire de santØ, auprŁs des familles, des prescripteurs et des tutelles. Le rythme de remplissage de l�Øtablissement 
peut alors s�avØrer plus lent que prØvu. Le risque est maîtrisØ au moyen des actions de restructuration de l�outil de 
travail et des mesures d�accompagnement des compØtences par le recrutement et la formation. (Risques maîtrisØs par 
la Direction d�Exploitation concernØe assistØe de l�Øquipe QUALIPERF dØdiØe) 

 
Risques liØs à la croissance : Le marchØ sur lequel le Groupe intervient est davantage concurrentiel et les dØpenses 
d�investissement en matiŁre d�exploitation et d�outil immobilier sont ØlevØes pour exercer les activitØs selon les 
standards rØglementaires et les exigences de qualitØ du Groupe. C�est pourquoi, le Groupe est attachØ à un 
dØveloppement ØquilibrØ sous la forme de reprises et des restructurations de site d�une part et d�exte nsions et de 
crØations d�autre part (Risques maîtrisØs par la Direction GØnØrale) 
 
Risques opØrationnels : Leur maîtrise suppose de limiter la dØpendance à l�Øgard  de fournisseurs ou de prestataires, 
de promouvoir la fidØlisation des collaborateurs et de favoriser l�implication des hommes clØs 
 
Risques de fraudes : Ils recouvrent les actes malhonnŒtes ou frauduleux tels que le vol, le recel, l�escroquerie, l�abus  
de confiance, l�atteinte au systŁme d�information, le faux et l�usage de faux. Le Groupe a mis en place des procØdures 
internes fondØes sur le double visa pour le rŁglement des dØpenses sur site, et s�applique à les faire Øvoluer au moyen 
de : 

- la centralisation et l�unification des donnØes des rØfØrentiels (comptes fournisseurs), 
- l�informatisation des engagements de dØpenses de biens et services ou d�immobilisations, 
- l�Øtablissement d�Øtats de contrôle standard simples et efficaces, 
- la rØdaction des procØdures et la mise en place de plan de tests et de vØrifications 
 
 
 4-5 ActivitØs de contrôle 
 

Le renforcement du Service Contrôle de gestion vise  à dØvelopper davantage les fonctions de pilotage, de gestion 
budgØtaire et de reporting, au service de l�Exploitation et de la Direction FinanciŁre. 
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Le processus d�information prØvisionnelle 
 
Les exercices de prØvisions sont dØclinØs pour l�ensemble des sociØtØs du Groupe Noble Age : 
 
   Les filiales d�exploitation  : 
Des situations trimestrielles sont rØalisØes. Au cours du quatriŁme trimestre de l�exercice en cours, l�analyse de la 
situation s�accompagne de l�Ølaboration de la prØvision de fin d�annØe et de l�Øtablissement pour chaque entitØ d�un 
budget de salaires et d�un budget gØnØral pour l�annØe suivante. 

 
En juillet, la prØvision initiale est actualisØe en fonction des rØalisations du premier semestre (situation) et une 
nouvelle tendance annuelle est ainsi dØterminØe. 
 
Participent trois fois par an à ce processus d�Ølaboration le Directeur d�Exploitation, la Direction de l�Etablissement, 
l�assistante administrative du site et le binôme au  SiŁge en charge  du dossier (responsable comptable et contrôleur de 
gestion). Les Services de la Direction FinanciŁre contrôlent certains points spØcifiques et la Direction d�Exploitation 
Groupe revoit et analyse les budgets en profondeur avec l�appui du contrôle de gestion afin d�en tirer  les principaux 
Øcarts et de dØterminer les mesures correctives. La Direction FinanciŁre consolide l�ensemble de l�information 
prØvisionnelle. La Direction GØnØrale assure une revue analytique, demande si nØcessaire des complØments 
d�information, rend des arbitrages et valide les budgets opØrationnels dØfinitifs. 

 
 
  Les filiales immobiliŁres : 

Un budget initial est Øtabli au cours de la phase d�Øtude et de montage du programme immobilier de rØnovation - 
extension d�un Øtablissement existant ou crØation d�un Øtablissement soit ex nihilo soit par regroupement d�activitØs. 
Le budget est ensuite rØvisØ à l�issue de la phase de consultation des entreprises qui se conclut avec la signature des 
marchØs de travaux et l�Ømission des ordres de services (Direction ImmobiliŁre), aprŁs validation dØfinitive de la 
grille de prix de vente du programme immobilier (Direction FinanciŁre). Les budgets sont suivis mensuellement et 
sont mis à jour par la Direction GØnØrale et la Direction ImmobiliŁre en fonction de revues de programme 
pØriodiques. Une revue administrative immobiliŁre trimestrielle a ØtØ mise en place visant à renforcer le suivi de la 
commercialisation du programme, les prØvisions de trØsorerie immobiliŁre, le suivi des financements de crØdit 
promoteurs, l�allocation de fonds propres aux opØrations, la prØparation des rØvisions comptables et le traitement des 
opØrations à la livraison des ensembles immobiliers. 

 
 
Le reporting 

 
Le processus de reporting rØpond aux objectifs de suivi, de contrôle et de pilotage des opØrations par la direction du 
Groupe. Il est structurØ en plusieurs temps et s�appuie sur un ensemble d�outils: 
 
1/ Des comitØs de suivi sont organisØs pØriodiquement, oø les acteurs opØrationnels prØsentent l�avancement des plans 
d�action, mesurent les effets des actions entreprises, , informent des difficultØs rencontrØes et proposent des pistes 
d�amØlioration/correction et dØterminent  les nouveaux projets à conduire. 
 
Les principales instances de gouvernance opØrationnelle du Groupe sont constituØes de : 
 
- Point StratØgie Direction GØnØrale (mensuel) 
 (Direction GØnØrale) 
 
- ComitØ MØtier MØdico-Social et Sanitaire (mensuel) 
 (Direction GØnØrale, Directeurs d�exploitation, Directeur MØdical & QualitØ, Directeur RH, Directeur Commercial et 

Communication, Service Contrôle de Gestion, Service J uridique, Directeur de la Maintenance et du Patrimoine) 
 
- ComitØ de Direction ImmobiliŁre (mensuel) 
 (Direction GØnØrale, Directeur Immobilier, Directeurs des Programmes, Directeur Technique, Service Juridique, Directeur 

de la Maintenance et du Patrimoine, Service Financement) 
 
- ComitØ de Liaisons et de Revue des Projets (mensuel) 

(Responsables de services SiŁge) 
 

- Informations sur le dØveloppement (hebdomadaire) 
 (Direction GØnØrale, Services Juridique, Services dØveloppement) 
 
- RØunion d�intØgration du dØveloppement dans le pØrimŁtre (mensuel) 

(Responsables de services) 
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- ComitØ de DØveloppement (mensuel) 
 (Direction GØnØrale, Directeur Immobilier, Direction Juridique,  Service Financement) 

 
Les ComitØs traitent de toutes les affaires relatives au fonctionnement du Groupe dans leur domaine de compØtences, 
et des conditions de prØparation, d�organisation et d�application des actions prioritaires correctives et des actions 
davantage structurantes à moyen long terme pour le rØseau des Øtablissements. Ils surveillent l�adØquation entre les 
actions entreprises et les objectifs du Groupe, et mesure les diffØrents impacts des actions entreprises sur chacun des 
sites. Ces rØunions font l�objet d�un compte-rendu mensuel rØdigØ par les Services GØnØraux. Ils permettent de sØrier 
les questions, de qualifier les problŁmes et de traiter de maniŁre aussi prØventive que possible les zones de risque 
principales. 
 
2/ Un tableau hebdomadaire des taux d�occupation et des flux de l�Øtablissement, transmis par la Responsable 
Marketing à la Direction GØnØrale. 
 
3/ Un reporting mensuel par secteur d�activitØs (Long SØjour France, Moyen SØjour France et Long SØjour Belgique) 
permettant l�analyse d�activitØ sur la base du nombre de journØes facturØes dans le mois et l�analyse des charges de 
personnel (salaires + intØrim) du mois : ces informations sont fournies par la Direction FinanciŁre à la Direction 
d�Exploitation Groupe. 
 
4/ Un tableau mensuel de justification des dØpenses soins : ces informations sont fournies par la Direction FinanciŁre 
à la Direction d�Exploitation groupe pour le seul s ecteur d�activitØ du Long SØjour France. 
 
5/ Des tableaux de suivi clients prØparØs par les Service ComptabilitØ Tiers et Contrôle de Gestionsous la forme de 
balances âgØes, d�indicateurs clØs de suivi d�activitØ, d�analyse de la facturation, d�encaissement - recouvrement   
 
6/ Un tableau de suivi mensuel du budget de trØsorerie de chaque entitØ et de l�ensemble du Groupe, fourni par la 
Direction FinanciŁre à la Direction d�Exploitation Groupe. 
 
7/ Un tableau de suivi des contentieux sociaux comprenant le stade d�avancement du dossier, les sommes demandØes 
et les provisions enregistrØes dans les comptes (DRH et DGDF). 
 
8/ Un tableau de suivi des contentieux fiscaux et immobiliers, comprenant le stade d�avancement du dossier, les 
sommes demandØes et les provisions enregistrØes dans les comptes, suivi par la Direction Juridique Corporte pour les 
premiers et la Direction Juridique OpØrationnelle pour les seconds. 
 
 
Un rØfØrentiel et des mØthodes comptables unifiØs au sein du Groupe 

 
La centralisation des fonctions comptables , sous-tend l�unicitØ des procØdures et l�homogØnØisation des pratiques 
comptables et une fluiditØ dans la circulation de l�information.  

 

Le plan comptable et les mØthodes de comptabilisation sont uniformes par type d�activitØ (Exploitation et Immobilier) 
et par secteur gØographique. 
 
Le manuel de tenue de comptabilitØ dØfinit par catØgorie d�information l�approbation et l�autorisation , la vØrification 
et le rapprochement des opØrations, la sØcuritØ d�enregistrement des actifs ou la sØparation des fonctions. Il continuera 
de s�enrichir en fonction de l�Øvolution du systŁme d�information. 
 
Les outils de reporting et d�Ølaboration des budgets et plans sont normalisØs et concernent tous les Øtablissements. 
 
Un calendrier annuel est diffusØ aux interlocuteurs concernØs prØcisant les dates de rŁglement des fournisseurs, de 
clôture de paie, de fin de facturation,  de fermetu re de pØriode comptable, les dates de situation et les dates d�arrŒtØ 
des comptes. Cela permet à chaque site opØrationnel d�en prendre connaissance afin d�organiser dans le s meilleures 
conditions les travaux administratifs internes. 
 
 
  4-6 Pilotage 
 
Concernant le circuit administratif, tout dysfonctionnement d�un site est portØ immØdiatement à la connaissance du 
Service compØtent au SiŁge, qui assure le correctif seul ou en collaboration avec la Direction d�Exploitation 
concernØe. Si besoin est, une action de formation est programmØe et  mise en �uvre.  
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